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La place de Genève dans la cartographie ethnologique de l’Europe
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Genève et sa région s’inscrivent dans la zone de population éparse. Tiré de Braudel, 1986 (1). La région genevoise pratique très tôt un assolement quadriennal. Tiré de Braudel, 1986 (2).
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En opposition à de nombreuses pratiques attachant Genève au monde méridional, le battage des blés s’opère dans la grange à l’image de régions plus nordiques. Tiré de de Planhol, 1988. [1] battage plein air [2] battage en grange



Certes, la carte des assolements ne recouvre pas exactement celle des labours effectués par des bœufs, mais il existe beaucoup de similitudes. Ainsi, à Genève, point de chevaux tirant des charrues mais des bœufs attelés à des araires à l’image du Sud.64 Il sera même question, dans nos campagnes, de substituer des vaches aux bœufs.65 Pour en terminer avec le cycle céréalier, parlons du battage. A cet égard, le contraste est frappant. Alors que tous les paramètres de la céréaliculture englobent le bassin genevois dans une sphère méridionale, la battage des blés au fléau se pratique à l’intérieur des granges. Les cartes sont sans équivoque (cf. carte n° xxx) !66 Pour ce qui est du battage, Genève se rattache aux pratiques nordiques qui s’étendent toutefois plus au sud ! Curieuse exception.
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Cave ou cellier ?



mouvance méridionale.61 Nous aurons en effet l’occasion de voir l’importance du bocage genevois, encore bien présent dans la seconde moitié du XIXe siècle, ainsi que le nombre important des hameaux de la campagne genevoise jusqu’au début du XXe siècle. Les techniques agricoles qui découlent de l’insertion du bassin lémanique dans le « grand sud », ce Sud qui mange du pain blanc, « impliquent » un assolement biennal. Les études menées par Fr. Sigaut62 et les enquêtes conduites sur Genève63 rattachent notre région au Sud (cf. carte n° 3/7).
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En ce qui concerne la viticulture et la répartition cave versus cellier (celui-ci pouvant être voûté ou non), le bassin genevois se situe dans une zone intermédiaire.67 Les caves enterrées sont rares. Deux causes expliquent cette parcimonie : la nature du sous-sol, la spécialisation tardive de la viticulture locale. Charles Parain, à la suite de Roger Dion,68 insiste sur le gradient de température. On ne peut vinifier qu’à certaine température et la garde des vins n’est optimale qu’entre 10 et 15°! Le respect de ces paramètres
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Le domaine Pellegrin soit de Grand’Cour à Peissy (Satigny), rte de Peissy 46 à 50
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Satigny, Peissy. Beau portail à arc en plein cintre à large chanfrein, avec une porte piétonne à linteau orné de deux arcs infléchis à double gorge, probablement du début du XVIIe siècle (DPS). Satigny, Peissy. Maison vigneronne, début du XVIIe siècle, probablement entre 1606 et 1613. Un large avant-toit protège l’escalier extérieur, construit partiellement en pierre de taille, et ménage un espace abrité devant la façade. La porte du rez-de-chaussée ouvre sur l’ancien local du pressoir, le logement se situant à l’étage (DPS).
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sans doute David Pellegrin. Le local est couvert d’un plafond à solives. Viennent ensuite deux autres caves, auxquelles on accède par des portes aux encadrements chanfreinés. La première, plus ample, en plein cintre, permettait d’introduire les cuves dans la cave centrale, où sont ménagées de grandes niches pour les y loger. La suivante, au nord-ouest, est voûtée ; deux soupiraux permettent de la ventiler. A l’étage, des transformations ont partiellement modifié le logement, déjà à une époque ancienne ; il semble que l’on ait au cours du temps réorganisé l’espace en fonction des besoins. La porte d’entrée ouvre sur un couloir interrompu par une seconde porte, en molasse et à large chanfrein, comme celle de l’entrée ; elle conduit à un petit vestibule où débute l’escalier en pierre, actuellement revêtu de bois, qui mène dans les combles. La vaste
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Satigny, Peissy. Idem. Chambre à l’étage donnant sur la cour, couverte d’un plafond à solives moulurées. La paroi intérieure est en pan de bois avec un remplissage en maçonnerie ; vers le centre, on distingue la porte, actuellement bouchée, qui ouvrait sur le couloir (DPS). Satigny, Peissy. Idem. Plaque* de cheminée avec encadrement mouluré daté 1613, chauffant la chambre donnant sur la cour ; elle s’insère dans le mur qui sépare cette pièce de l’ancienne cuisine ; l’arc également mouluré, sur impostes, qui la surmonte, devait abriter un placard (DPS).



chambre donnant sur la cour, la mieux conservée, est couverte d’un plafond à solives moulurées de peu postérieures à 16061607, date de l’abattage des arbres dont elles proviennent, selon l’analyse dendrochronologique.270 Cette pièce présente une paroi intérieure peut-être ajoutée après coup, en pan de bois avec remplissage en maçonnerie, dans laquelle était percée une porte, actuellement bouchée, qui ouvrait sur le corridor (fig. 4/314). A une certaine époque, le chauffage, rudimentaire, était sans doute uniquement assuré par la plaque en molasse insérée dans le mur séparant au nord-ouest cette chambre de la pièce centrale, où devait se trouver une cheminée de cuisine, disparue. Au-dessus de la plaque*, qui diffusait la chaleur, figure le millésime 1613 ; celui-ci correspond vraisemblablement à une série d’aménagements intérieurs, ce que confirme l’analyse
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358 6. Architecture, généralités : construction, structure du bâtiment 6/82 6/83



Mode de pose des tuiles creuses appliqué à Genève (DPS). Anières, Chevrens, rte de Chevrens 123bis. Détail de la base d’une toiture en tuiles creuses, avec la superposition de plusieurs tuiles de recouvrement pour rejeter l’eau de pluie en avant de la façade. Etat en 1969 (EMR).
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Couvertures en tuiles plates Les tuiles plates dérivent de la tegula romaine, bien que, contrairement à cette dernière, elles soient dotées d’un talon, nommé également crochet ou ergot, qui se fixe au lattage. En outre, elles sont dépourvues de bords latéraux. Elles semblent apparaître en France au cours des XIe et XIIe siècles et sont bien attestées au siècle suivant.165 Dans le canton de Vaud, où ce sujet a fait l’objet d’une étude approfondie, plusieurs tuiles plates des XIIIe et XIVe siècles ont été retrouvées.166 A Genève, un ensemble de tuiles plates provenant de l’église Saint-Gervais, partiellement déposé au Musée de la tuile à Cham (Zoug), est attribué au XIVe siècle.167 Dans la campagne, ce matériau de couverture s’emploie à la fin du Moyen Age pour couvrir des
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Les charpentes



6/91 1. 2. 3. 4.



6/91



Charpente à poteaux, terminologie (DPS) : charpente à poteaux adaptée à la tuile creuse (d’après Aubert, 19221924, Laconnex, A 2) charpente à poteaux adaptée à la tuile plate (d’après Aubert, 19221924, Bernex, Sézenove, B 1) charpente à poteaux adaptée à la tuile plate, avec un poinçon central (d’après Aubert, 1922-1924, Troinex, A 1) vue axonométrique d’une charpente à poteaux
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Laconnex, rte des Rupettes 16. Maison paysanne, 1692 ou 1697, remaniée au XIXe siècle. Cuisine : évier en calcaire surmonté de la pierre à eau, avec égouttoir et étagères en bois (DPS).
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il se compose d’un bloc de pierre taillé et évidé. L’évacuation de l’eau se fait par un conduit en calcaire appelé goulotte, traversant le mur et faisant saillie en façade (fig. 8/32). Il constitue un seul bloc avec l’évier ou alors, distinct, il est installé un peu audessous de celui-ci, percé d’un trou d’écoulement au fond. La pierre à eau, également en calcaire, placée dans une niche parfois cintrée creusée dans le mur, surmonte l’évier. Un couvercle en bois ferme le dessus, tandis qu’un bouchon ou un robinet en régule l’écoulement. Avant l’installation de l’eau courante, qui intervient au début du XXe siècle, on tire l’eau du bassin situé dans la cour, lorsqu’on possède un puits ou une source ; sinon, on l’amène depuis la fontaine publique. Un égouttoir en bois et des étagères, pour la vaisselle, complètent l’agencement autour de l’évier (fig. 4/123 et 8/30 et 8/31). A Meinier, on observe un
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Chêne-Bougeries, ch. de la Montagne 29A. Maison d’habitation, première moitié du XIXe siècle, 1835 (?). Cuisine : évier avec égouttoir (DPS). Dardagny, Malval, ch. des Tassonnières 10. Maison paysanne, 1798, 1840. Goulotte permettant l’évacuation de l’eau de l’évier (DPS).
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Préface



« Nous n’avons pas hérité la terre de nos pères, nous l’avons empruntée à nos fils. » Cet aphorisme de la sagesse orientale résume toute la raison d’être de la sauvegarde du patrimoine. Encore faut-il savoir identifier de quoi la terre est faite, quels sont ces repères à transmettre à nos descendants, points d’ancrage culturels de notre mémoire collective. Tel est le rôle de l’inventaire des monuments, des bâtiments ou des sites, clé de voûte de la sauvegarde du patrimoine bâti et naturel. Sans inventaire scientifique, une société n’aura qu’une connaissance inadéquate ou incomplète de ce qu’elle se propose de conserver mais, surtout, elle n’aura guère de chance de mettre en place un système législatif et administratif de protection satisfaisant. Inventorier le patrimoine commun constitue donc la première démarche à entreprendre par les pouvoirs publics responsables de sa conservation. Le présent inventaire de l’architecture rurale genevoise, réalisé par la direction du patrimoine et des sites du département des constructions et des technologies de l’information et publié par la Société suisse des traditions populaires, est le trentedeuxième de la série Les Maisons rurales de Suisse, dont le premier volume parut en 1965. Cette collection se place dans la lignée des grands inventaires et séries documentaires réalisés depuis près d’un siècle sur le territoire de la Confédération, notamment la Maison bourgeoise (vol. 2 : Le canton de Genève, 1912), l’Inventaire suisse d’architecture 1850-1920 (vol. 4 : 1984, Genève, pp. 250-403), les Monuments d’art et d’histoire (vol. 89 : La Genève sur l’eau, 1997, et vol. 97 : Saint-Gervais : du bourg au quartier, 2001) ou l’Inventaire des voies de communication historiques (1998). Ces projets, lancés et conduits par des associations à but non lucratif, dont certaines comptent plusieurs milliers de membres, assurent une large diffusion des ouvrages, non seulement localement, mais aussi dans toute la Suisse et à l’étranger, où ils sont reconnus comme des manuels de référence. Les inventaires jouent ainsi un rôle important et durable dans la promotion et le rayonnement de notre patrimoine. Dans cette perspective, la spécificité de l’inventaire de la maison rurale témoigne de façon significative d’une importante inflexion dans la politique de protection du patrimoine : trop longtemps concentrée sur les monuments de qualité exceptionnelle isolés de leur contexte, l’attention s’élargit désormais aux autres éléments, sans doute moins spectaculaires, mais néanmoins essentiels pour comprendre la structure et les qualités du tissu économique, social et environnemental plus large. Grâce à des études comme celle-ci, on redécouvre l’intérêt et l’urgence de protéger des architectures rurales jusque-là menacées de disparition du fait de leur apparente moindre valeur.



A Genève, ce travail revêt une signification toute particulière compte tenu des transformations profondes qui ont marqué la campagne au cours du dernier demi-siècle. La crise de l’agriculture étant concomitante du développement du secteur tertiaire, notre canton s’est considérablement « rurbanisé », comme disent les sociologues, non seulement sur le plan territorial, mais surtout dans le mode de vie de ses habitants. L’élévation de la capacité économique des ménages, la croissance démographique et la généralisation du transport motorisé individuel ont mis à la portée du plus grand nombre la qualité de vie promise par la campagne. Cet attrait s’est traduit en un important volume de constructions neuves dans les périmètres villageois et en un mouvement de réaffectation de nombreux bâtiments agricoles en logements. Si la campagne genevoise a ainsi évité la désertification qui frappe certaines régions européennes, cette évolution a révélé la nécessité d’en préserver l’identité et la physionomie traditionnelle qui en font tout le charme, d’éviter sa banalisation par la standardisation architecturale et le « mitage » territorial, en prenant des mesures adéquates de protection des paysages et des caractères ruraux des édifices, témoins d’un autre âge, traces de modes de vie et de savoir-faire disparus. A cet égard, la connaissance approfondie de l’architecture paysanne traditionnelle répond à un double objectif prévu par la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites (LPMNS). En premier lieu, elle permettra de mieux définir le champ de la protection du patrimoine. Celui-ci doit en effet se donner les moyens de fixer le degré de compatibilité entre la préservation de l’authenticité de l’édifice ou du site et son adaptation aux situations nouvelles. Le recensement offrira un instrument très efficace pour mesurer la valeur réelle d’un objet, hors de tout folklorisme, c’est-à-dire fondé sur une compréhension objective de ce qui compose sa substance et détermine la reconnaissance de ses éléments dignes de protection. Ensuite, l’inventaire offrira à la population attachée à la perpétuation de sa mémoire matérielle et de son environnement les éléments de savoir et d’information indispensables à sa sensibilisation. Le succès populaire des Journées européennes du patrimoine ou de publications telles que La Genève sur l’eau, le Guide des chemins historiques de Genève ou L’architecture à Genève 1919-1975, dont la première édition a été vite épuisée, témoigne de cet intérêt public. C’est pourquoi il faut saluer le remarquable travail accompli par l’équipe de chercheurs, mandatés par le département des constructions et des technologies de l’information,
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Mmes Isabelle Ackermann et Isabelle Roland, historiennes de l’art, Mme Marta Hans-Moevi, architecte, et M. Dominique Zumkeller, historien. Avec le présent ouvrage, ils font non seulement œuvre de pionniers, car toute leur recherche est de première main à partir de documents d’archives originaux et de relevés nouveaux sur le terrain, mais ils contribuent à l’enrichissement du corpus patrimonial genevois dont ils nous font découvrir l’inattendue diversité et l’exceptionnel intérêt dans un domaine de l’histoire de l’architecture trop souvent considéré comme insignifiant en regard du patrimoine monumental. Ma gratitude va également aux experts qui ont suivi et piloté cette entreprise, notamment Mme Catherine Santschi, archiviste cantonale, ainsi que MM. Benno Furrer, directeur du centre de recherche et de documentation de l’Etude de la maison rurale suisse, Pierre Baertschi, conservateur cantonal des monuments,



et Nicolas Schätti, historien de l’art, adjoint à la direction du patrimoine et des sites et coordinateur du projet. Au moment où les rapports entre la ville et la campagne se posent à Genève avec une acuité nouvelle, cet ouvrage contribuera indéniablement à préserver le caractère de nos villages tout en favorisant l’intégration harmonieuse du développement en leur sein, faisant de la revitalisation et de la mise en valeur du patrimoine rural le garant de sa pérennité.



Mark Muller conseiller d’Etat chargé du Département des constructions et des technologies de l’information



01_chap_1_ge_ok



15.9.2006



9:59



Page 7



7



Préface de l’éditeur



L’étude des Maisons rurales du canton de Genève a démarré en 1997, avec la signature d’un contrat entre M. Philippe Joye, conseiller d’Etat, et Mme Rose-Claire Schüle, alors vice-présidente de la Société suisse des traditions populaires. Le projet visait à publier en quelques années le tome Genève, le trentedeuxième de la série « Les maisons rurales de suisse », sur la base du recensement architectural du canton de Genève. La rédaction du manuscrit, estimée à deux ans, devait être précédée d’une période d’examen du patrimoine rural genevois qui demandait son temps. Les autorités cantonales, représentées par le conseiller d’Etat Laurent Moutinot, ont saisi cette occasion pour actualiser et informatiser le recensement architectural des bâtiments ruraux genevois. Ce travail, achevé en octobre 2003, a abouti à la constitution d’une série impressionnante de 7500 fiches informatisées et d’une riche documentation photographique. Les recherches sur le terrain furent complétées par des sondages dans les archives, notamment par l’examen des anciens plans cadastraux et le dépouillement des registres d’assurances incendie qui renseignent sur la succession des propriétaires et les fonctions des bâtiments à une période clef de l’histoire rurale, entre 1784 et 1860. Il était difficile de trouver un rédacteur unique pour accomplir une telle tâche dans le délai imparti. A Genève, on a opté pour une équipe bien formée dans le domaine du patrimoine. Mmes Isabelle Ackermann et Isabelle Roland, historiennes de l’art, ainsi que Mme Marta Hans-Moevi, architecte, ont ainsi sillonné la campagne. Les deux premières ont fait la synthèse des innombrables observations faites sur le terrain ainsi que des sources rassemblées, en les complétant par des informations orales obtenues auprès de certains propriétaires et habitants. La troisième collaboratrice s’est chargée de la mise en forme de la partie graphique (plans, relevés, schémas et cartes). Enfin, l’historien Dominique Zumkeller s’est joint à cette équipe et a apporté ses compétences spécifiques dans les domaines de l’histoire rurale et de la formation du territoire cantonal. On ne peut comprendre les bâtiments d’une région sans une connaissance approfondie de son évolution à travers les temps. A Genève comme ailleurs en Suisse, on doit constater que le maintien du patrimoine architectural vernaculaire est devenu un souci mineur par rapport au problème de la survie des exploita-



tions agricoles. Nous voulons cependant rester optimistes sur la transmission de ce patrimoine : nous sommes persuadés que les responsables politiques et les propriétaires des fermes de valeur se rendront compte de leur devoir moral de léguer aux générations futures un héritage historique dont on comprendra tout l’intérêt en parcourant ces pages. Tout comme un édifice peut contribuer par son architecture et son intégration dans le tissu urbain à la qualité de l’environnement bâti, une maison rurale marque fortement le caractère d’un paysage et joue un rôle qui dépasse celui d’une simple unité d’habitation ou de travail. La valeur de cette architecture ne saurait être sous-estimée. A la fin de cette évocation rapide d’une entreprise d’aussi longue haleine, lions la gerbe des remerciements dus aux personnes et institutions qui n’ont pas ménagé leur peine pour qu’elle puisse être menée à bien. Que les auteurs, les collaboratrices et collaborateurs scientifiques, les imprimeurs et autres conseillers techniques trouvent ici l’expression de notre grande reconnaissance pour tout le travail accompli. L’Etat de Genève, à travers sa Direction du patrimoine et des sites dirigée par M. Bernard Zumthor, a pris en charge la plus grande partie des coûts, a assuré le suivi de la phase de documentation et a mis à disposition l’infrastructure nécessaire. La Société suisse des traditions populaires apprécie à sa juste valeur son importante contribution à ce projet. Le Fonds national suisse de la recherche scientifique a soutenu les travaux de recherche par des contributions financières conséquentes. Grâce à l’aide substantielle de plusieurs donateurs, ce livre se présente aujourd’hui dans une forme attractive et à un prix modéré. Enfin, les responsables de la collection Les Maisons rurales de Suisse ont soutenu efficacement l’ensemble des travaux : le Curatorium sous la houlette de M. Christian Renfer, Zurich, ainsi que son centre de recherche et de documentation, établi à Zoug et dirigé par M. Benno Furrer. La Commission cantonale genevoise pour l’Etude de la maison rurale, organe de pilotage scientifique, a suivi pas à pas l’avancement du projet. Nous sommes sûr que le présent ouvrage marquera une date dans la connaissance du patrimoine rural genevois, qui n’avait encore jamais fait l’objet d’une synthèse générale d’envergure, et nous espérons qu’il trouvera un bon accueil auprès du public intéressé.



Walter Leimgruber



Ivan Slatkine



Président de la Société suisse des traditions populaires Professeur à l’Université de Bâle



Éditions Slatkine
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1. Introduction



Genève demeure avant tout urbaine. Jusqu’au milieu du XIXe siècle, la cité réformée est la ville la plus peuplée de Suisse. La fondation tardive du canton, en 1815-1816, permit une légère extension de ses frontières historiques, mais ce gain territorial ne compensa que très partiellement l’absence d’un véritable arrière-pays, comme le connaissent Berne ou Zurich. Estce à dire que Genève ne dispose pas de patrimoine rural ? Au contraire, la ville a entretenu une relation intense avec sa campagne environnante qui a toujours été essentielle à sa survie. Les traditions locales, ancrées depuis le Moyen Age dans les structures de l’ancien diocèse de Genève, y rencontrèrent la volonté d’investissement des familles patriciennes qui créèrent, aux portes de leur ville, de prestigieux domaines agricoles. Modelé par les bouleversements plus récents de l’époque moderne, un riche héritage architectural, remontant pour partie aux XVeXVIe siècles, mais datant principalement des XVIIIe et XIXe siècles, nous a ainsi été transmis. Ce patrimoine, auquel les Genevois restent particulièrement attachés, n’avait jamais fait l’objet d’une appréciation d’ensemble et d’une évaluation scientifique systématique, qui constituent le but du présent ouvrage.



Conception et plan de l’ouvrage Ce volume consacré aux maisons rurales du canton de Genève s’inscrit dans une collection nationale éditée par la Société suisse des traditions populaires, dont le but consiste à présenter, canton par canton, les spécificités de l’architecture rurale d’une région, suivant une démarche relativement identique. Si chaque volume de cette série possède ses propres caractéristiques, liées aux particularismes locaux et aux choix des auteurs, la table des matières demeure assez similaire, allant du général au particulier. Après une introduction destinée à familiariser le lecteur avec les méthodes de travail, le deuxième chapitre de ce tome comporte une étude du milieu naturel, du réseau routier et de la formation territoriale du canton. Le troisième replace les maisons paysannes dans leur contexte socio-économique, avant d’aborder les structures de villages et l’orientation des bâtiments. Les chapitres suivants (chapitres 4 et 5) tentent d’analyser la quasi-totalité des édifices ou aménagements liés à l’activité paysanne, selon une approche typologique s’appuyant tant sur un large corpus que sur des exemples précis, traités sous forme de monographies. Les éléments constructifs et la structure des édifices (murs, toitures, charpentes…) composent le sixième chapitre, tandis que le septième se penche sur les aspects extérieurs (façades,



percements, décors, escaliers, abords…). Le dernier chapitre est consacré aux aménagements intérieurs (logements, granges, écuries, caves et pressoirs). Cette approche large et diversifiée offre l’avantage de permettre au lecteur d’avoir une connaissance relativement complète de l’architecture rurale genevoise. Par contre, elle soustend, faute de place, une présentation forcément trop brève et quelque peu réductrice de thèmes qui mériteraient, à eux seuls, qu’on leur consacre des ouvrages entiers. Ainsi, notre prétention n’est pas d’épuiser ce vaste sujet, ni de clore le débat, mais de présenter un patrimoine relevant d’un passé désormais révolu et de poser les bases de recherches futures qui pourront se fonder sur le matériel scientifique présenté ici.



Méthodologie et sources de documentation L’élaboration de ce livre s’est échelonnée sur huit années, dont six consacrées à l’analyse des bâtiments dans leur contexte, aux recherches d’archives et à la mise au net ou sur informatique de la documentation obtenue, tandis que les deux dernières années ont été dévolues à la rédaction et au dessin des différents documents graphiques. Trois personnes à temps partiel se sont partagé ces tâches, soit Marta HansMoëvi, architecte, Isabelle Ackermann et Isabelle Roland, toutes deux historiennes de l’architecture. A cette équipe de base a été adjoint Dominique Zumkeller, historien-économiste, qui s’est vu confier la rédaction des chapitres 2 et 3. Pour l’étude des villages, il a œuvré en étroite collaboration avec Marta Hans-Moëvi, à qui l’on doit, en outre, la plupart des relevés, schémas et dessins que comporte ce livre. De 1976 à 1993, suite à l’adoption de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites (LPMNS), le canton de Genève a effectué un recensement architectural de son patrimoine bâti, sous la direction de la regrettée Monique Bory et de son équipe. Cette entreprise d’envergure, dont on peut relever la qualité, a servi de base à notre travail de terrain. En effet, la documentation existante a été systématiquement reprise, complétée et mise à jour, de nombreux édifices ayant été modifiés depuis la fin du recensement. En outre, environ 500 nouveaux bâtiments ou objets ont été ajoutés à la sélection d’origine, portant l’ensemble du corpus à près de 7600 fiches. Pour cette phase de la recherche, les règles d’investigation choisies furent celles des recensements architecturaux et leurs résultats mis au net de façon à faciliter leur consultation par les services responsables de la protection du patrimoine.
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L’objectif premier de l’inventaire de la maison rurale genevoise consiste à donner une image aussi complète et objective que possible du patrimoine architectural encore conservé, qui, du fait des pressions démographiques et économiques, se transforme rapidement. L’étude porte de manière systématique sur la quasi-totalité des constructions ou aménagements liés à la vie rurale, sans tenir compte de leur état de conservation, de leur valeur patrimoniale ou de leur ancienneté. Cependant, les églises et les maisons du XXe siècle n’ayant plus de rapport avec le monde rural ont été exclues de l’inventaire. Chaque fiche comprend des photographies et un descriptif détaillé, intégralement reporté dans une base informatique et accompagné, selon les cas, de schémas et de plans. Les édifices jugés particulièrement importants ou représentatifs sont analysés de façon approfondie, tandis que d’autres sont traités succinctement. Seule une partie des intérieurs, relevant de la sphère privée et souvent difficile d’accès, ont pu être visités et photographiés (soit environ 15 %). Ainsi, les chapitres concernant les charpentes et les aménagements des maisons restent tributaires de cette sélection plus fortuite que raisonnée. Nous avons cependant profité de chaque rencontre pour appréhender notre sujet de façon ethnologique, en privilégiant la tradition orale, bien des personnes étant détentrices d’un savoir sur la vie d’autrefois ou sur l’histoire de leur maison. Parallèlement au travail de terrain, nous avons mené divers dépouillements dans le fonds considérable des Archives d’Etat de Genève. Une recherche exhaustive n’était pas envisageable. Plutôt que de procéder par sondages, des séries furent explorées systématiquement, dans le dessein de fonder l’ensemble du projet de manière cohérente. Les plans cadastraux des XVIIIe et XIXe siècles ont permis de documenter chaque bâtiment ou objet du corpus, en livrant des informations précieuses sur leur datation, leurs affectations, leurs modifications et les propriétaires de l’époque. Grâce aux plans établis entre 1778 et 1797 par les géomètres Georges Christophe et Pierre Mayer, père et fils, il a été possible d’identifier les différentes fonctions des locaux du rez-de-chaussée, indiqués avec précision. Ces relevés ne concernent cependant qu’une partie du territoire actuel du canton, soit essentiellement les terres des anciens mandements*. La ‘mappe sarde’* (1730-1766), d’une échelle plus réduite, ne présente pas cette qualité. Quelques plans antérieurs ont été étudiés de façon ponctuelle, en raison de la difficulté de leur interprétation sans recherches complémentaires et du repérage moins aisé des bâtiments. Pour le XIXe siècle, nous avons consulté l’ensemble des plans du cadastre « français », dressé entre 1806 et 1815 par plusieurs



géomètres, ainsi que ceux du cadastre « genevois », établis entre 1843 et 1852, qui englobent la totalité du territoire genevois actuel. Ces deux séries permettent d’étudier les structures des villages et de suivre l’évolution des bâtiments. En outre, les registres qui les accompagnent donnent un résumé des fonctions ainsi que le nom des propriétaires. D’autre part, avec l’aide de quelques auxiliaires, le contenu des registres de l’Assurance mutuelle contre l’incendie des années 1821-1864 a été intégralement retranscrit, à l’exception de ceux de la ville de Genève et de Carouge. Grâce aux numéros de bâtiment correspondant aux plans Dufour, la notice de l’assurance de chaque édifice a pu être reportée dans la base informatique. Si cette source renseigne également sur les propriétaires successifs et les fonctions, elle ajoute bien d’autres informations, en particulier les réparations, agrandissements et changements de taxes, ainsi que les constructions nouvelles et les incendies. Les Archives d’Etat possèdent en outre un fonds remarquable de registres notariés dont les plus anciens remontent à la fin du Moyen Age. Faute de temps, nous nous sommes contentés de quelques sondages dans les nombreux actes qu’ils contiennent. Ils ont néanmoins livré de précieux renseignements concernant les matériaux de construction, leur mise en œuvre et l’aménagement intérieur des bâtiments ; ces indications ont été complétées par la lecture du Tabellion de SaintJulien et Carouge. Isabelle Brunier et Matthieu de la Corbière, tous deux historiens à l’Inventaire des monuments d’art et d’histoire du canton de Genève, nous ont fort aimablement transmis divers textes d’archives datant du Moyen Age et de l’époque moderne, qui ont considérablement enrichi notre analyse. Par ailleurs, il existe à Genève une série imposante d’ouvrages de qualité consacrés à l’histoire de telle ou telle commune. La plupart de ces études s’appuient sur le dépouillement de sources déposées dans les archives communales, à la consultation desquelles nous avons nous-mêmes renoncé faute de temps. Enfin, la riche collection de photographies anciennes du Centre d’iconographie genevoise nous a fourni une part de nos illustrations. Sauf indications contraires, les prises de vue récentes ont toutes été réalisées entre novembre 2000 et juin 2006 et sont l’œuvre du photographe Charles Weber. La mise à disposition de cette abondante documentation constitue sans doute l’un des intérêts majeurs de l’ouvrage.



01_chap_1_ge_ok



15.9.2006



9:59



Page 11



11



Cadre géographique



Terminologie et champ chronologique



Le choix des limites cantonales comme cadre de cette étude peut paraître arbitraire. En effet, rien ne distingue fondamentalement les formes architecturales genevoises de celles que l’on retrouve au-delà des frontières, dans une partie du Genevois savoyard, du Pays de Gex ou, dans une moindre mesure, de la Côte vaudoise. Historiquement, les relations furent également multiples. Il faut rappeler ici que nous sommes contraints par la loi du genre, qui s’impose à tous les inventaires nationaux. Dans l’attente qu’une entreprise similaire soit lancée du côté français, dont les recherches se sont concentrées jusqu’ici prioritairement sur les régions alpines et la Franche-Comté1, le présent ouvrage a pu bénéficier de la parution récente du tome publié dans la même série par Daniel Glauser et consacré à la côte vaudoise.2 D’un point de vue scientifique, les volumes édités par la Société suisse des traditions populaires livrent un matériau qui rendra possible une synthèse future de l’architecture rurale de l’ensemble du bassin genevois. La proximité de la frontière, omniprésente à Genève, la prise de conscience précoce de la nécessité de sauvegarder l’espace agricole (1918), le dynamisme de la croissance urbaine depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale et le manque de coordination des politiques d’aménagement du territoire entre la République et Canton de Genève et les départements de l’Ain et de la Haute-Savoie, qui ne coopèrent que depuis peu, façonnent l’espace. Il en résulte une couronne agricole enchâssée entre l’agglomération genevoise et les petites villes gessiennes et haut-savoyardes. Ces villes françaises, ellesmêmes entourées par de larges zones pavillonnaires, sont reliées à l’agglomération genevoise par un réseau routier surchargé. Ces itinéraires encombrés traversent les villages genevois et viennent heurter les prétentions légitimes de la ruralité. Telle est l’image de la campagne genevoise. Probablement un cas unique, car partout ailleurs il y a le centre-ville, les quartiers périphériques, les banlieues, les zones villas ou pavillonnaires puis la campagne. Et c’est pourtant bien ce que l’on trouve à Genève, mais la bande de terres agricoles – de 5 à 15 km de profondeur – est à nouveau cernée par des villas, des banlieues, des villes.



Le vocabulaire désignant les différentes parties architecturales d’un édifice variant d’une région à l’autre, nous avons opté, en principe, pour une terminologie reconnue dans le domaine francophone, afin d’être compris par un large public. Ainsi, nous nous sommes référés à l’ouvrage de Jean-Marie Pérouse de Montclos intitulé Principes d’analyse scientifiques, Architecture vocabulaire3, ainsi que, plus généralement, aux dictionnaires courants. Dans certains cas cependant, nous usons de termes locaux, signalés dans le texte par la présence de guillemets simples. De même, quelques termes sont employés dans leur sens régional plutôt qu’académique. Ainsi, l’écurie désigne, sauf indication contraire, le local qui abrite l’ensemble du bétail, soit indistinctement les vaches, les bœufs, les chevaux et anciennement aussi les cochons et les poules. La cave est à Genève une pièce située de plain-pied où l’on entrepose du vin ou des provisions à conserver au frais. Dans les rares cas où elle se trouve creusée en sous-sol, nous l’avons précisé, même s’il s’agit d’un pléonasme. Dans les deuxième et troisième chapitres, la ferme est synonyme de maison paysanne, tandis que le terme conserve sa signification initiale d’exploitation agricole donnée en location à un fermier dans le reste de l’ouvrage. L’habitation (ou la partie habitation) définit le logement des gens, tandis que le rural ne caractérise pas un habitant de la campagne, mais le bâtiment (ou une portion de celui-ci) qui abrite les locaux agricoles. La maison de maître correspond à un édifice relativement luxueux à fonction d’habitation temporaire, bâti à la campagne par un propriétaire aisé qui n’exploite pas lui-même son domaine. Un astérisque identifie les mots retenus dans le glossaire placé en fin d’ouvrage. Afin de ne pas alourdir la présentation, ce signe n’est pas répété au sein d’un même souschapitre et ne figure pas dans les notes. Le champ chronologique, aussi large que possible, reste déterminé par le patrimoine conservé. Les bâtiments existants datent essentiellement des XVIIIe et XIXe siècles. Il subsiste cependant des éléments antérieurs, remontant au XVe siècle pour les plus anciens connus à ce jour. Dans le village de Bernex, le noyau d’une maison paysanne est construit dans le dernier quart du XVe siècle, selon l’analyse dendrochronologique4, même si sa charpente et sa façade ont été réédifiées au XVIIIe siècle. A Sézenove, dans la même commune, une maison d’habitation, peut-être d’origine seigneuriale, pourrait dater du XVe ou du XVIe siècle (fig. 4/95).5 Dans le village de Chancy, une maison paysanne offre une élévation complète
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et homogène qui semble caractéristique du XVIe siècle (fig. 4/23).6 Dans d’autres lieux, des façades peuvent être attribuées aux XVIe-XVIIe siècles, comme à Anières, Laconnex, Landecy (Bardonnex), Meyrin ou Mategnin… A cela s’ajoute l’étude des maisons médiévales du bourg d’Hermance, qui a permis d’établir d’utiles comparaisons. Dès la seconde moitié du XVIIe siècle, les bâtiments conservés deviennent plus fréquents dans l’ensemble du canton. Les inventaires ne s’arrêtent plus au milieu du XIXe siècle, comme ils le faisaient encore naguère. Les importantes transformations du patrimoine rural provoquées par l’introduction de nouvelles méthodes d’exploitation et les débuts de la mécanisation ont ainsi trouvé place dans l’ouvrage. L’époque contemporaine n’est cependant pas traitée de manière systématique. En général, les analyses n’ont pas pris en compte les bâtiments construits après la Première Guerre mondiale, qui répondent à des logiques constructives et fonctionnelles radicalement différentes. Mais, selon les cas, elles ont tenu compte des évolutions intervenues jusqu’aux années 1950 environ.
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9. Conclusion



La campagne genevoise offre un ensemble riche et varié de bâtiments ruraux, malgré les dimensions restreintes de son territoire (284 km2) et l’emprise importante de la ville et de sa périphérie urbanisée. En effet, 7600 édifices à vocation agricole, ou étroitement liés à la vie rurale, ont été recensés et analysés, démontrant la densité et l’importance du patrimoine de ce canton. En outre, plus de la moitié de ces objets apparaissent déjà sur les plans cadastraux des années 1806-1815 ; certains d’entre eux présentent des éléments qui remontent à la fin du Moyen Age (XVe-XVIe siècles). Ainsi, les villages genevois se composent de bâtiments d’origine ancienne, qui, bien que fortement remaniés pour la plupart, ont conservé leur implantation des XVIIIe-XIXe siècles. On constate également que la proportion de maisons démolies récemment demeure assez faible, si l’on excepte quelques cas de destructions plus systématiques comme à Moillesulaz (Thônex) ou à Vésenaz (Collonge-Bellerive). Certes, la paysannerie traditionnelle a disparu, les locaux d’exploitation ont souvent été transformés en logements et les abords des bâtiments offrent une image bien différente de celle livrée par les photographies anciennes. Néanmoins, la structure des villages reste lisible et le bâti ancien domine au cœur des agglomérations. Les maisons paysannes genevoises présentent une certaine homogénéité sur l’ensemble du territoire considéré. Elles relèvent d’un type particulier, influencé par la culture méridionale et assez différent de ce que l’on rencontre dans les régions voisines. Comme le signalait en 1872 déjà Jean-BarthélemyGaïfre Galiffe dans sa Genève historique et archéologique : « Les anciennes habitations rurales des environs immédiats de Genève & de notre ancien territoire en particulier, n’ont pas plus de rapport avec les longues chaumières de la Savoie qu’avec les hautes fermes en pierre de roche de nos voisins jurassiens ».1 En effet, jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, les maisons paysannes genevoises offrent des caractéristiques qui ne se retrouvent que dans les zones limitrophes, situées en France voisine et dans l’ouest du canton de Vaud. Dès que l’on s’éloigne davantage, l’architecture vernaculaire diffère considérablement et les éléments de comparaison se raréfient. Rappelons brièvement les quelques traits dominants des maisons paysannes genevoises antérieures à 1750. De dimensions modestes, la plupart regroupent, sous un même toit, le logement et les locaux d’exploitation. Le plus souvent, les travées de l’habitation, de la ‘grange-fourragère’* et de l’écurie s’établissent perpendiculairement à la façade principale, en gouttereau, les murs-pignons étant pratiquement aveugles. La construction en contiguïté domine, de même que la maçonne-



rie de moellons crépie ; les toitures, à deux pans et faible pente (20 à 30°), sont majoritairement couvertes en tuiles creuses, avec un avant-toit assez débordant, créant un espace abrité audevant de la façade. Les murs coupe-vent apparaissent fréquemment, de même que les escaliers extérieurs, en bois ou en pierre. Le nombre d’ouvertures reste limité, ainsi que les éléments décoratifs. Pour les encadrements, on recourt essentiellement au bois et à la molasse. En ce qui concerne l’intérieur, l’entrée s’ouvre directement dans la cuisine, placée sur le devant, dont le foyer, surmonté d’une hotte étroite, s’adosse au mur de refend, afin de tempérer la chambre adjacente (le poêle*) au moyen d’une plaque de cheminée*. Dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, et surtout au cours du XIXe siècle, ces caractéristiques régionales s’estompent, voire disparaissent, la « maison paysanne genevoise » évoluant afin de s’adapter à de nouveaux modes de vie et de production ; parallèlement, d’autres mouvances culturelles se font sentir. Ainsi, par exemple, la tuile plate remplace la tuile creuse, induisant une modification des toitures et des charpentes ; la volumétrie des bâtiments augmente, les logements comportent davantage de pièces, les caves en sous-sol deviennent plus nombreuses, alors que l’escalier extérieur se raréfie après 1850. Il n’est pas aisé de connaître l’origine de la maison traditionnelle genevoise, les analyses archéologiques n’ayant fourni, pour l’instant, que des indications trop ponctuelles pour permettre des généralisations. Le regroupement des fonctions dans une même unité, qui succède à la villa gallo-romaine où l’habitation était bien distincte des locaux d’exploitation, est attesté à Sézegnin (Avusy) dès le Ve siècle.2 L’organisation de la maison, et surtout son évolution jusqu’à la fin du Moyen Age, demeurent en revanche inconnues. Ainsi, la maison rurale genevoise ne se laisse appréhender que lorsque les constructions en maçonnerie commencent à remplacer, à partir des XVeXVIe siècles, les édifices ruraux en bois, jusque-là certainement omniprésents. Elle semble avoir peu évolué depuis la fin du Moyen Age jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. Quant à son aire de diffusion, elle reste difficile à cerner avec précision et, dans l’état actuel de nos connaissances, nous devons nous contenter de quelques remarques et suggestions. Ces limites varient selon les thèmes abordés. Si l’on prend en compte l’ensemble des caractéristiques citées précédemment, l’aire géographique se concentre sur le bassin genevois, zone homogène et peu dénivelée, encerclée par les montagnes environnantes (Monts Jura jusqu’au Vuache, Salève, Voirons…). Ainsi, quelques maisons paysannes des districts de Nyon et de Rolle présentent au premier abord des similitudes avec celles de
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Genève : construction en contiguïté, toits à faible pente destinés à une couverture en tuiles creuses, vastes avant-toits, cuisines sur le devant, plaques de cheminée et absence de poêle (dans le sens de fourneau…) ; rappelons que ces deux districts appartenaient historiquement à l’ancien diocèse de Genève. En revanche, certains bâtiments de la même région s’en distinguent clairement, et cela dès la fin du Moyen Age, voire antérieurement, par leur toit en tuiles plates et, surtout, par la position centrale de la cuisine et la présence d’un couloir permettant d’y accéder3, traits apparemment septentrionaux et pratiquement inexistants à Genève, du moins jusqu’au début du XIXe siècle. En outre, les édifices vaudois offrent généralement des dimensions supérieures et les villages sont plus densément bâtis, en raison notamment de pratiques agraires différentes, liés entre autres aux obligations et droits communaux (assolement triennal, openfield, vaines pâtures…). L’étude d’une maison paysanne à Gilly (district de Rolle) demeure exemplaire à ce propos.4 Extérieurement, ce bâtiment s’apparente au type genevois par sa toiture à faible pente, couverte en tuiles creuses au-dessus de la partie agricole, transformée et agrandie vers 1643, prolongée par un vaste avant-toit. Le mode de pose des tuiles canal, dans la tradition méridionale, de même que la charpente, restent parfaitement identiques à ce que l’on rencontre à Genève. Pourtant, l’aménagement intérieur relève d’une autre aire d’influence : la cuisine, qui date du début du XVe siècle, se trouve en position centrale et possède une hotte de cheminée assez large, de forme pyramidale, d’un modèle que nous n’avons pas rencontré à Genève. En outre, on y accède au moyen d’un couloir dont le solivage remonte aux années 1570. Cet exemple montre bien la complexité des relations entre la campagne genevoise et la région de La Côte qui, dès 1536, est placée sous domination bernoise et bénéficie de l’influence de l’architecture alémanique. Les comparaisons avec les régions françaises limitrophes paraissent plus ardues en l’absence d’inventaires systématiques. Dans le bas Chablais (Haute-Savoie), on retrouve les couvertures en tuiles creuses, les vastes avant-toits, les pignons pratiquement aveugles et la cuisine située sur le devant, accompagnée d’une chambre (le ‘pêle’).5 Pourtant, la cave se place souvent en sous-sol et l’accès aux chambres de l’étage s’effectue par un escalier intérieur en bois, éléments peu fréquents à Genève avant la fin du XVIIIe siècle. Les maisons paysannes du Pays de Gex et du Genevois savoyard semblent apparemment assez proches de celles de Genève. Néanmoins, l’emploi du grès et du calcaire y est plus répandu, grâce à la présence de nombreuses carrières, tandis que l’architecture se transforme dès qu’on s’élève en altitude.
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Tentons encore d’établir quelques comparaisons en nous concentrant sur deux thèmes spécifiques. La cuisine sur le devant, accessible depuis l’extérieur, majoritaire à Genève, ne se rencontre que sporadiquement dans le canton de Vaud (régions de La Côte, pied du Jura, Gros-de-Vaud…), et uniquement dans des bâtiments d’origine ancienne ou particulièrement modestes. En effet, la cuisine centrale, accessible par un corridor, apparaît très tôt dans ces territoires et prédomine dans les édifices conservés. L’habitude de chauffer les chambres au moyen d’une plaque de cheminée, appelée ‘chaudanne’*, ou de cheminées engagées à hotte droite apparaît comme une constante « genevoise » jusque dans la seconde moitié du XIXe siècle. En effet, les fourneaux en molasse ou en faïence ne s’y implantèrent jamais véritablement. Ces poêles constituent l’une des caractéristiques des civilisations germaniques : dans le canton de Vaud, ce moyen de chauffage a progressivement supplanté les anciennes plaques de cheminée après la conquête bernoise. Cependant, les poêles se raréfient dans la région de La Côte et disparaissent dès que l’on s’approche du bout du lac. Dans la campagne genevoise, les seuls exemples conservés que nous avons pu observer appartenaient à un grand domaine ou dataient de la fin du XIXe siècle. Pourtant, l’opposition entre l’aire de diffusion du poêle, d’origine germanique, et celle de la plaque de cheminée, issue d’une autre mouvance culturelle, nous semble trop réductrice et doit être nuancée selon l’époque et la région considérée. En effet, l’étude d’une enquête menée en 1339 dans le Faucigny delphinal démontre que bon nombre de châteaux étaient alors dotés de « poêles », tandis que les cheminées paraissent assez rares.6 Quant à la plaque de cheminée, en pierre ou en fonte, on la retrouve dans diverses régions situées au nord de Genève (Gros-de-Vaud, Broye…) et, plus largement, dans l’ensemble de la zone jurassienne (Jura vaudois, neuchâtelois, canton du Jura, Franche-Comté…), ainsi qu’en Lorraine et dans le sud de la Belgique ; dans ces contrées, le poêle ne paraît s’implanter qu’ultérieurement. On pourrait enfin noter que les placards de cheminée* que l’on rencontre dans ces différents lieux présentent une certaine parenté avec les exemples genevois. Ainsi, gardons-nous de toute généralisation qui ne serait que le reflet d’un état des connaissances très inégal selon les régions. Les origines d’une forme architecturale restent extrêmement difficiles à déterminer aux époques anciennes et chaque entité géographique offre ses particularités, qui se mêlent à des éléments d’ordre plus général, communs à un vaste territoire. Par exemple, en analysant une maison paysanne du XVIe siècle à Chancy (fig. 4/23), on découvre les spécificités de l’architectu-
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re du bassin genevois, alors que les linteaux des baies présentent des arcs infléchis dont la forme et la mouluration sont parfaitement identiques à ce que l’on observe en France et dans d’autres pays d’Europe, tant dans l’architecture rurale qu’urbaine, civile ou religieuse. Régionalisme et internationalisme ont de tout temps cohabité, avec une prédominance du second dès l’apparition de l’ère industrielle et la mise en place du réseau de chemin de fer. Les apports extérieurs, plus faciles à identifier aux périodes récentes, deviennent déterminants pour expliquer la mutation de l’architecture rurale à partir de la seconde moitié du XVIIIe et surtout aux XIXe-XXe siècles. De nombreuses innovations, importées initialement de France, puis d’autres pays d’Europe, modifient alors profondément la structure des maisons paysannes. Ces changements sont perceptibles non seulement dans le vocabulaire ornemental (classicisme français, néoclassicisme, style pittoresque inspiré de l’architecture alpestre, rustique à l’italienne…), mais surtout dans l’intégration de modes



d’exploitation issus des théories agronomiques, ainsi que dans l’adoption d’un outillage et d’installations modernes (charrues plus performantes, élévateurs à char, ‘cornadis’*…) ou de nouveaux matériaux (tuile plate, brique, puis ciment béton…). Rappelons que le patriciat genevois a joué un rôle essentiel dans la diffusion de ces éléments novateurs, grâce aux domaines agricoles qu’il possédait à la campagne. L’industrialisation, la machine à vapeur, l’arrivée du chemin de fer à partir de 1858 et les politiques agricoles accentueront ce mouvement, qui relève d’un phénomène européen général. Ainsi, l’un des buts de l’étude systématique du patrimoine rural d’une région donnée consiste à déterminer les caractéristiques locales, d’en dater l’émergence et d’en retracer les évolutions, tout en identifiant les apports extérieurs. Il s’agit de présenter une documentation qui, inscrite dans un contexte plus large, permettra de mieux cerner les grands courants culturels qui ont traversé l’Europe depuis les époques les plus reculées. IR
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Die Genfer Landschaft bietet trotz der Kleinheit des Gebietes eine Vielfalt an ländlichen Bauten. Mehr als die Hälfte dieser Objekte erscheint bereits auf den Katasterplänen der Jahre 1806 bis 1815. Einzelne unter ihnen weisen Konstruktionserkmale aus der Zeit des ausgehenden Mittelalters auf (15.-16. Jahrhundert). So setzen sich die Siedlungen im Kanton Genf aus ursprünglich sehr alten Bauten zusammen, die trotz späterer Umbauten ihren Platz im 18. und 19. Jahrhundert beibehalten haben. Es lässt sich feststellen, dass die Zahl der in jüngster Vergangenheit abgebrochenen Häuser relativ klein ist, wenn man von einigen Fällen absieht, wo Zerstörungen systematisch erfolgten, wie beispielsweise in Moillesulaz (Thônex) oder in Vésenaz (Collonge-Bellerive). Wohl ist die traditionelle Landwirtschaft verschwunden, die Wirtschaftsgebäude sind zu Wohnungen umgebaut und die Umgebung vermittelt ein völlig anderes Bild als das, was aus älteren Fotografien bekannt ist. Dennoch bleibt die Siedlungsstruktur in den Dörfern weiterhin lesbar, und Altbauten beherrschen den Dorfkern noch immer. Die Genfer Bauernhäuser sind – übers Ganze gesehen – von einer gewissen Übereinstimmung geprägt. Sie zeigen einen besonderen Typus, beeinflusst von der lateinischen Kultur, die sich bemerkenswert von den schweizerischen Nachbarregionen unterscheidet. Jean-Barthelémy-Gaïfre Galiffe drückte dies 1872 in seinem Werk "Genève historique et archéologique" so aus : "Die alten Bauernhäuser in der unmittelbaren Umgebung Genfs und im besonderen unserer alten Landschaft haben nicht weniger Beziehungen zu den lang gezogenen Strohdachhäusern Savoyens als zur hohen, gemauerten 'ferme' des benachbarten Juras." Die Genfer Bauernhäuser zeigten bis zur Mitte des 18. Jahrhunderts Charakteristika, die sich nur in den angrenzenden französischen oder waadtländischen Regionen finden. Je weiter man sich von diesen Gebieten entfernt, desto grösser werden die architektonischen Unterschiede und umso seltener werden Vergleichselemente. Wenn wir uns die wichtigsten Züge des Genfer Bauernhauses vor 1750 in Erinnerung rufen, so finden wir Bauten von eher bescheidener Grösse, die Wohnteil und Stall unter einem Dach vereinen. Meist sind die Zonen für Wohnteil, Futtertenne und Stall rechtwinklig zur Hauptfassade hintereinander angeordnet. Von seinem gewohnten Bild mit gemauerter Reihenbauweise mit schwacher Dachneigung und mit Hohlziegeln eingedeckt, verabschiedet sich das Genfer Bauernhaus im Verlaufe des 19. Jahrhunderts und passt sich den neuen Produktionsmethoden an. Flachziegel ersetzen die Hohlziegel, wobei gleichzeitig die Dachneigung und damit die ganze Volumetrie des Gebäudes ändert. Der Wohnteil bekommt mehr Zimmer



und eingetiefte Keller werden häufiger, während die sonst so charakteristischen Aussentreppen nach 1850 seltener werden. Es fällt nicht leicht, die Ursprünge des Genfer Bauernhauses zu ergründen, da archäologische Befunde bisher nur punktuelle Ergebnisse erbracht haben. Das Zusammenlegen verschiedener Funktionen in einem Gebäude als Nachfolger der gallo-römischen Villa, wo Wohnen und Wirtschaften in getrennten Bauten erfolgte, lässt sich in Sézegnin (Avusy) ab dem 5. Jahrhundert belegen. Die innere Gliederung, vor allem aber die Entwicklung der Wohnhäuser bis zum Ende des Mittelalters, bleiben unbekannt. So kennen wir Genfer Bauernhäuser erst aus der Zeit, als sie als gemauerte Konstruktionen die vorher omnipräsenten Holzbauten verdrängt hatten, das heisst ab dem 15./16. Jahrhundert. Sie scheinen anschliessend bis zur Mitte des 18. Jahrhunderts wenig Entwicklung erfahren zu haben. Ebenso lässt sich das Verbreitungsgebiet des Genfer Bauernhauses beim aktuellen Stand der Kenntnisse nur schwer eingrenzen. Zusammengehörende Gebiete verschieben sich, je nach gewähltem Untersuchungsgegenstand. So lassen sich beispielsweise Bauten mit den oben erwähnten Charakteristika im Genfer Becken, aber teilweise auch in den Bezirken Nyon und Rolle finden. Diese beiden Bezirke gehörten der ehemaligen Diözese Genf an. Doch unterscheiden sich einzelne Gebäude derselben Region klar durch ihre Dächer mit Flachziegeln, aber vor allem durch die mittig angeordnete Küche samt Korridor und dies seit dem Mittelalter oder gar früher. Diese offensichtlich aus nördlichen Regionen stammende Bauweise ist in Genf praktisch unbekannt, jedenfalls bis zu Beginn des 19. Jahrhunderts. Zudem sind Bauernhäuser der Waadt im Allgemeinen grösser dimensioniert und die Dörfer dichter bebaut. Dort herrschten auch andere agrarische Nutzungen, welche unter anderem mit der praktizierten Dreizelgenwirtschaft (openfield) und dem freien Weidgang (vaines pâtures) zusammenhängen. Die Studie zum Bauernhaus in Gilly (Bezirk Rolle) ist in dieser Richtung beispielhaft. Von aussen betrachtet verfügt dieses Gebäude über die Merkmale, welche auch für den Genfer Typus Gültigkeit haben, insbesondere das schwach geneigte, mit Hohlziegeln belegte Dach sowie der Dachkonstruktion. Die Raumaufteilung hingegen zeigt eine andere Einflussrichtung auf : Die Küche aus dem frühen 15. Jahrhundert befindet sich in der Mitte und verfügt über einen grossen, pyramidenförmigen Rauchfang. Ein derartiger Rauchfang liess sich im Kanton Genf nirgends nachweisen. Die Erschliessung der Küche erfolgt über einen Gang, der mit Platten aus der Zeit um 1570 belegt ist. Dieses Beispiel zeigt die Komplexität der Beziehungen zwischen der Genfer
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Landschaft und der Waadtländer La Côte auf, welche seit 1536 unter bernischer Herrschaft von alemannischer Bautradition beeinflusst wurde. Noch schwieriger gestalten sich Vergleiche mit den angrenzenden Gebieten Frankreichs, da dort systematische Inventare fehlen. Im tieferen Chablais (Hochsavoyen) findet man Hohlziegel, grosse Vordächer, praktisch fensterlose Giebelfassaden sowie die Küche mit anschliessendem Zimmer im vorderen Hausbereich. Dennoch befindet sich der Keller oft eingetieft und die Kammern des Obergeschosses erreicht man über eine interne Holztreppe. Solche gibt es vor dem Ende des 18. Jahrhunderts in Genf kaum. Die Bauernhäuser des französischen Pays de Gex und des benachbarten Savoyen gleichen sich recht stark. Doch ist die Verwendung von Quarzsandstein und Kalk wegen den dortigen Steinbrüchen häufiger. Die Architektur verändert sich aber mit zunehmender Höhenlage. Im Folgenden versuchen wir noch einige Vergleiche anzustellen, indem wir uns auf zwei spezielle Themen konzentrieren. Die von aussen direkt zugängliche Küche im Vorderhaus, die in Genf den häufigsten Fall bildet, kommt im Kanton Waadt nur vereinzelt vor, eigentlich ausschliesslich bei ursprünglich bescheidenen Häusern. In der Tat erscheint in der Waadt die zentrale Küche mit Zugangskorridor recht früh und herrscht bei den überlieferten Bauten vor. Die Gewohnheit, die Zimmer mit einer Kaminplatte, genannt 'chaudanne'* oder mit Cheminées mit direkter Rauchabführung zu heizen erscheint bis in die zweite Hälfte des 19. Jahrhunderts als "Genfer Konstante". Stein- oder Kachelöfen sind im Genfer Bauernhaus nie so richtig heimisch geworden. Diese Öfen können als eine der zivilisatorischen Errungenschaften germanischer Gebiete betrachtet werden. Nach der Eroberung der Waadt durch die Berner haben solche Öfen nämlich sukzessive die ehemals vorhandenen Kaminplatten verdrängt. In der Tat werden Öfen schon in der Region La Côte seltener und verschwinden am Ende des Genfersees. Die einzigen Beispiele, die wir in der Genfer Landschaft haben finden können, gehörten zu einer grossen Domäne und datieren vom ausgehenden 19. Jahrhundert. Die gegensätzlichen Verbreitungsgebiete von (germanischer) Ofen- bzw. (westeuropäischer) Kaminplattenkultur sollte nicht zu vereinfachend dargestellt werden sondern differenziert nach Zeit und Region. So zeigt eine 1339 im Faucigny delphinal durchgeführte Untersuchung, dass zahlreiche Schlösser mit Öfen ausgestattet und Kaminplatten eher spärlich vertreten waren. Die Kaminplatte aus Stein oder Gusseisen findet sich in verschiedenen Regionen nördlich von Genf (Gros-de-Vaud, Broye) und weiter im gesamten Jurabogen



(Waadtländer, Neuenburger Jura und Kanton Jura), in der französischen Lorraine und in Südbelgien. In diesen Gebieten trat der Ofen erst später auf. Genfer Kaminplatten weisen eine gewisse Verwandtschaft mit jenen westeuropäischer Vorkommen auf. Man hüte sich also, aus dem vorläufigen Wissensstand allzu weitreichende Schlussfolgerungen zu ziehen. Weitere Architekturelemente bleiben weiterhin schwierig einzuordnen. So weist beispielsweise ein Bauernhaus des 16. Jahrhunderts aus Chancy die im Genfer Becken typischen Gestaltmerkmale auf. Bei den Wandöffnung hingegen sind am Sturz jeweils Kielbögen vorhanden, die in Form und Bearbeitung absolut identisch sind mit solchen in Frankreich oder anderen europäischen Ländern, sowohl bei städtischen als auch ländlichen, profanen oder sakralen Bauten. Das Lokale und das Internationale hatten schon immer nebeneinander Bestand. Letzteres nahm jedoch mit der Industrialisierung und der Einrichtung des Eisenbahnnetzes zu. Die äussere Erscheinung, welche für die jüngere Vergangenheit einfacher zu analysieren ist, eignet sind besonders gut, Veränderungen der ländlichen Bauweise seit der zweiten Hälfte des 18. und vor allem des 19. und 20. Jahrhunderts zu erklären. Zahlreiche Erfindungen und Neuerungen, welche anfänglich aus Frankreich, später auch aus anderen europäischen Ländern eingeführt worden sind, haben die Struktur der Bauernhäuser tief greifend verändert. Das zeigt sich nicht nur im Vokabular der Architektur (Französischer Klassizismus, Neoklassizismus, alpenländischer Romantizismus etc.) sondern vor allem in der Umsetzung neuer Wirtschaftsmethoden und -theorien. Dazu gehören auch Werkzeuge und Geräte, wie zum Beispiel leistungsfähigere Pflüge, Wagenaufzug, Fressgitter oder neue Materialien wie Falzziegel, Backstein, Zement und Beton. Erinnern wir uns, dass das Genfer Patriziat mit seinen grossen Besitzungen bei der Einführung und Verbreitung dieser Neuerungen eine entscheidende Rolle gespielt hatte. Später haben die Industrialisierung, die Dampfmaschinen und ab 1858 das zur Verfügung stehende Eisenbahnnetz sowie die allgemeine Agrarpolitik diese Bewegung noch verstärkt. Ein Ziel der wissenschaftlichen Analyse ländlicher Bauten besteht darin, lokale Besonderheiten zu bestimmen und zeitlich einzuordnen, seine Entwicklung nachzuzeichnen und dabei allfällige Bezüge zu externen Räumen herzustellen. Es geht auch darum, in einer Dokumentation, die in einem grösseren Zusammenhang steht, die grossen kulturellen Strömungen einzufangen, welche Europa seit einer fernen VergangenIR heit durchziehen. Übersetzung: Benno Furrer
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L’ouvrage Les Maisons rurales du canton de Genève, synthèse consacrée à l’architecture paysanne ancienne encore conservée sur le territoire cantonal, s’inscrit dans une collection nationale éditée par la Société suisse des traditions populaires. Fondé sur des recherches scientifiques approfondies et couvrant une période allant du XVe au début du XXe siècle, ce tome décrit de manière systématique les caractéristiques de ce riche patrimoine. Il en dégage les principaux types, explicite les modes de construction et les fonctions des bâtiments ruraux, tout en retraçant l’évolution et l’adaptation de la maison paysanne aux changements économiques et sociaux intervenus entre la fin du Moyen Age et l’époque contemporaine. Le canton de Genève, d’une superficie assez réduite (284 km2), a pris ses dimensions actuelles en 1815-1816, à l’occasion de son rattachement à la Confédération helvétique. Le paysage, relativement plat, est animé par quelques collines et coteaux peu élevés et par la présence de plusieurs rivières, dont le Rhône et son principal affluent, l’Arve. L’altitude varie entre 300 mètres au bord du lac et 450 mètres au sommet du coteau de Bernex, point le plus élevé du canton. L’ensemble est entouré d’une enceinte de moyennes montagnes situées en France voisine, soit les Monts Jura, le Vuache, le Mont de Sion, le Salève et les Voirons. La campagne genevoise, déjà entièrement colonisée à l’époque romaine, a été très tôt dévolue à la polyculture, vu la fertilité de son sol. Jusqu’au milieu du XIXe siècle, champs, prés, vignes, vergers et jardins potagers se côtoient au sein d’une même exploitation. Le bocage, bien attesté au XVe siècle, domine jusqu’aux remembrements parcellaires du XXe siècle. Sous l’Ancien Régime, les paysans genevois possèdent généralement les terres qu’ils exploitent, ainsi que la maison qu’ils habitent. La superficie des domaines reste cependant assez limitée et ne dépasse guère quelques hectares. Le nombre de vaches par propriétaire est également peu élevé jusqu’au début du XIXe siècle.



Introduction Pour l’élaboration de l’ouvrage, un inventaire sur le terrain, quasi exhaustif, a permis de documenter environ 7600 objets, dont 6000 bâtiments ruraux. Ce recensement a été complété par des recherches d’archives concentrées sur l’analyse des plans cadastraux des années 1750 à 1850 et des registres de l’assurance mutuelle contre l’incendie. Le champ chronologique,



tributaire du patrimoine conservé, s’étend du XVe siècle au début du XXe siècle, avec quelques exemples postérieurs.



Approches historiques Peuplée depuis le Néolithique la région genevoise s’est très tôt accommodée de nombreuses plaines régulièrement inondées et de nombreux marais en privilégiant le regroupement de population – villages ou hameaux – sur les nombreux épaulements, collines, buttes, tertres qui donnent à la campagne genevoise son caractère très diversifié. Commencées déjà au XVIIIe siècle les opérations de drainage ne seront suivies de succès qu’au XXe siècle. Une géologie complexe procure aux hommes des matériaux de construction variés : bancs de molasse, graviers, boulets de rivières, sable, argile – pour les tuiles – ne sont jamais très éloignés. En revanche les ressources en bois de charpente semblent plus rares et les zones boisées ont très tôt fait l’objet de mesures de protection. Il n’empêche que de nombreuses forêts de châtaigniers ne subsistent que sous la dénomination d’un lieu-dit : « La Châtaigneraie ». Pourtant le bois ne manque pas et le réseau dense de haies vives, encore très présent dans le premier quart du XIXe siècle, et dont il ne reste que des vestiges, procure du bois de cuisson et de chauffage. Pays de bocage, les chemins sont bordés de haies vives ; les champs et prés sont le plus souvent protégés par des palissades vertes où les noisetiers et églantiers prédominent. Le machinisme et les remembrements fonciers auront raison de ce dense réseau de haies vives. A l’instar des régions de bocage, il s’y pratique un individualisme agraire ancien. La campagne genevoise ne connaît en effet pas de pratique ou de contrainte collective, tels les assolements forcés. De plus, et en conformité avec ce que nous savons de ce type de région, les villages ne sont jamais bien gros. Le paysage bocager va donc influencer sur le type de colonisation des campagnes. En effet, si les fermes isolées sont rares, les villages le sont aussi. Et c’est sur un réseau dense de hameaux qu’il faut compter. Certes, avec le temps, et principalement au XXe siècle, ces hameaux se sont agrandis et donnent actuellement l’aspect d’un village, cependant l’image est trompeuse. Est-ce l’individualisme agraire qui en est la cause ou d’autres raisons ? Une chose est certaine, la campagne genevoise pratiquera jusqu’à la fin du XIXe siècle une polyculture présente dans chaque domaine, ou peu s’en faut. Ainsi, la maison rurale genevoise est le reflet de cette pratique agraire fortement
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diversifiée. Chacun fait un peu de tout et cela se remarque sur le bâti. Puisqu’on ne pratique pas une agriculture spécialisée il n’y a pas de bâtiments spécifiques ; ainsi et malgré l’importance de la viticulture, il n’y a pratiquement pas de maisons vigneronnes. En tout cas pas avant l’extrême fin du XIXe siècle. S’il existe un dense réseau de chemins pour desservir ces innombrables hameaux, le territoire genevois étant en quelque sorte la porte méridionale du Plateau suisse, le futur canton est traversé par des axes internationaux importants. Souvent, hameaux et villages sont construits en dehors de ces itinéraires. La formation territoriale du canton de Genève est récente puisqu’elle date de 1816. Avant, le territoire de la petite République était pour une large part enclavé dans les terres des royaumes de France et de Piémont-Sardaigne. Outre ces territoires – les mandements* – Genève avait des droits sur une multitude de parcelles – les terres du Chapitre et Saint-Victor – que la République échangera contre d’autres terres avec la France (1749) et la Savoie (1754). Comme partout la campagne genevoise va se moderniser et ceci dès le milieu du XVIIIe siècle. Dans une première étape ces changements n’auront pas d’incidence sur la maison rurale, mais la révolution fourragère (1780-1830) influencera l’architecture des fermes, puisque le cheptel bovin ira croissant ; étables et granges devront s’adapter.



La maison rurale, témoin d’un passé révolu La maison rurale genevoise, comme partout du reste, est un modèle d’équilibre à long terme alliant les besoins de la famille du cultivateur et les besoins techniques nécessaires à la bonne exploitation de son domaine. Or, l’un et l’autre de ces paramètres évoluent avec le temps ; dès lors il n’est nullement surprenant de constater de nombreuses transformations de la maison rurale. Ces adaptations sont généralement le fait des propriétaires et non pas des architectes. En effet, ici comme ailleurs, il a été constaté l’arrivée tardive des architectes. Ce n’est pas avant le second quart du XIXe siècle que ce spécialiste intervient dans la campagne genevoise pour des projets ou des réalisations. Genève est quelque peu en retard sur certains pays dans ce domaine. Idéalement il devrait exister un rapport fixe entre la taille du domaine et les ruraux qui permettent son exploitation. Genève se distingue dès le XVIIIe siècle par la cher-



té relative de ses maisons rurales en comparaison avec les revenus du foncier. Héritage d’un lointain passé, Genève est un canton où les influences méridionales se font sentir : le droit, le type de peuplement épars, les techniques agraires rattachent Genève à cette mouvance. Pourtant les techniques de battage du blé, la pente des toits – mais c’est là un phénomène récent – sont de type plus alpin. Ainsi Genève est une région englobant plusieurs influences. Si les villages et hameaux sont édifiés hors des itinéraires transrégionaux, ils sont le plus souvent construits sur des plis du terrain, même de faible hauteur. L’évolution des hameaux est diverse et ne répond jamais a une typologie prédéterminée. Les pentes, rares, et l’emprise foncière de certains grands propriétaires, ou leur absence, vont déterminer le développement du hameau qui généralement va croître en s’étirant le long de la voirie. La topographie du bassin genevois ainsi que son climat, dictent l’implantation et l’orientation des maisons rurales du canton. Les longues façades aux larges avant-toits s’ouvrent le plus souvent au sud-est et au nord-ouest, alors que les façades 'pointues', dites les façades pignon, plus petites et moins percées, sont édifiées côté pluie au sud-ouest et côté bise au nord-est. La sauvegarde de la campagne genevoise est une vieille préoccupation. Afin de garder une certaine présence humaine dans les anciens villages sous domination de la Cité de Calvin, les riches propriétaires urbains ont toujours pratiqué une politique valorisant la campagne. Le seul contre exemple étant celui du hameau de Malagny (Genthod), rasé dans son ensemble pour y édifié un domaine patricien. La conscience patrimoniale sera réactivée par des lois relatives à la distinction entre la zone urbaine et la campagne qui s’égrainent depuis 1918 et vont en se renforçant. Or, une analyse plus détaillée tendrait de montrer, dans la pratique, que les communes genevoises ne sont pas toutes soumises aux même préventions.



Types de bâtiments Dès la fin du Moyen Age, les maisons paysannes genevoises présentent déjà les caractéristiques qui perdureront jusqu’au début du XIXe siècle. Il s’agit, dans la majorité des cas, de bâtiments regroupant, dans un volume unique, les divers locaux nécessaires tant à l’exploitation agricole qu’au logement des gens. En principe, les travées de l’habitation, de la ‘grange-four-
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ragère’* et de l’écurie s’établissent perpendiculairement à la façade principale, avec la grange en position centrale. La construction en contiguïté domine, de même que les murs élevés en maçonnerie ; les toitures, à deux pans et faible pente (20 à 30°), sont majoritairement couvertes en tuiles creuses jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, avec un avant-toit assez débordant, créant un espace abrité au-devant de la façade. Le nombre d’ouvertures reste limité, ainsi que les éléments décoratifs. Ces maisons paysannes peuvent se classer en quatre types principaux : Les maisons concentrées avec une organisation par travées perpendiculaires à la façade principale ; ces travées sont originellement délimitées par les rangées de poteaux qui soutiennent la charpente. Le logis, de plain-pied, jouxte les dépendances agricoles. Ce type est majoritaire dans l’ensemble du canton Les maisons concentrées dites en hauteur, reprenant les caractéristiques du type précédent, mais avec une superposition de deux fonctions, le logement étant situé à l’étage, au-dessus d’une travée de l’exploitation, soit généralement l’écurie. Ce type est dû tantôt à des parcelles très étroites, où l’on ne peut établir que deux travées au sol, tantôt à des modifications ultérieures, le logement ayant été transféré à l’étage pour des raisons de salubrité. Dans d’autres cas encore, il s’agit d’une exploitation où la vigne revêt une certaine importance, la cave et le pressoir se trouvant au rez-de-chaussée et le logement à l’étage. Les maisons concentrées avec une division entre le logement et la partie agricole selon une ligne parallèle au faîte du toit, chaque fonction, située de part et d’autre du bâtiment, occupant la largeur d’une façade. Ce type est souvent lié à des parcelles en lanières, relativement étroites et allongées. Les exploitations dissociées, le logement et ses dépendances agricoles formant deux volumes distincts et autonomes. Attestées aux XVIe-XVIIe siècles, elles s’inspirent des modèles bourgeois, sont plus onéreuses à établir, mais permettent d’éviter les inconvénients liés à la promiscuité avec le bétail. Ces différents types, présents dans l’ensemble du territoire cantonal, offrent de nombreuses variantes, chaque maison s’adaptant aux besoins de son propriétaire, à la superficie et à la spécificité du domaine exploité, de même qu’à l’espace disponible. En outre, les bâtiments évoluent au cours des siècles, quelles que soient leur disposition ou leur affectation. Ainsi, aux volumes bas des XVIe et XVIIe siècles, où maçonnerie et bois se côtoient, succèdent des édifices plus vastes et plus hauts, élevés au cours des XVIIIe et XIXe siècles. Les toits à faible pente, couverts en tuiles creuses, sont détrônés par des toitures à pente plus prononcée, en tuiles plates, créant un espace de stockage nettement supérieur. Parallèlement, la maçonnerie
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remplace le bois et l’emploi de la pierre de taille se généralise pour les encadrements et les chaînes d’angle. L’étude détaillée de huit bâtiments ou ensembles ruraux sous forme de monographie permet d’affiner l’analyse des différents types et de comprendre que chaque édifice constitue un cas particulier, suivant sa propre logique et évolution. La maison Gallay à Cartigny est représentative des demeures élevées par la paysannerie aisée à la fin du XVIIIe siècle selon le type concentré à travées perpendiculaires à la façade. A Bardonnex, la maison Girod, du milieu du XVIIIe siècle, comporte un logis situé à l’étage, accessible par un escalier extérieur, avec une cave et peut-être un pressoir au rez-de-chaussée. La maison MaigreDurand à Chancy, construite en 1800 et considérablement modifiée après 1840, offre une division entre l’habitation et les locaux d’exploitation selon une ligne parallèle au faîte du toit. La maison Chavaz à Veyrier, bâtie en 1830 et agrandie d’une travée en 1856, est abrite deux familles et offre une composition parfaitement symétrique. La maison Mani à Meyrin, datant des XVIIe-XVIIIe siècles, intègre, à l’étage, un appartement de maître pour les séjours temporaires du propriétaire, non exploitant, tandis que le logis du fermier occupe le rez-dechaussée. Aux Poses Basses à Jussy, la dépendance Chenevard, des années 1820-1830, constitue un exemple intéressant de dépendance dissociée de l’habitation. Le domaine TurrettiniAuriol, à Choully (Satigny), qui englobe un ensemble d’édifices agricoles élevés pour la plupart vers 1700-1715, illustre le thème omniprésent à Genève des dépendances de maisons de maître. Finalement à Peissy (Satigny), la propriété Pellegrin présente une série de bâtiments d’époques diverses, à vocation tant agricole que viticole, implantés autour d’une cour.



Les constructions annexes, communautaires et préindustrielles Bien que la maison de type concentré domine à Genève, on rencontre de nombreuses annexes de dimensions diverses qui viennent compléter le volume de la maison principale. Ainsi, fours à pain, bûchers, remises, pressoirs, ‘capites’* de vigne, greniers, porcheries, poulaillers, pigeonniers, ruchers et latrines font chacun l’objet d’une brève analyse historique et architecturale. Ces constructions, bien que modestes, permettent de comprendre la diversité des activités agricoles et d’appréhender les modes de vie d’autrefois.
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Les bâtiments et les aménagements publics élevés par les communautés villageoises (écoles, fromageries, remises de la pompe à feu, fontaines…) revêtent également une certaine importance au sein des localités, de même que les édifices privés liés à la vie collective, telles les forges, les auberges et les boutiques. Datant pour la plupart du XIXe siècle, ces bâtiments se distinguent généralement par le soin apporté à leur construction. Quant aux cimetières, jadis situés autour des églises, ils se déplacent à l’extérieur des localités dans la première moitié du XIXe siècle, pour des raisons d’hygiène et afin de faire face à l’augmentation de la population. Les bâtiments préindustriels mus par la force hydraulique étaient jadis nombreux à Genève, les cours d’eau ne manquant pas sur le territoire cantonal. Les registres de l’assurance incendie en mentionnent 67 dans la première moitié du XIXe siècle, sans compter le territoire de la ville. La plupart d’entre eux servent à moudre des céréales, tandis que d’autres abritent un martinet, une scierie, un battoir* ou une papeterie. Ces édifices sont aujourd’hui fortement remaniés, pratiquement aucun mécanisme antérieur à 1880 n’ayant subsisté.



Architecture, généralités : construction, structure du bâtiment Le territoire genevois est riche en matériau de construction et rien ne manque pour bâtir une maison. La maçonnerie de pierre domine vraisemblablement dès la fin du Moyen Age, l’enveloppe extérieure des bâtiments étant principalement élevée en moellons recouverts d’un crépi à la chaux. La mise en œuvre évolue au cours des siècles, l’épaisseur des murs tendant à se rétrécir à partir du XVIIIe siècle, tandis que l’usage de la pierre de taille se diffuse et que la qualité des mortiers s’améliore. D’autres matériaux de construction apparaissent à Genève, tel le pisé, ou terre coffrée, la brique, le béton, le bois et le pan de bois (colombage). Les toitures à deux pans et faible pente (20 à 30°) restent majoritaires, suivies des toits à demi-croupes, à un pan ou à croupes. Les tuiles creuses constituent le principal matériau de couverture pendant plus de deux siècles (de 1550 à 1780 environ), puis disparaissent au profit des tuiles plates, posées sur une pente de toit plus élevée (35 à 45°). Les charpentes suivent une évolution assez comparable à celle des matériaux de couverture. Les plus anciennes, à



poteaux, règnent jusque vers 1800, puis sont remplacées par des structures à cadres triangulés ou fermes*, apparues au cours du XVIIIe siècle. Les avant-toits, très débordants, sont supportés par des bras de force ou des consoles de forme variée. Les souches de cheminée, en brique, offrent des silhouettes diversifiées, tandis que les lucarnes restent peu fréquentes. Les épis de faîtage marquent principalement les édifices prestigieux, de même que les girouettes.



Architecture, généralités : aspects extérieurs La composition des façades se modifie au cours des siècles. En effet, sous l’influence de l’architecture savante, les façades percées d’ouvertures de dimensions diverses et réparties sans alignement font place à des ordonnances régulières tendant à la symétrie. De même, des chaînes d’angle soigneusement appareillées viennent agrémenter les maisons cossues dès le dernier quart du XVIIIe siècle, ainsi que quelques corniches et cordons moulurés. La forme des encadrements évolue au fil du temps. Les accolades, les arcs infléchis, les coussinets, les moulures et les chanfreins caractérisent les baies des XVe-XVIIe siècles, alors que les linteaux délardés en arc segmentaire se rencontrent principalement entre 1770 et 1840. La molasse constitue le matériau le plus courant pour les encadrements des baies. Cependant, on rencontre également du calcaire, du grès, du bois et, pour les périodes plus récentes, de la brique et du béton. Quelques baies s’agrémentent d’une corniche, d’une clé saillante, d’une tablette ou d’un autre élément décoratif. Quant aux menuiseries des portes, elles se composent de planches horizontales fixées sur un fond de planches verticales pour les exemples les plus anciens, puis de panneaux assemblés dans des cadres. En comparaison avec d’autres régions, le décor, plutôt discret, reste d’une grande sobriété. Il s’agit essentiellement de millésimes, inscrits ou non dans un cartouche, d’initiales de propriétaires et de divers motifs décoratifs. Certains d’entre eux relèvent du répertoire populaire (cœurs, roues, étoiles, svastikas…), tandis que d’autres puisent dans le vocabulaire de l’architecture savante (frises de gouttes, cannelures, volutes…). Sur les bâtiments antérieurs à la Réforme, et plus tard dans les
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villages catholiques, on rencontre parfois des symboles religieux, tels la croix et les monogramme du Christ (IHS) et de Marie (MA). Dans quelques maisons de notables, on appose les armoiries familiales et sur celles des artisans figurent quelquefois les outils de leur profession. Ces différents ornements se situent de préférence au-dessus de la porte d’entrée ou sur la clé de celle de la grange. Les escaliers extérieurs caractérisent bien des maisons paysannes genevoises. En pierre ou en bois, ils présentent une grande simplicité ou, au contraire, revêtent un caractère presque monumental. Au XIXe siècle, l’engouement pour le pittoresque inspiré de l’architecture alpestre entraîne une profusion de frises décoratives et de garde-corps en bois découpés finement ouvragés. De même, la production industrielle d’éléments en fonte, ainsi que l’arrivée du chemin de fer (à partir de 1858), permet la diffusion des balcons et des menuiseries vitrées protégées par une grille. Une maison reste indissociable de son environnement immédiat ; ainsi les cours, les puits, les fontaines, les jardins potagers, les murets, les barrières et les portails font partie intégrante d’une exploitation et sont également analysés.



Les aménagements intérieurs Les dispositions intérieures varient selon l’époque, le nombre de personnes à loger, la taille et l’orientation de la parcelle et les moyens du propriétaire. En outre, bien des bâtiments comptent plusieurs logements, les maisons ‘multifamiliales’ étant fréquentes à Genève jusqu’au début du XIXe siècle. Le logement comporte au minimum deux pièces, la cuisine et le poêle*, soit la chambre adjacente. La cuisine constitue la pièce principale de la maison, dans laquelle on pénètre directement depuis l’extérieur. Elle abrite la cheminée, surmontée d’une hotte relativement étroite, réalisée en bois à l’origine, puis en brique afin de limiter les risques d’incendie. Au sol se trouve l’âtre, légèrement surélevé, doté parfois d’une pierre en molasse à surface inclinée en direction du foyer. Le contrecœur de la cheminée se compose d’une plaque* de molasse qui diffuse la chaleur du foyer dans le poêle. Du côté de cette pièce, on aménage souvent une étagère ou un placard au-dessus de la plaque. Dans la cuisine, on trouve encore l’évier en pierre, surmonté de la pierre à eau et généralement situé à proximité d’une fenêtre, de même qu’une ou plusieurs armoires murales, qui ser-
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vent parfois de garde-manger. À côté de la cheminée, on creuse une petite niche dans laquelle on dépose un bougeoir ou une lampe à huile, ainsi que les allumettes. Dans quelques logements, un potager à braises en molasse, percé d’un ou plusieurs trous, permet de tenir au chaud ou de mijoter des plats. Audessous on place quelquefois le cendrier, dans lequel on dépose les cendres que l’on récupère pour les lessives ou comme engrais. Les autres pièces de l’habitation comportent quelques armoires murales ou des placards et, dans quelques cas, des cheminées engagées à hotte droite et des lambris de hauteur ou d’appui. La partie agricole regroupe diverses affectations, soit principalement la ‘grange-fourragère’*, l’écurie et le fenil*. La ‘grange-fourragère’ sert d’aire à battre le blé, de remise et, parfois, de pressoir. La cloison qui la sépare de l’écurie est percée d’ouvertures permettant de nourrir le bétail depuis cet espace. Au-dessus de la ‘grange-fourragère’ se trouve le ‘bétandier’*, plancher rudimentaire sur lequel on stocke les gerbes et le foin. L’écurie héberge tant les vaches que les chevaux et, anciennement aussi, les cochons, les poules, les chèvres et les moutons. Ce local reste bas et relativement insalubre jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. Par la suite, soit essentiellement au cours du XIXe siècle, ses dimensions augmentent et le paysan prend soin de mieux ventiler et éclairer cet espace. Dès la fin du XIXe siècle, l’aménagement des écuries se modifie encore et l’on voit apparaître d’autres installations et de nouveaux matériaux, tels les ‘cornadis’*, les abreuvoirs automatiques, les machines à traire, les mangeoires en béton et les plafonds à poutrelles métalliques et hourdis en brique creuse. Quant aux caves, elles se situent à l’origine de plain-pied, celles en sous-sol ne se diffusant vraiment qu’au cours du XIXe siècle. La plupart d’entre elles présentent un plafond à solives apparentes et un sol en terre battue. Le pressoir se place dans la travée de la grange ou sous un ‘couvert’* isolé ou adossé à la maison. Les pressoirs conservés, datant essentiellement de la seconde moitié du XIXe siècle, possèdent une maie* en calcaire ou en granit avec une vis centrale métallique.
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Das vorliegende Werk "Die Bauernhäuser des Kantons Genf" bildet Teil der von der Schweizerischen Gesellschaft für Volkskunde herausgegebenen Buchreihe und bietet eine Synthese zur ländlichen "Architektur" im Kanton Genf. Auf der Grundlage wissenschaftlicher Feldarbeit beschreiben die Autoren die reichhaltige Charakteristik dieser Kulturlandschaft, welche den Zeitraum vom 15. bis zum Beginn des 20. Jahrhunderts abdeckt. Es werden die wichtigsten Gebäudegattungen erläutert, die verschiedenen Arten des traditionellen Hausbaus sowie die Nutzung der Bauten. Damit zeichnet die Studie Entwicklungen und Anpassungen der ländlichen Bauten an die Veränderungen im ökonomischen und sozialen Umfeld nach, die seit dem Ende des Mittelalters bis heute erfolgt sind. Der Kanton Genf mit seiner eher kleinen Fläche von 284 km2 erhielt seine heutige Ausdehnung um 1815-1816, als sich das Gebiet der Schweizerischen Eidgenossenschaft anschloss. Das relativ flache Gelände wird durch wenige Hügel und höhere Uferzonen sowie durch einige Flüsse, darunter die Rhone und die Arve strukturiert. Die Höhe des Terrains reicht von 300 m ü.M. am Genfer See bis auf 450 m am höchsten Punkt des Höhenzugs von Bernex. Das Ganze wird von Mittelgebirgen umgeben, welche im benachbarten Frankreich liegen, so zum Beispiel der Jura, der Vuache, der Mont de Sion, der Salève oder die Voirons. Die bereits zu römischer Zeit besiedelte Landschaft brachte in Anbetracht der Fruchtbarkeit des Bodens schon sehr früh eine breite Palette landwirtschaftlicher Produkte hervor. Bis ins 19. Jahrhundert trifft man Äcker, Wiesen, Weinberge, Obstund Gemüsegärten innerhalb der einzelnen Bauernhöfe. Die im 15. Jahrhundert gut belegte Heckenlandschaft (frz. bocage) dominiert bis zu den Meliorationen im 20. Jahrhundert. Unter der Herrschaft des Ancien Régime befanden sich sowohl der Boden als auch die Bauten im Besitz der Bauern. Die Gesamtfläche des Grundeigentums hielt sich allerdings in engen Grenzen und überstieg selten einige Hektaren. Auch die Zahl der Kühe pro Bauer war bis zu Anfang des 19. Jahrhunderts gering.



1. Einführung Als Grundlage der Studie diente das «recensement architectural», ein Inventar mit rund 7’600 dokumentierten Objekten, davon 6’000 ländliche Bauten. Ergänzt wurde dieses Inventar durch Archivrecherchen, die sich auf eine Auswertung von



Katasterplänen der Zeit von 1750 bis 1850 sowie der Register der Gebäudeversicherung konzentrierten. Der Bestand erhaltener ländlicher Bauten erstreckt sich im Wesentlichen vom 15. bis ins 20. Jahrhundert, mit einigen wenigen älteren Beispielen.



2. Siedlungsgeschichte Die Region um Genf ist nachweislich seit dem Neolithikum besiedelt, und die Menschen haben sich die zahlreichen, regelmässig überschwemmten oder versumpften Ebenen bald nutzbar gemacht ; sie haben sich auf Hügeln oder Terrassen niedergelassen, die für den Landschaftscharakter so bestimmend sind. Obwohl bereits im 18. Jahrhundert Entwässerungsprojekte durchgeführt worden sind, blieb der Erfolg erst den im 20. Jahrhundert umgesetzten beschieden. Ein vielfältiger Gesteinsuntergrund liefert den Menschen die nötigen Baumaterialien : Sandstein, Kies, Bollensteine, Sand und Lehm. Demgegenüber bleiben die Vorräte für Bauholz eingeschränkter und der Wald wurde recht früh Gegenstand von Schutzmassnahmen. Dennoch überdauern zahlreiche Kastanienwälder nur als Flurnamen die Zeit, wie etwa «La Châtaigneraie». Zu einem eigentlichen Holzmangel kommt es aber nie, und ein dichtes Netz von Hecken, das noch im ersten Viertel des 19. Jahrhunderts vorhanden ist, liefert ausreichend Brennmaterial für Kochherd und Ofen. Der im französischen Sprachraum unter der Bezeichnung «bocage» bekannte Landschaftstyp umfasst mit Hecken gesäumte Wege, Felder und Wiesen. Diese sind oft mit Grünhägen geschützt, in denen Haselnusssträucher oder Heckenrosen vorherrschen. Mechanisierung und Meliorationen haben das dichte Geflecht von Hecken weitgehend ausgeräumt. Im Gegensatz zu Frankreich wird hier ein alter Agrarindividualismus ausgeübt. In der Tat kennt die Genfer Landwirtschaft keinen Flurzwang. Zudem sind die Dörfer nie wirklich gross, Einzelhöfe bleiben selten, ebenso ausgewachsene Dörfer. Es ist vielmehr ein dichtes Netz von Weilern, das die Landschaft prägt. Selbstverständlich haben sich diese Weiler im Verlaufe des 20. Jahrhunderts vergrössert und erscheinen nun als Dörfer, die sie historisch gesehen nie waren. Was sind die Ursachen dafür? Eines ist gewiss, in der Genfer Landschaft wurde bis gegen Ende des 19. Jahrhunderts eine Mischkultur gepflegt. So spiegelt das Bauernhaus eine vielfältige Agrarwirtschaft. Jeder macht von allem etwas und das zeigt sich in den Bauten. So gibt es wenige oder keine wirklich nur
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einem Zweck dienende Gebäude und damit vor Ende des 19. Jahrhunderts auch kein Weinbauernhaus – trotz der Bedeutung des Rebbaus. Anfänglich verband ein dichtes Wegnetz die zahllosen Weiler der Genfer Landschaft, die gewissermassen eine südliche Pforte zum Schweizer Mittelland bildet. Den späteren Kanton Genf durchziehen wichtige internationale Transitachsen. Dörfer und Weiler befinden sich oft abseits dieser Routen. Der Kanton Genf bildete sich erst 1816, also relativ spät. Zuvor war das Territorium der kleinen Republik zum grössten Teil vom Königreich Frankreich bzw. Piemont-Sardinien eingeschlossen. Neben diesen «mandements»* übte Genf über zahlreiche Parzellen – Grundstücke des Kathedralkapitels und des cluniascenser Klosters Sankt Viktor – Rechte aus, welche die Republik gegen andere Ländereien Frankreichs (1749) oder Savoiens (1754) austauschte. Bereits seit der Mitte des 18. Jahrhunderts erfuhr die Genfer Landschaft Veränderungen und Modernisierungen. In einer ersten Phase noch ohne Auswirkungen auf das Bauernhaus, beeinflusste die Agrarrevolution (1780-1830) vor allem den Ökonomieteil : denn mit den grösser werdenden Rinderherden mussten Stall und Scheune angepasst werden.



3. Bauernhäuser als Zeugen der Vergangenheit Das Genfer Bauernhaus steht – wie überall – im Gleichgewicht mit den Bedürfnissen der Bauernfamilie und mit den für den Betrieb nötigen Mitteln. Da sich beide dieser Grössen im Laufe der Zeit entwickeln, erstaunen die zahlreichen Umbauten und Veränderungen an den Gebäuden nicht. Diese Anpassungen werden in der Regel von den Hauseigentümern und nicht von Architekten geplant. Erst in der zweiten Hälfte des 19. Jahrhunderts kümmern sich spezialisierte Handwerker in der Genfer Landschaft um diese Bauvorhaben. Damit bleibt Genf gegenüber anderen Landesgegenden im Rückstand. Idealerweise besteht ein unmittelbarer Zusammenhang zwischen der Betriebsgrösse und den Bauten. Genf zeichnet sich seit dem 18. Jahrhundert durch verhältnismässig kostspielige Bauernhäuser im Vergleich zum landwirtschaftlichen Ertrag aus. Genf ist ein Kanton, in dem südfranzösische Einflüsse als kulturelles Erbe spürbar sind : die Rechtsprechung, die Streusiedlung und die Agrartechnik verbinden Genf mit dieser Region.
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Nur die Methode des Korndrusches sowie die ehemals schwache Neigung der Dächer sind eher von alpinem Typus. Genf ist somit eine Landschaft, in der unterschiedliche Einflüsse spürbar sind. Dörfer und Weiler stehen ausserhalb von überregionalen Transitwegen, oft auf kleineren Geländeerhebungen. Ihre Entwicklung ist sehr unterschiedlich und entspricht nie einem Idealtypus. Die Geländeform, Ländereien einzelner Grossgrundbesitzer oder ihr Fehlen bestimmen im Allgemeinen die Siedlungsentwicklung, welche meist entlang öffentlicher Strassen erfolgt. Topographie und Klima beeinflussen Anlage und Ausrichtung der Bauernhäuser. Die lang gezogenen Fassaden mit den breiten Vordächern öffnen sich meist nach Südost oder Nordost, während die mit wenigen Öffnungen versehenen, schmaleren Giebelseiten nach der Wetter- bzw. Biswindseite also nach Südwesten bzw. Nordosten gerichtet sind. Die Erhaltung der Genfer Landschaft ist ein altes Anliegen. Unter der Herrschaft der calvinistischen Stadt Genf haben reiche städtische Grundeigentümer stets eine Politik der Wertschätzung gegenüber der Landschaft gepflegt, um eine gewisse Präsenz in den alten Dörfern zu gewährleisten. Als einziges Gegenbeispiel kann der Weiler Malagny (Genthod) angeführt werden, der zugunsten eines neuen patrizischen Landgutes dem Erdboden gleichgemacht worden war. In der Folge ist das Bewusstsein um das ländliche Kulturgut mit einer Unterscheidung von städtischen und ländlichen Zonen durch die Gesetzgebung seit 1918 gepflegt und verstärkt worden. Bei genauerem Hinsehen stellt man jedoch fest, dass nicht alle Genfer Gemeinden sich im gleichen Mass daran halten.



4. Bautypen Die Genfer Bauernhäuser verfügen bereits gegen Ende des Mittelalters über charakteristische Merkmale, welche sie bis zu Beginn des 19. Jahrhunderts beibehalten. Mehrheitlich handelt es sich dabei um Vielzweckbauten, bei denen die für das Wohnen und Wirtschaften notwendigen Räume unter einem Dach zusammengefasst sind. Im Prinzip reihen sich Wohnteil, Tenne und Stall im rechten Winkel zur Hauptfassade aneinander, wobei die Futtertenne in der Mitte liegt. Die Reihenbauweise herrscht vor, ebenso Mauerwerk. Die Giebeldächer mit schwacher Neigung sind mehrheitlich und bis ins 18. Jahrhundert mit Hohlziegeln belegt. Breite Vordächer schaffen einen geschützten Arbeitsplatz. Sowohl die Zahl der Wandöf-
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fungen als auch der dekorativen Elemente bleibt beschränkt. Die Bauernhäuser lassen sich in vier Hauptgruppen einteilen : Vielzweckbauten mit rechtwinklig zur Hauptfassade aneinander gereihten Zonen. Ursprünglich werden diese Zonen von Ständerreihen begrenzt, welche direkt die Dachlast abtragen. Der ebenerdige Wohnteil schliesst unmittelbar an die Wirtschaftsräume an. Dieser Typ bildet die Mehrheit im ganzen Kanton. Vertikal gegliederte Vielzweckbauten basieren auf den oben geschilderten Elementen, verfügen aber über eine Trennung der Funktionen in übereinander liegenden Ebenen. So befindet sich die Wohnung im Obergeschoss, üblicherweise über dem Stall. Dieser Typ ist sowohl auf die engen Platzverhältnisse schmaler Grundstücksparzellen, auf denen nur zwei Zonen realisiert werden können, als auch auf spätere Umbauten zurückzuführen. Bei diesen spielten Verbesserungen beim Wohnkomfort eine Rolle, indem man den Wohnteil nicht auf gleicher Ebene wie die Ställe haben wollte. Dort wo der Weinbau eine bedeutende Rolle spielt, befinden sich Keller und Weinpresse im Erd- und die Wohnung im Obergeschoss. Vielzweckbauten mit einer firstparallelen Trennung von Wohn- und Wirtschaftsteil. Dieser Bautyp ist meist gebunden an langgezogene und relativ schmale Grundstücksparzellen. Bei der Getrenntbauweise bilden Wohnhaus und Ökonomiegebäude je separate Einheiten. Bezeugt im 16. und 17. Jahrhundert leiten sie sich vom bürgerlichen Hausbau ab. Sie sind zwar kostspieliger in der Erstellung, bieten aber eine bessere Wohnqualität unter Vermeidung der unmittelbaren Nähe von Mensch und Vieh. Die verschiedenen Haustypen, welche im ganzen Kanton Genf vorkommen, gliedern sich in eine Vielzahl von Varianten, weil jedes Haus die besonderen Bedürfnisse der Eigentümer spiegelt. Es zeigen sich darin auch Rücksichtnahmen auf besondere Geländeformen und auf die Form und Nutzung des Grundstücks. Zudem sind die Bauten im Verlaufe der Zeit allgemeinen Entwicklungen ausgesetzt, unabhängig von ihrer ursprünglichen Disposition. So folgen auf die kleinen Volumen des 16. und 17. Jahrhunderts, wo Mauerwerk und Holz gleichermassen verbaut wurden, grössere und höhere Bauten. Schwach geneigte, mit Hohlziegeln gedeckte Dächer werden abgelöst von solchen mit deutlich steilerer Neigung und von Flachziegeln. Dabei entstehen wesentlich grössere Bergevolumen für die Ernte. Parallel dazu ersetzt Stein als Baumaterial zunehmend das Holz, und die Verwendung von Hausteinen für die Gebäudeecken wird allgemein üblich.



Acht ausführliche Gebäudemonographien erlauben eine vertiefte Analyse der verschiedenen Bautypen. Dabei zeigt sich auch, dass jedes Gebäude insofern individuell erscheint, als es über eine eigene Entwicklungsgeschichte verfügt. Das Haus Gallay in Cartigny vertritt die gehobenere bäuerliche Schicht am Ende des 18. Jahrhunderts. Es handelt sich um einen Vielzweckbau mit Räumen, die rechtwinklig zur Hauptfassade aufgereiht sind. Bei der Liegenschaft Girod in Bardonnex aus der Mitte des 18. Jahrhunderts, befindet sich die Wohnung im Obergeschoss, das über eine Aussentreppe erreichbar ist. Im Erdgeschoss befinden sich Keller und möglicherweise eine Weinpresse. Beim Haus Maigre Durand in Chancy, erbaut um 1800 und 1840 tief greifend umgebaut, finden sich Wohn- und Wirtschaftsteil firstparallel getrennt. Das Haus Chavaz in Veyrier von 1830 mit einer Erweiterung um 1856 wurde für zwei Familien konzipiert und ist symmetrisch aufgebaut. Das Haus Mani in Meyrin aus dem 17./18. Jahrhundert enthält im Obergeschoss eine separate Wohnung. Hier wohnte zeitweilig der Eigentümer, der selber nicht als Landwirt tätig war, während der Bauer mit seiner Familie in der Wohnung im Erdgeschoss lebte. Das Ökonomiegebäude auf dem Hof Chenevard bei Poses Basses in der Gemeinde Jussy ist ein interessantes Beispiel einer frei stehenden, vom Wohnhaus getrennten Bebauung. Es stammt aus den Jahren 1820-30. Das Landgut Turrettini-Auriol in Choully umfasst ein ganzes Ensemble von Bauten, mehrheitlich aus der Zeit um 1700-1715. Es illustriert die im Kanton Genf häufig zu findende Situation einer Gutswirtschaft. Das landwirtschaftliche Anwesen Pellegrin in Peissy (Satigny) umfasst einen Hof mit Bauten unterschiedlicher Nutzung aus verschiedenen Epochen.



5. Nebenbauten, öffentliche und gewerbliche Anlagen Vielzweckbauten bilden zwar die wichtigste Komponente der ländlichen Bauten im Kanton Genf, doch ergänzen verschiedene Nebenbauten dieses Hauptgebäude. So werden zum Beispiel Backofen, Holzschopf, Remise, Weinpresse, Geräteschuppen im Weinberg, Speicher, Schweinestall, Hühnerstall, Taubenschlag, Bienenhaus und Abort in ihrem architekturhistorischen Kontext vorgestellt. Obwohl es sich um bescheidene Konstruktionen handelt, tragen sie zum Verständnis des ländlichen Alltags und der bäuerlichen Arbeit bei.
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Bauten und Einrichtungen von öffentlichem Charakter, welche von einer Dorfschaft errichtet worden sind wie Schulen, Käsereien, Spritzenhäuser oder Brunnen, bekleiden im öffentlichen Raum eine ebenso wichtige Rolle wie die privaten Bauten. Hinzu kommen weitere Privatbauten mit einer Publikumsnutzung, so etwa Schmieden, Gaststätten und verschiedene Werkstätten. Die meisten datieren aus dem 19. Jahrhundert und zeichnen sich im Allgemeinen durch eine sorgfältige Bauweise aus. Waren die Friedhöfe einst um die Kirche herum angelegt, werden sie seit der Mitte des 19. Jahrhunderts aus den Dörfern verbannt, teils aus hygienischen Überlegungen, teils wegen der erfolgten Bevölkerungszunahme. Vorindustrielle, mittels Wasserkraft angetriebene gewerbliche Anlagen waren einst im Kanton Genf sehr zahlreich, da es an geeigneten Fliessgewässern nicht fehlte. Die Register der kantonalen Gebäudeversicherung führen für die erste Hälfte des 19. Jahrhunderts nicht weniger als 67 Objekte ausserhalb der Stadtmauern auf. Der grösste Teil von ihnen diente als Getreidemühlen, viele andere als Stampfen, Sägereien, Dreschanlagen oder Papiermühlen. Alle diese Bauten sind heute stark verbaut und es gibt praktisch keine authentischen Maschinerien aus der Zeit vor 1880 mehr.



6. Zur Architektur : Konstruktion und innere Gliederung der Bauten Das Gebiet des Kantons Genf ist reich an Baumaterialien und es fehlt eigentlich nichts zum Hausbau. Mauerwerk herrscht wahrscheinlich seit dem ausgehenden Mittelalter vor. Die Aussenmauern der Gebäude wurden vorwiegend mit Bollensteinen errichtet und anschliessend mit einem Kalkputz überdeckt. Mit der Entwicklung der handwerklichen Mauertechnik seit dem 18. Jahrhundert verringert sich die Mauerdicke. Die Verwendung von Hausteinen verbreitet sich und die Qualität des Mörtels wird besser. Andere Baumaterialen erreichen Genf, so Stampflehm (pisé), Mauerziegel, Beton sowie bretterverschalter Gerüstbau und Fachwerk. Giebeldächer mit einer schwachen Neigung von 20-30 Grad bleiben in der Mehrzahl, gefolgt von solchen mit Halbwalm, Teilwalm oder Pultdach. Hohlziegel bilden während mehr als zwei Jahrhunderten (von 1550 bis 1780) das wichtigste Material der Dacheindeckung. Dann machen sie den Flachziegeln Platz, die sich auf steileren Dächern (35 bis 45 Grad Neigung) verlegen las-
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sen. Der Verlauf der Entwicklung der Dachkonstruktionen ist jener der Ziegel vergleichbar. Die ältesten, die Ständerkonstruktionen dominieren bis gegen 1800, bevor sie von Dreiecksbinder-Konstruktionen abgelöst werden, die allerdings bereits im Verlaufe des 18. Jahrhunderts auftauchen. Weit ausladende Vordächer werden durch Konsolen und Streben gestützt. Schornsteine aus Ziegel nehmen unterschiedliche Formen an, während Dach-Lukarnen sehr selten zu finden sind. Dachknäufe bleiben vornehmeren Häusern vorbehalten, ebenso Windfahnen aus Metall.



7. Architektur und Fassadengestaltung Unter dem Einfluss von ausgebildeten Architekten verändern sich im Laufe der Zeit die anfänglich sehr unregelmässig gestalteten Fassaden. Ordnung und symmetrische Regelmässigkeit kommt auf. Ebenso verschönern seit dem letzten Viertel des 18. Jahrhunderts Eckverbände aus behauenen Steinen die stattlichen Bauernhäuser. Hinzu kommen vereinzelte bearbeitete Bänder und Gesimse. Auch die Form von Tür- und Fenstergewänden verändert sich im Laufe der Zeit auf charakteristische Art und Weise. Kiel- und Spitzbogen, Schulterbogen, Friese und Fasen kennzeichnen die Gewände des 15. bis 17. Jahrhunderts. Segmentbogenförmig verjüngte Stürze hingegen sind typisch für die Zeit zwischen 1770 und 1840. Der Quarzsandstein stellt das am häufigsten verwendete Material für Gewände dar. Selbstverständlich findet man auch Muschelkalk und Sandstein, Holz und für die jüngeren Perioden auch Ziegelstein und Beton. Einzelne Türgewände verschönert man mittels Gesimsen, vorspringenden Schlusssteinen, einer Platte oder anderen dekorativen Elementen. Hölzerne Türflügel bestehen bei den älteren Beispielen aus aufgedoppelten Brettertüren, später aus Rahmentüren mit Feldern. Im Vergleich mit anderen Regionen bleibt der gesamte Dekor recht zurückhaltend und bescheiden. im Wesentlichen besteht er aus Jahrzahlen mit oder ohne Kartusche, Initialen der Eigentümer sowie weiteren Ornamenten. Davon gehören einzelne dem ländlichen Kulturgut an wie das Herz, das Rad, der Stern, der Sonnenwirbel, andere wiederum sind dem Architekturformenschatz zuzurechnen (Tropfenfries, Rillen, Voluten). Bei vorreformatorischen Bauten und später bei solchen in den katholischen Dörfern finden sich manchmal religiöse Symbole ; zum Beispiel das Kreuz und die Trigramme von
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Christus (IHS) oder Maria (MA). Einige vornehme Häuser versah man mit dem Familienwappen, Handwerkerhäuser mit den entsprechenden Werkzeugen. All diese Ornamente erscheinen bevorzugterweise über der Eingangstüre oder über dem Scheunentor. Aussentreppen zählen zu den typischen Gestaltmerkmalen der Genfer Bauernhäuser. Aus Stein oder Holz sind sie entweder von grosser Einfachheit oder aber entwickeln geradezu monumentale Dimensionen. Im 19. Jahrhundert fördert der neu gewonnene Geschmack am Pittoresken, inspiriert vor allem durch das Interesse an alpiner Architektur, eine Verbreitung von schmückenden Friesen und Treppengeländer mit fein ausgeschnittenen Brettern. Mit der industriellen Produktion von Gusseisen und dem Aufbau des Eisenbahnnetzes (ab 1858) verbreiten sich Balkone und vergitterte Fenster in Türen. Ein Haus ist mit seiner unmittelbaren Umgebung sehr eng verbunden. Daher werden Haushofstatt, Brunnen, Küchengarten, Mauern, Einfriedungen und Hoftore in der vorliegende Untersuchung ebenfalls einbezogen.



8. Räumliche Gliederung und Ausstattung Die Raumaufteilung und Nutzung richtet sich einerseits nach der Entstehungszeit des Hauses, der Haushaltgrösse, der Form und Ausrichtung des Grundstücks und nicht zuletzt auch nach dem finanziellen Vermögen des Eigentümers. Zudem enthalten die Häuser oft mehrere Wohnungen. Mehrfamilienhäuser waren in Genf bis zu Beginn des 19. Jahrhunderts recht verbreitet. Jeder Wohnteil enthält wenigstens zwei Räume, die Küche und das Wohnzimmer. Dabei kommt der Küche, die man von Aussen direkt betritt, die grösste Bedeutung zu. Sie enthält die Kaminfeuerstelle (Cheminée) mit einem relativ schmalen Rauchfang, der anfänglich aus Holz, später zur bessern Brandverhütung aus Backsteinen bestand. Die eigentliche Feuerstelle ist leicht vom Boden abgehoben. Manchmal ist sie mit einem Sandsteinblock versehen, der eine gegen die Feuerstelle geneigte Oberfläche aufweist. An der Rückseite der Feuerstelle befindet sich eine Sandsteinplatte, die die Wärme in den angrenzenden Raum überträgt. Seitwärts oder über dieser Platte montiert man oft ein Regal oder einen Einbauschrank



In der Nähe des Küchenfensters sind der Schüttstein sowie der Wasserbehälter eingerichtet. Des weiteren findet man in der Küche einige Wandschränke, die vereinzelt der Vorratshaltung dienen. Eine Nische neben der Feuerstelle nimmt Kerzenhalter oder Öllampe sowie Streichhölzer auf. In einzelnen Wohnungen ist ein Kochherd aus Sandsteinplatten mit einem oder mehreren Pfannenlöchern vorhanden. Unter diesem befindet sich ein Aschenbehälter. Die gesammelte Asche benützte man – je nach Zusammensetzung – als Waschseife oder als Düngemittel. Die anderen Wohnräume enthalten einige Wandschränke oder Gestelle und – vereinzelt – Cheminées mit Kaminzug sowie Täfelungen. Der Wirtschaftsteil enthält verschiedene Abteile, insbesondere die Futtertenne, den Stall und den Heuraum. Die Futtertenne dient als Dreschtenne für das Korn, als Remise und manchmal auch als Raum für die Weinpresse. Die Wand zwischen Futtertenne und Stall enthält Öffnungen, durch die dem Vieh das Futter gereicht wird. Oberhalb der Tenne befindet sich ein rudimentärer Bretterboden, der sog. 'bétandier'* für die Lagerung der Getreidegarben und von Heu. Die Ställe beherbergen sowohl Kühe als auch Pferde und früher waren hier auch Schweine, Hühner, Ziegen und Schafe untergebracht. Ställe waren bis zur Mitte des 18. Jahrhunderts relativ schmutzig und niedrig. Später, vor allem im Verlaufe des 19. Jahrhunderts vergrösserte man sie. Der Bauern gaben sich Mühe, die Räume besser zu lüften und zu belichten. Mit dem ausgehenden 19. Jahrhundert verändert sich die Ausstattung der Ställe und es erscheinen Neuerungen wie das Fressgitter, die Selbsttränken und die Melkmaschine sowie Futtertröge aus Beton und Hourdisdecken aus Stahlschienen und Beton. Die Keller waren ursprünglich zu ebener Erde angeordnet. Eingetiefte verbreiteten sich tatsächlich erst im Verlaufe des 19. Jahrhunderts. Der grösste Teil der Keller verfügt über eine Balkendecke und über einen Boden aus gestampfter Erde. Die Weinpresse (Trotte) befindet sich in einem Teil der Scheune, auf einem überdachten Platz frei stehend oder am Haus. Erhalten gebliebene Pressen stammen mehrheitlich aus der zweiten Hälfte des 19. Jahrhunderts, verfügen über eine Wanne aus Kalk oder Granit sowie über ein zentrales Schraubgewinde aus Eisen. Übersetzung aus dem Französischen : Benno Furrer
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L’index se limite aux lieux cités dans le texte. Dans la mesure du possible, l’index normalise les entrées selon leur acception complète actuelle, même si, dans le texte, on retrouve parfois une forme ancienne ou abrégée. L’index n’intègre pas les entrées « Genève » lorsqu’elles concernent le canton ou la ville dans leur ensemble ; en revanche, les quartiers et autres toponymes urbains (classés sous leur nom, avec renvoi systématique depuis l’entrée « Genève ») ou les voies situées en Ville de Genève (classées à la suite de l’entrée « Genève ») sont pris en compte. Les noms des communes genevoises sont en gras ; des renvois regroupent la liste des hameaux et autres lieux-dits de chaque commune (classés sous leur nom) ; l’index ne dresse cependant pas la liste des rues ou des chemins des villages et hameaux de la campagne (identifiés entre parenthèses par la commune, le cas échéant par le pays et le département ou la province). Lorsque l’entrée ne désigne pas une localité, une précision est faite. Enfin, les noms de lieux cités dans les traductions allemandes de la conclusion et du résumé sont donnés entre parenthèses après l’occurrence de la version française. Aarau (Argovie) : 74 Abbaye, L’ (commune de Presinge) : 303 Acacias, Les (Carouge et Ville de Genève) : 38 Ain, l’, département (France) : 11, 37, 46, 82, 102, 335, 342, 360-361 Aire, l’, rivière : 17, 26, 31, 32, 38, 103 Aire-la-Ville : 37, 43, 46, 54, 59, 81-82, 84, 87-88, 105, 124, 126, 128, 134, 137, 158, 202, 264, 296, 303, 312, 314, 332, 390-392, 406, 414, 422, 474-476, 486, 490, 492-493 ; voir aussi Cheneviers Allemagne : 318, 336, 518-520 Allondon, l’, rivière : 309, 316 Alpes, les, montagne : 17, 19, 43, 98 Alsace, région (France) : 159, 349, 361 Altkirch (France, Haut-Rhin) : 361 Ambilly (France, Haute-Savoie) : 30, 46 Amiens (France, Somme) : 336 Angleterre : 76, 220, 336, 344, 520 Anières : 12, 47, 53-54, 80, 82, 85, 98, 149, 178, 280-281, 288-289, 301, 308, 326, 358, 362, 385-387, 404, 427, 451, 453-454, 457458, 484, 490, 492 ; voir aussi Chevrens Anjou, ancienne région (France) : 361 Annecy (France, Haute-Savoie) : 36, 80, 107 Annemasse (France, Haute-Savoie) : 37, 107 Appenzell, demi-cantons : 43 Arare (commune de Plan-les-Ouates) : 128, 497-498 Archamps (France, Haute-Savoie) : 46 Ardèche, l’, département (France) : 344 Ardennes, Les, ancienne région (France) : 361 Armoy (France, Haute-Savoie) : 354



Arve, l’, rivière, canal : 15, 17, 25, 30, 32, 36, 38, 44, 48, 61, 80, 281, 303, 309, 313, 316, 531 (536) Athenaz (commune d’Avusy) : 80, 91, 225-226, 448 Au Grand-Champs (commune de Russin) : 60 Au Tirage (commune de Céligny) : 302 Aubonne (Vaud) : 107 Australie : 336 Autriche : 518 Auvergne, région (France) : 336 Avenches (Vaud) : 36 Avully : 21, 43, 57, 59, 77, 80-81, 88, 131, 134, 149, 151-152, 172, 217, 222-224, 228, 257, 263, 277, 278, 287, 289, 290-291, 293, 295, 304, 309, 314, 317-319, 321, 334-335, 355, 369, 389, 391, 414-415, 419-420, 424, 443, 456, 462-463, 467, 505 ; voir aussi Epeisses, Gennecy, Moulin Roget, Normandie Avusy : 46-47, 59, 81, 104-105, 118, 134, 153, 212, 214, 225-226, 256, 265, 281, 290, 293-294, 304, 309-312, 317, 319, 324, 351, 355, 403, 417, 419-420, 436, 440, 446, 448, 458, 465, 483-484, 494-495, 498, 500 ; voir aussi Athenaz, Champlong, Moulin de la Grave, Sézegnin, Veigy Ayses (France, Haute-Savoie) : 321 Baillets, Les (commune de Russin) : 173, 257, 290, 385 Bâle, canton et ville : 41, 43 Ballaison (France, Haute-Savoie) : 321-322, 406 Ballenberg (Berne) : 23, 335, 351, 370 Ballens (Vaud) : 477 Balme, col (France, Haute-Savoie) : 15 Baraques, Les (commune de Collex-Bossy) : 462 Bardonnex : 12, 47, 59, 80, 105, 114, 122, 126-128, 140-146, 180, 182, 201, 213, 215, 218, 221, 224, 226, 252-253, 267, 270, 281, 293-295, 297-299, 304, 306, 323, 325, 327, 335, 345, 353, 362, 366, 369-370, 372-373, 379, 381, 384, 392, 397-398, 410, 415, 417-420, 435-436, 444-445, 448, 459-460, 466-467, 469, 473, 479, 494, 496, 500, 510, 518, 520, 533 (538) ; voir aussi Charrot, Compesières, Croix-de-Rozon, Evordes, Landecy, Lathoy Bâtie d’Urfé, la, château (France, Loire, Saint-Etienne-le-Molard) : 336 Bâtie, La (commune de Collex-Bossy) : 312-314 Bâtie, La (Ville de Genève) : 26 Bâtie-Beauregard, la, château (commune de Versoix) : 340 Bâtie-Rouelbeau, la, château (commune de Meinier) : 323, 344 ; voir aussi Roillebot Beauce, ancienne région (France) : 335 Beau-Cèdre (Vaud, Jouxtens-Mézery) : 519 Beaujolais, le, ancienne région (France) : 80 Beau-Pré, Le, domaine (commune de Genthod) : 215 Beillans, Les (commune de Jussy) : 130, 181, 183-184, 507 Belgique : 518, 527 (530) Belle-Cour, domaine (commune d’Onex) : 183, 223-224, 351, 374, 376, 378 Bellefontaine, domaine (commune de Cologny) : 69, 71, 220, 394 Bellegarde (France, Ain) : 107 Bellerive (commune de Collonge-Bellerive) : 37
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586 Index des noms de lieux Belles-Îles (commune de Versoix) : 314 Bellevue : 47, 278, 305, 307, 323, 337, 340, 518 ; voir aussi Colovrex, Chênes, Vengeron-Reposoir Belotte, La (commune de Cologny) : 412, 416 Bergerie, La, domaine (commune de Cartigny) : 226, 419 Berlin (Allemagne) : 344 Berne, canton : 9, 37, 152 Bernex : 15, 21, 46-47, 80, 82, 92-94, 120, 124, 126-128, 139-140, 147, 150, 152, 162-163, 252, 280, 293, 296, 321, 329, 334-335, 344, 363, 366-368, 370, 402, 412-413, 436-437, 439, 444, 451, 453-455, 459-460, 465, 472, 475, 486, 490, 494-495, 499-500, 504, 531 (536) ; voir aussi Loëx, Lully, Sézenove, Signal de Bernex, Vailly, Vuillonnex Bessinge (commune de Vandœuvres) : 304 Bonmont, ancienne abbaye cistercienne (Vaud, Chéserex) : 340, 355 Bonneville (France, Haute-Savoie) : 107 Bonvard (Meinier) : 88 Bossey (France, Haute-Savoie) : 26, 30, 46, 98, 359 ; voir aussi Crevin Bossy (commune de Collex-Bossy) : 80, 82, 301, 352, 366, 369, 383, 434, 446, 496 Bouchet, Le (commune de Vernier) : 38 Bourdigny (commune de Satigny) : 149, 239, 267, 344, 355 Bourdigny-Dessous (commune de Satigny) : 90, 116, 202, 266, 274, 296, 417, 419, 466, 469, 482, 516 Bourdigny-Dessus (commune de Satigny) : 476 Bourgogne, région (France) : 17, 36, 40, 81, 235, 318, 335, 361 Bourg-Saint-Maurice (France, Savoie) : 36 Brassus, le, ruisseau : 316 Bresse, la, ancienne région (France) : 36-37, 81, 336, 349 Brest (France, Finistère) : 78 Broye, La, région (Vaud) : 527 Bugey (France) : 334 Bussigny (Vaud) : 360-361 Cannelet, Le (commune de Chancy) : 152 Capite, La (communes de Choulex et Collonge-Bellerive) : 297 Carouge : 10, 30, 36, 38, 45-46, 48-50, 98, 104-105, 140, 164, 219, 296, 306-307, 309-310, 313-314, 316-317, 323, 340, 356, 360, 496 ; voir aussi Acacias, Grange-Collomb, Pinchat Carre, Le (Meinier) : 30, 212, 214 Carre-d’Amont (commune de Meinier) : 46, 91, 175-177, 198, 291, 345, 437-438, 459, 503 Carre-d’Aval (commune de Meinier) : 46, 407, 438-439, 479, 521 Cartigny : 44, 52, 59, 77, 80-82, 98, 114, 116, 124, 127-128, 131137, 149, 151-152, 158, 160, 174-175, 178, 199, 226, 251, 266, 269, 270, 275, 278, 281-283, 299-301, 335, 340, 355, 359, 370, 376, 377, 381, 384, 399-400, 403-404, 417, 418-420, 427, 430, 436, 444, 451, 458, 463, 464, 466, 467, 470-471, 486,493, 494495, 500, 505-506, 508-510, 533 (538) ; voir aussi En Fin de Valière, Bergerie, Petite Grave Céligny : 23, 32, 39, 56, 59, 68, 71, 77, 82, 87, 91, 100-101, 103, 111, 115-116, 118, 125-127, 131, 140, 151, 199, 214-216, 220, 222-223, 251, 263-264, 268, 272, 274-276, 283-284, 290, 293, 297, 300-304, 307-309, 316, 321, 324-325, 335, 344, 346, 353, 392, 395, 399, 404, 415, 419, 421, 426, 428, 442-443, 448-449, 454-455, 457, 460, 462, 472-473, 476-477, 483, 495, 499, 501, 511, 517 ; voir aussi Au Tirage, Elysée, Garengo, Grande Coudre, Jacallaz, Prémuaz Cernier (Neuchâtel) : 521 Certoux (commune de Perly-Certoux) : 46, 80, 82, 85, 98 Cervonnex (France, Haute-Savoie, Saint-Julien-en-Genevois) : 499 Chablais, le, ancienne région (France, Haute-Savoie) : 37-38, 41, 46, 82, 323, 527 (530)



Chagny (France, Saône-et-Loire) : 361 Challex (France, Ain) : 21, 43 Cham (Zoug) : 358 Chambésy (commune de Pregny-Chambésy) : 80 Chambésy-Dessous (commune de Pregny-Chambésy) : 91 Chamonix (France, Haute-Savoie) : 15 Champagne genevoise : 98, 131, 134, 485 Champel (Ville de Genève) : 25, 67 Champlong (commune d’Avusy) : 118, 212, 214, 226, 351, 484, 521 Champlong, château (commune d’Avusy) : 212 Chancy : 11, 37, 43, 59, 77, 80-82, 86, 98, 100, 104, 119, 124, 131, 134, 149, 151-160, 178-179, 270, 272, 278, 303, 307, 317, 321, 356, 365, 374, 379, 397, 403, 415, 419, 426, 433, 455, 457, 461, 496, 497, 499, 501, 503, 507, 508, 512, 518, 527 (530), 533 (538) ; voir aussi Cannelet, Epagny, Passeiry Chandoleine, La, domaine (commune de Vandœuvres) : 227 Chapelle, La (commune de Lancy) : 161 Charrot (commune de Bardonnex) : 82, 88, 114, 122, 252-253, 270, 460 Châtaigneraie, La : 531 (536) Château des Bois, domaine et lieu-dit (commune de Satigny) : 218, 229, 377, 395 Château des Chavannes (commune de Versoix) : 217, 273, 520-521 Châtelaine (Ville de Genève et commune de Vernier) : 201, 310, 442 Chatillon, château (France, Haute-Savoie, Etrembières) : 323 Chêne, ancienne paroisse : 44, 45, 48, 299, 493, 496 Chêne-Bougeries : 77, 98, 106, 180-183, 194, 200, 226, 299, 303, 307, 314, 350, 364, 380-381, 426, 428, 431, 433, 444, 450, 457, 463, 496, 498, 502, 507, 511, 515 ; voir aussi Chêne, Conches, Couvaloux, Grange-Bonnet, Grange-Falquet, Montagne, Villette (domaine) Chêne-Bourg : 47, 98, 209, 281, 314, 337, 345 ; voir aussi Chêne, Chêne-Thônex Chênes, Les, domaine (commune de Bellevue) : 219 Chêne-Thônex, ancienne commune de : 46-47 Cheneviers, Les (commune de Aire-la-Ville) : 105 Chesalles-sur-Moudon (Vaud) : 184 Chevrens (commune d’Anières) : 80, 82, 85, 88, 149, 178, 280, 288289, 301, 326, 358, 385, 387, 404, 427, 453, 458, 484, 490, 492 Chèvres (commune de Troinex) : 359 Chevrier (commune de Choulex) : 88, 98, 128-129, 137, 393, 394 Chougny (commune de Vandœuvres) : 147-148, 228, 304 Choulex : 30, 46, 82, 87, 98, 128-131, 137, 164, 219-220, 238, 263, 279, 282, 289, 291-292, 297, 301, 304, 328, 345, 370, 393-394, 458-459, 462, 476, 478, 521 ; voir aussi Capite, Chevrier, Miolan Choully (commune de Satigny) : 89, 93, 98, 180-181, 212, 215, 223224, 229-234, 239, 251, 267, 285, 290, 296, 304, 308, 321, 325327, 341, 349-351, 364, 367, 369, 391, 392, 401, 445-446, 448449, 454-455, 464, 482, 506-507, 511, 533 (538) Choully, château (commune de Satigny) : 215 Cluse, La, domaine (Ville de Genève) : 69 Cluses (France, Haute-Savoie) : 107 Collex (commune de Collex-Bossy) : 80, 82, 92-94 Collex-Bossy : 24, 26, 46-47, 59, 77, 120-121, 201, 215, 236, 239, 252, 265, 274, 301, 303-304, 309, 312, 313-314, 322, 327-328, 337, 343, 352, 366, 369, 370-371, 377-379, 383, 422, 434, 436437, 446, 460, 462, 496, 498 ; voir aussi Baraques, Bâtie, Bossy, Collex, Collex-Bossy (château), Collex-Bossy, château (CollexBossy) : 215 Collonge (commune de Collonge-Bellerive) : 46 Collonge-Bellerive : 46, 77, 80, 128, 179, 252-255, 281, 293-294, 299, 308, 333, 369, 422, 424, 452-453, 459-460, 486, 497, 505,
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509, 510 ; voir aussi Bellerive, Capite, Collonge, Saint-Maurice, Vésenaz Cologny : 15, 38, 21, 39, 69, 71, 77, 80, 98, 130, 160, 163, 213-216, 219-220, 222, 225-226, 253, 288, 299-304, 320-321, 341, 353, 394, 412, 416, 456, 477, 500, 513 ; voir aussi Bellefontaine, Belotte, Frontenex-Dessus, Gerdil, Grand-Cologny, GrangeCanal, Hauterive, Martelles, Mirabaud, Traînant, Villanelle, Vigne Blanche Colovrex (commune de Bellevue) : 323 Compesières (commune de Bardonnex) : 46-47, 98, 140, 304, 306 Conches (commune de Chêne-Bougeries) : 61 Confignon : 46-47, 80, 98, 148, 199, 201, 252, 274, 281, 296, 304, 308, 337, 344, 355, 470-471, 494 ; voir aussi Vuillonnex Convers (France, Haute-Savoie, Présilly) : 355 Coppet (Vaud) : 322 Coppet, château (Vaud) : 192 Copponex (France, Haute-Savoie) : 355 Corcelles-près-Payerne (Vaud) : 518 Cornavin (Ville de Genève) : 52 Cornière (commune de Puplinge) : 452 Corsier : 46-47, 51, 82, 98, 105, 137-138, 276-277, 357, 459 Corsinge (commune de Meinier) : 30, 355 Côte d’Or, département (France) : 235, 322 Côte, La, région (Vaud) : 11, 107, 278, 527 (530) Couchefatte, ruisseau : 316 Couvaloux (commune de Chêne-Bougeries) : 182-183 Crans-près-Céligny (Vaud) : 209 Crédery (commune de Satigny) : 302 Crest, le, château (commune de Jussy) : 80, 184 Crest-d’El (commune de Collex-Bossy) : 343 Crest-d’El, Fromagerie, Vieille-Bâtie Crêt (France, Haute-Savoie, Ville-la-Grand) : 46 Crête (commune de Vandœuvres) : 345 Creuses, Les (commune de Jussy) : 260, 419-420 Creux-de-Genthod, Le, domaine (commune de Genthod) : 148, 223, 253, 367, 371 Crevin (France, Haute-Savoie, Bossey) : 30 Croix-de-Rozon, La (commune de Bardonnex) : 98, 100 Crozet (France, Ain) : 321, 514 Cruseilles (France, Haute-Savoie) : 107, 355 Danemark : 336 Dardagny : 15, 21, 43, 59, 77, 80-81, 105, 107, 139, 178, 212, 229, 235-239, 252, 267, 271, 276, 280, 282-284, 290, 293-294, 296, 298-299, 300, 302-303, 309-310, 313-314, 319, 329, 333, 346, 355, 357, 370, 373-374, 387, 401-402, 408, 419, 424, 437-438, 455-456, 463-464, 466, 469, 476, 495, 502, 519 ; voir aussi Essertines, Granges, Malval, Plaine Divonne (France, Ain) : 107, 321 Dombes, la, ancienne région (France, Ain) : 334, 336 Doubs, le, département (France) : 318 Douvaine (France, Haute-Savoie) : 107 Drize (commune de Plan-les-Ouates) : 238, 393, 395, 517 Drize, la, rivière : 17, 26, 32, 309, 317-318, 319 Eaumorte, l’, rivière : 309 Eaux-Vives (Ville de Genève) : 47, 50, 77, 214, 216, 340, 342, 344, 442 Echallens (Vaud) : 208, 477 Echenevex (France, Ain) : 321 Ecogia (commune de Versoix) : 116-117, 349-350, 451-452 Elysée, L’, domaine (commune de Céligny) : 214-216, 220, 222-223, 517 En Fin de Valière (commune de Cartigny) : 134



587



En Morillon (commune de Pregny-Chambésy) : 219, 221-222, 228, 304, 371 Epagny (commune de Chancy) : 379, 512 Epeisses (commune d’Avully) : 44, 48-49, 52, 80-81, 98, 149, 151, 263, 335, 391, 414-415, 467, 505 Essert (commune de Meinier) : 394, 448 Essertines (commune de Dardagny) : 290, 293-294, 387 Etolles, Les (France, Haute-Savoie, Machilly) : 44 Etrembières (France, Haute-Savoie) : 37, 51, 164, 168, 171, 307, 321 ; voir aussi Chatillon Europe : 24, 76, 117, 194, 318, 346, 473, 501, 518, 527 Evaux, Les (commune d’Onex) : 315 Evian-les-Bains (France, Haute-Savoie) : 107 Evordes (communes de Bardonnex et de Troinex) : 33-34, 46, 121, 128, 180, 215, 264, 268, 273, 323, 335, 370, 394, 400-401, 410, 431, 434 Faucigny, ancienne région (France, Haute-Savoie et pour partie Genève) : 38, 41, 46, 51, 317, 527 (530) Feigères (France, Ain) : 43 Fenêtre, La, domaine (commune de Pregny-Chambésy) : 219 Fenières (France, Ain, commune de Thoiry) : 43 Ferney-Voltaire (France, Ain) : 49, 107, 360, 394, 496 Ferté-sous-Jouarre, La (France, Seine-et-Marne) : 317-318 Feuillasse (commune de Meyrin) : 43 Fillinges (France, Haute-Savoie) : 321 Forez, le, ancienne région (France) : 336 Foron, le, rivière : 17, 80 Fort l’Ecluse (France, Ain, commune de Léaz) : 17, 36 Fossard (commune de Thônex) : 98, 281, 285-286 France : 34, 37-38, 42-43, 45-47, 78, 109, 120, 152, 168, 173, 184, 211, 225, 227, 235, 264, 265, 270, 314, 317-318, 323, 336, 344, 355, 358, 360, 367, 393, 499-500, 518, 526-527 (529-530), 531 (536), 531-532 (536-537), 577 Franche-Comté (France) : 11, 36-37, 504, 527 (530), 579 Franchises, les, ancien territoire (Ville de Genève) : 41, 57 Fribourg, canton : 278 Fromagerie, La, (commune de Collex-Bossy) : 462 Frontenex-Dessus (commune de Cologny) : 215 Gaillard (France, Haute-Savoie) : 46 ; voir aussi Vernaz Gara, La (commune de Jussy) : 214, 227 Garengo, domaine (commune de Céligny) : 304 Genève, diocèse : 9, 41, 48, 527 (529) Genève, Ville de : Grand-Rue : 497, quai Charles-Page : 25, quai du Cheval-Blanc : 25, rue de la Servette : 38 ; voir aussi Acacias, Bâtie, Champel, Châtelaine, Cluse, Cornavin, Eaux-Vives, Franchises (ancien territoire des), Grand-Morillon, Grange, Grottes, Pastorale, Petit-Saconnex, Plainpalais, pont de l’Île, Rive, Saint-Gervais, Saint-Pierre, Varembé, Vernets, Vieux-Plongeon Genevois, le, ancienne région (France, Haute-Savoie) : 38, 46, 51, 527 (530) Gennecy, cité (commune d’Avully) : 106 Genolier (Vaud) : 68 Genthod : 39, 43, 55, 77, 91-92, 96, 98, 100, 173, 192, 214, 218219, 229, 257, 278, 296, 299, 301-303, 305, 307, 346, 439, 476, 518 ; voir aussi Beau-Pré, Creux-de-Genthod, Grand-Malagny, Malagny, Pierre-Grise, Saugy Gerdil, Le, domaine (commune de Cologny) : 213-214 Gex (France, Ain) : 38, 42, 107, 184, 355, 514 Gex, Le Pays de, ancienne région (France, Ain) : 11, 37-38, 42-43, 46-47, 49-50, 82, 92, 107, 278, 312, 314, 317, 321, 323, 340, 359-360, 517, 527 (530) Gilly (Vaud) : 527 (529)
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588 Index des noms de lieux Gimel (Vaud) : 317 Gingins (Vaud) : 76, 291, 501 Glaris, canton : 43 Grand-Cara, Le (commune de Presinge) : 203 Grand-Cologny, Le, domaine (commune de Cologny) : 213, 215 Grand-Cour, La (commune de Troinex) : 128, 226, 309, 317, 319 Grand-Cour, La (commune de Vandœuvres) : 413 Grand’Cour, La, domaine (commune de Satigny) : 147, 239, 419, 469 Grande Coudre, La (commune de Céligny) : 223, 399, 473, 476-477, 511, 517 Grande Coudre, La, domaine (commune de Céligny) : 263-264, 395, 399, 473, 483 Grand-Lancy, Le (commune de Lancy) : 335 Grand-Lullier, Le (commune de Jussy) : 422 Grand-Malagny, Le, domaine (commune de Genthod) : 214 Grand-Miolan, Le, voir Miolan Grand-Morillon, Le, domaine (Ville de Genève) : 214, 325, 367 Grand-Saconnex, Le : 46, 77, 80, 83, 92, 94, 98, 100, 105, 272, 275276, 279, 282, 289-290, 292, 296, 300-302, 308, 328, 330, 337, 388-389, 419, 432, 442 ; voir aussi Pré du Stand Grange, La, domaine et parc de (Ville de Genève) : 51, 216, 228, 340, 344, 442 Grange-Bonnet, domaine et lieu-dit (commune de Chêne-Bougeries) : 180-181, 226 Grange-Canal (commune de Cologny) : 394 Grange-Collomb (commune de Carouge) : 309, 317 Grange-Falquet (commune de Chêne-Bougeries) : 194, 200, 349, 364, 380-381, 426, 428, 431, 433, 439, 450 Granges, Les (commune de Dardagny) : 309, 313-314 Gros-de-Vaud, région (Vaud) : 527 (530) Grottes, Les (Ville de Genève) : 337, 340 Gy : 44, 47, 52, 59, 70, 80, 82, 110, 119, 125, 127, 130-131, 277, 293, 323, 399, 449, 480, 482, 508, 509, 515 Haute-Marne, la, département (France) : 227 Hauterive (commune de Cologny) : 215, 220, 222, 225, 227, 341 Haute-Savoie, la, département (France) ; voir aussi Genève (diocèse), Léman (département), Mont-Blanc (département) : 11, 47, 50, 107, 120, 164, 168, 173, 239, 265, 278, 314, 317, 323, 340, 341, 354, 355, 356, 361 Havre, Le (France, Seine-Maritime) : 78 Helvétie, voir Suisse Hermance : 12, 23, 46, 48, 53-54, 77, 92, 253, 282, 290, 331, 344, 366, 455, 475, 496, 513 Hermance, château : 344 Hermance, l’, rivière : 17, 309 Hollande, voir Pays-Bas Île Calvin, l’ (commune de Pregny-Chambésy) : 229 Isère, l', rivière (France, Ain) : 334, 336 Italie : 191, 229, 518 Jacallaz, La (commune de Céligny) : 442-443 Jargonnant, ruisseau du : 32 Jouxtens-Mézery (Vaud) : 519 Jura, canton : 527 Jura, le, département (France) : 278, 318 Jura, le, montagne : 17, 50, 82, 317, 504, 526 (529), 531 (536) Jura, le, région (Vaud, Neuchâtel, Berne, Jura et France, Ain et Jura) : 36, 312, 499, 526-527 (529-530) Jussy : 24, 30, 41, 47-49, 59, 68, 77, 80, 87-88, 101, 125, 127-128, 130-131, 149, 151, 161, 178, 181-184, 198, 203-210, 214, 227, 239, 251-252, 260, 267, 272, 301-304, 309, 320, 322, 332, 335, 336, 340, 351, 353, 359, 361, 362, 372, 378, 394, 396, 399, 401-



402, 404, 413-415, 418-419, 420, 422, 435-436, 441, 443, 455457, 463, 472, 485-486, 495-496, 499, 506-508, 516, 518, 521, 579 ; voir aussi Beillans, Crest, Creuses, Gara, Grand-Lullier, Jussy-le-Château, Jussy-l’Eglise, Léchère, Lullier, Mévaux, Monniaz, Petit-Lullier, Peutets, Poses Basses, Sionnet Jussy-le-Château (commune de Jussy) : 48, 128-129, 353, 492-493, 506-507 Jussy-l’Eglise (commune de Jussy) : 203, 285, 401, 404, 418, 442443, 457, 495, 496 Juvigny (France, Haute-Savoie) : 46 Laconnex : 12, 46-47, 59, 80, 82, 91, 110, 122, 134, 202, 252, 290, 294, 301, 320, 330, 342, 352-353, 363, 379, 405, 432-433, 443, 448, 457-464, 485, 488, 490-491, 497, 501-502 Laire, la, rivière : 309, 316, 321 Lancy : 46, 77, 80, 82, 85, 98, 101, 105, 161, 226, 290, 335, 340, 356 ; voir aussi Chapelle, Grand-Lancy, Praille, Saint-Georges Landecy (commune de Bardonnex) : 12, 46, 82, 84, 140, 182, 201, 212-213, 216, 218, 221, 224, 226, 228, 267, 297-299, 304, 306, 325, 327, 335, 353, 362, 369, 370, 372-373, 379, 392, 397, 398, 410, 419-420, 448, 466, 469, 496, 510, 520 Languedoc, ancienne région (France) : 37 Lathoy (commune de Bardonnex et France, Haute-Savoie, SaintJulien-en-Genevois) : 46 Lausanne (Vaud) : 36, 41, 322, 521 Lavaux (Vaud) : 39, 147, 250 Léaz (France, Ain), voir Fort l’Ecluse Léchère, La (Jussy) : 124, 396, 399, 418-419 Le-Courtenaud, ruisseau : 305 Léman, lac : 17, 19, 34, 44, 98, 309 Léman, le, ancien département français : 45-48, 310, 317 Lignon, Le (commune de Vernier) : 50, 103, 105, 212, 349 Loëx (commune de Bernex) : 103 Logras (France, Ain, Péron) : 321 Lombardie, région (Italie) : 340 Londres (Royaume-Uni) : 227, 343 Lorraine (France) : 322, 349, 504, 527 (530) Lossy (France, Haute-Savoie, Sales) : 328 Lullier (commune de Jussy) : 203, 204, 361 Lully (commune de Bernex) : 120, 139, 140, 150, 252, 402, 460, 500 Lyon (France, Rhône) : 36-37, 80, 317-318, 336 Lyonnais, le, ancienne région (France) : 80, 336 Machilly (France, Haute-Savoie), voir Etolles Mâcon (France, Saône-et-Loire) : 318 Mâconnais, le, ancienne région (France) : 393 Maisonnex-Dessus (commune de Meyrin) : 348 Malagny (commune de Genthod) : 98, 100, 227, 518 Malagny, domaine (commune de Genthod) : 227, 518, 532 (537) Malval (commune de Dardagny) : 23, 43, 139, 212, 235, 236-237, 267, 293, 313-314, 346, 357, 419, 437, 438, 466, 469, 495, 502 Malvande, La, lieu-dit et domaine (commune de Pregny-Chambésy) : 217, 222, 518 Marais, les, ruisseau : 26 Marsaz (France, Haute-Savoie, Ville-la-Grand) : 46 Marseille (France, Bouches-du-Rhône) : 231, 362 Marsillon, domaine et lieu-dit (commune de Troinex) : 224, 260-262, 347, 441 Martelles, Les, domaine (commune de Cologny) : 219, 227, 304 Martinet, Le (commune de Versoix) : 200, 314-316, 377 Massa-Lombarda (Italie, Ravenne) : 102 Mategnin (commune de Meyrin) : 12, 184, 343-344 Méditerranée, mer : 36 Meillerie (France, Haute-Savoie) : 39, 68, 322, 406
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Meinier : 30, 46, 62, 80, 82, 92, 98, 127, 150, 152, 175-177, 198, 212, 214, 266, 279, 291, 323, 344, 345, 355, 394, 407, 438-439, 446, 448, 459, 466, 479, 482-483, 502-504, 521 ; voir aussi Bâtie-Rouelbeau, Bonvard, Carre, Carre-d’Amont, Carre-d’Aval, Corsinge, Essert, Murailles, Roillebot, Touvière Mérimont, domaine (commune de Pregny-Chambésy) : 219 Mévaux, Les (commune de Jussy) : 455 Meyrin : 12, 30, 38, 46, 49-50, 73, 77, 80-82, 98, 105, 139, 184194, 218, 236, 238-239, 276, 303, 322, 331, 334, 336-338, 343344, 346-348, 366, 370, 414, 422, 432, 471, 473, 475, 482, 485, 508-509, 533 (538) ; voir aussi Feuillasse, Maisonnex-Dessus, Mategnin, Meyrin (cité), Monthoux, Planta, Vieux-Bureau Meyrin, cité : 105 Mijoux, combe (France, Ain) : 514 Milan (Italie) : 36 Miolan (commune de Choulex) : 215, 219-220, 304, 434, 476, 521 Mirabaud, campagne (commune de Cologny) : 303 Moëns (France, Ain) : 43 Moillesulaz (commune de Thônex) : 98, 100, 337, 526 (529) Môle, le, montagne (France, Haute-Savoie) : 15 Monnetier-Mornex (France, Haute-Savoie), voir Mornex Monniaz (commune de Jussy) : 125, 127, 130-131, 178, 182, 198, 359, 402, 419-420, 435-436, 472, 495, 506, 507, 508, 521 Mont Blanc, montagne (France, Haute-Savoie et Italie, val d’Aoste) : 14, 15 Mont Sion, col (France, Haute-Savoie) : 15, 17, 406, 531 (536) Montagne, La (commune de Chêne-Bougeries) : 511, 515 Mont-Blanc, le, ancien département français : 37, 317 Montchanin (France, Saône-et-Loire) : 361 Monthoux (commune de Meyrin) : 336 Morges (Vaud) : 39 Morley (France, Meuse) : 322 Mornex (France, Haute-Savoie, Monnetier-Mornex) : 321 Morzine (France, Haute-Savoie) : 361 Moulin de la Grave (commune d’Avusy) : 256, 311-312 Moulin Fabry (commune de Satigny, Bourdigny-Dessous) : 296, 310 Moulin Roget (commune d’Avully) : 318, 424 Mourex (France, Ain) : 321 Mulhouse (France, Haut-Rhin) : 342 Murailles, Les (commune de Meinier) : 127 Nantes (France, Loire-Atlantique) : 78 Narbonnaise, la, ancienne région (France) : 36, 40 Neuchâtel, canton : 527, 579 Neuchâtel, lac : 40 Neydens (France, Haute-Savoie) : 120, 173 Nîmes (France, Gard) : 336 Normandie, domaine (commune d’Avully) : 217, 223, 228 Nyon, ville et district (Vaud) : 36, 40, 50, 107, 323, 526 (529) Onex : 46-47, 50, 82, 105, 137, 138, 164, 183, 223-224, 259-260, 296, 303, 306-307, 315, 351, 374, 465, 480 ; voir aussi BelleCour, Evaux, Onex (cité) Onex, cité : 105 Orbe (Vaud) : 36 Ormeaux, Les, domaine (commune de Pregny-Chambésy) : 218, 220 Ornex (France, Ain) : 340 Pakistan : 336 Paris (France) : 40, 73, 227, 231, 317-318, 336, 344, 374 Passeiry (commune de Chancy) : 44, 52, 81, 101, 149, 151-152, 178179, 317, 501 Pastorale, La, domaine (Ville de Genève, Le Petit-Saconnex) : 213, 215, 218-219, 221, 514 Pau (France, Pyrénées-Atlantique) : 336
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Payerne (Vaud) : 209, 477, 517, 518 Pays-Bas : 54, 519 Peissy (commune de Satigny) : 65, 84, 110, 147, 215, 224, 229, 235236, 239-245, 247-250, 258, 290, 294, 321, 349, 351, 392-393, 405, 414, 417, 436, 441, 455, 457, 466, 480, 482, 499-500, 505, 512, 533 (538) Peney, hameau et mandement (commune de Satigny) : 41, 48-49, 81, 98, 239, 296, 480, 579 Peney-Dessous (commune de Satigny) : 108, 128, 258-259, 304, 368, 369, 372, 382 Peney-Dessus (commune de Satigny) : 481 Perly (commune de Perly-Certoux) : 39, 46, 98, 103 Perly-Certoux : 47, 59, 121, 127, 140, 275, 277, 296, 301, 409, 444, 462 ; voir aussi Certoux, Perly Pesay (commune de Puplinge) : 128 Petit-Cara, Le, domaine et hameau (commune de Presinge) : 139, 228, 257, 499 Petit-Chougny, Le, domaine (commune de Vandœuvres) : 215 Petite Grave, La (commune de Cartigny) : 44, 52, 114, 174-175, 199, 266, 301, 464, 467, 500 Petit-Lullier, Le (commune de Jussy) : 362 Petit-Miolan, Le : voir Miolan Petit-Saconnex, Le (Ville de Genève) : 21, 47, 50, 77, 213, 215-216, 218-219, 228-229, 282, 353, 367, 389, 451, 479, 514 Petit-Saint-Bernard, le, col (France, Savoie, Italie, val d’Aoste) : 36 Petit-Veyrier, Le (commune de Veyrier) : 271 Peutets, Les (commune de Jussy) : 414-415 Piémont, région (Italie) : 340 Piémont-Sardaigne, ancien royaume de : 38, 43-44, 47, 49, 532 (537), 577, 579 ; voir aussi Savoie Pierre-Grise, La, domaine (commune de Genthod) : 219 Pinchat (commune de Carouge et de Veyrier) : 219, 313, 341 Plaine, La (commune de Dardagny) : 237-238, 284, 293, 309-310, 313-314, 319, 519 Plainpalais (Ville de Genève) : 25, 30, 47, 50, 52, 69, 140, 306, 310 Plan-les-Ouates : 47, 80-82, 90, 92-94, 98, 105, 128, 140, 236, 238, 281, 292, 296, 328, 337, 359, 370, 393, 395, 404-405, 417, 419, 455, 484, 487-488, 496-498, 517 ; voir aussi Arare, Saconnexd’Arve Planta, La (commune de Meyrin) : 343-344 Plateau suisse : 322, 532 (537) Pont de l’Île (Ville de Genève) : 40 Pont-de-Veyle (France, Ain) : 102 Poses Basses, Les (commune de Jussy) : 198, 203-211, 351, 372, 413, 419, 455, 516, 518, 533 (538) Pougny (France, Ain) : 342, 360-361 Praille, La (commune de Lancy) : 82 Pré du Stand, Le (commune de Grand-Saconnex) : 302 Pregny (commune de Pregny-Chambésy) : 15, 21, 46, 77, 80, 274, 277 Pregny-Chambésy : 184, 198, 217-222, 227-229, 269, 273, 295296, 303-304, 308, 321, 360, 371, 406, 420, 518 ; voir aussi Chambésy, Chambésy-Dessous, En Morillon, Fenêtre, Île Calvin, Malvande, Mérimont, Ormeaux, Pregny, Reposoir, Tournay, Vengeron-Reposoir Prémuaz (commune de Céligny) : 125, 131 Présilly (France, Haute-Savoie), voir Convers Presinge : 30, 46-47, 59, 80, 88, 139, 203, 219, 228, 257, 296, 303, 307, 499-500, 510 ; voir aussi Abbaye, Grand-Cara, Petit-Cara Pressy (commune de Vandœuvres) : 297 Provence, ancienne région (France) : 260 Puplinge : 30, 47, 82, 128, 138, 147, 268, 416, 446, 452, 488-490, 496-497, 503-504 ; voir aussi Cornière, Pesay
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590 Index des noms de lieux Reposoir, Le (commune de Veyrier) : 164-166, 169-172, 401, 427 Reposoir, Le, domaine (commune de Pregny-Chambésy) : 304, voir aussi Vengeron-Reposoir Rhône, le, fleuve : 15, 17, 32, 36-38, 44, 60, 80-81, 98, 107, 131, 239, 281, 304, 309, 315, 318-319, 321, 336, 531 (536) Richelien (commune de Versoix) : 416 Rive (Ville de Genève) : 38, 52 Roche-sur-Foron, La (France, Haute-Savoie) : 107 Roche-sur-Yon, La (France, Vendée) : 336 Roillebot, marais (commune de Meinier) : 26, 31, voir aussi BâtieRouelbeau Rolle, ville et district (Vaud) : 39,107, 526-527 (529) Romandie, voir Suisse romande Rouelbeau : voir Bâtie-Rouelbeau ; Roillebot Royaume-Uni, le : 54 Russin : 15, 43, 58-60, 77, 80-81, 84, 147-148, 173, 226, 236-237, 239, 257, 275, 284, 290, 291, 335, 351-352, 385, 395, 401-403, 457, 495-496, 508-509, 512 ; voir aussi Au Grand-Champs, Baillets Saconnex-d’Arve (commune de Plan-les-Ouates) : 23, 98, 328, 335, 359, 370, 419, 487, 488 Saconnex-d’Arve, château (commune de Plan-les-Ouates) : 328, 335, 359 Saconnex-d’Arve-Dessus (commune de Plan-les-Ouates) : 417, 484, 496 Saint-Etienne (France, Loire) : 342 Saint-Gall, canton : 134 Saint-Genis (France, Ain, Saint-Genis Pouilly) : 38, 43, 107 Saint-Georges (commune de Lancy) : 226 Saint-Gervais (Ville de Genève) : 49, 358 Saint-Jean-d’Aulps (France, Haute-Savoie) : 340 Saint-Jean-de-Gonville (France, Ain) : 321 Saint-Julien-en-Genevois (France, Haute-Savoie) : 39, 46, 82, 92, 499 ; voir aussi Cervonnex, Lathoy, Ternier, Thairy Saint-Loup (commune de Versoix) : 217 Saint-Malo (France, Ille-et-Villaine) : 78 Saint-Maurice (commune de Collonge-Bellerive) : 179, 252, 452453, 459- 460, 486, 497, 505, 510 Saint-Moritz (Les Grisons) : 501 Saint-Pierre, colline (Ville de Genève) : 15 Sales (France, Haute-Savoie), voir Lossy Salève, montagne (France, Haute-Savoie) : 14, 15, 17, 30, 50-51, 82, 171, 317, 321, 355, 514, 526 (529), 531 (536) Samoëns (France, Haute-Savoie) : 323 Saône, la, vallée (France) : 336 Sardaigne, voir Piémont-Sardaigne Sarraz, La (Vaud) : 299 Sarrebourg (France, Moselle) : 159 Satigny : 15, 21, 59, 77, 81, 89, 108, 110, 116, 123, 128, 149, 180181, 202, 215, 224, 229-230, 235-236, 239-245, 247-251, 258260, 266-267, 274, 280, 282, 284, 290, 294-296, 301-302, 304, 308-312, 314, 317, 321-322, 325-327, 332, 341, 344, 349-351, 364, 367-370, 372, 377, 382, 383, 392-393, 395, 401, 405, 409, 414, 417-419, 436-438, 441, 445-446, 448-449, 454-457, 461464, 466, 469, 472, 474, 476, 480-482, 486, 499-500, 504, 506507, 512, 516, 521 ; voir aussi Bourdigny, Bourdigny-Dessous, Bourdigny-Dessus, Château des Bois, Choully, Crédery, Grand’Cour, Moulin Fabry, Peissy, Peney, Peney-Dessous, Peney-Dessus, Trois Etoiles Satigny-Dessous (commune de Satigny) : 290, 474 Saugy, Le, domaine (commune de Genthod) : 214 Sauverny (commune de Versoix) : 314



Savoie, la, ancienne région, comté et duché (France, Italie et Suisse) : 37, 42-43, 45-46, 49, 52, 78, 81-82, 92, 102, 131, 140, 152, 225, 270, 312, 314, 321, 323, 336, 340, 526 (529), 579 ; voir aussi Piémont-Sardaigne Savonnières (France, Indre-et-Loire) : 322 Schaffhouse, canton : 43, 191 Seine-et-Marne, la, département (France) : 317-318 Seymaz, la, rivière : 17, 26, 30-32, 39, 61, 80, 309 Seyssel (France, Ain et Haute-Savoie) : 36-37 Sézegnin (commune d’Avusy) : 80, 82, 265, 272, 280, 290, 293-294, 403, 417, 419-420, 436, 446, 458-459, 465, 483, 498, 500, 526 (529) Sézenove (commune de Bernex) : 11, 82-84, 147, 293, 363, 412-413, 436-437, 459, 504 Sierne, hameau et domaine (commune de Veyrier) : 36, 38, 55, 80, 98, 228, 304, 317, 319, 408 Signal de Bernex (commune de Bernex) : 101 Sion (Valais) : 41 Sionnet (commune de Jussy) : 26, 28, 30, 44, 52, 149, 151, 161, 463 Soleure, canton : 43 Soral : 46-47, 59, 80, 82, 92, 96, 98, 100, 114, 202, 236, 252, 275, 293, 295, 300-301, 303, 321, 330, 402, 407, 416, 418, 452, 460461 Strasbourg (France, Bas-Rhin) : 36 Suisse allemande, région linguistique : 349, 359, 520 ; voir aussi Suisse Suisse romande, région linguistique : 40, 76, 122, 162, 180, 323, 340, 355, 428, 453, 476, 579 ; voir aussi Suisse Suisse : 46, 109-110, 307, 323, 346, 452, 577 ; voir aussi Plateau suisse, Suisse allemande, Suisse romande Taboret (commune de Satigny) : 260, 480, 482 Tarentaise, la, ancienne région (France, Savoie) : 41 Tauretunum, ancienne désignation de montagne : 309 Teil, Le (France, Ardèche) : 344 Ternier (France, Haute-Savoie, Saint-Julien-en-Genevois) : 42, 49, 356 Thairy (France, Haute-Savoie, Saint-Julien-en-Genevois) : 46 Thiez, mandement (France, Haute-Savoie, commune de Bogève, Viuz-en-Sallaz, Ville-en-Sallaz et Saint-André) : 41, 239, 579 Thoiry (France, Ain) : 43, 321 ; voir aussi Fenières Thônex : 47, 80, 85, 98, 113, 253, 281, 285-286, 306, 337, 346, 444-445, 493 ; voir aussi Chêne, Chêne-Thônex, Fossard, Moillesulaz, Vallard, Villette Thonon-les-Bains (France, Haute-Savoie) : 36, 42, 80, 107 Tournay, château et lieu-dit (commune de Pregny-Chambésy) : 21, 184, 220, 321 Touvière, La (commune de Meinier) : 224 Traînant, domaine (commune de Cologny) : 220 Troinex : 21, 23, 26, 30, 46-47, 80, 98, 121, 128, 138-140, 224, 226, 228, 260-262, 264, 268, 272, 276-277, 281, 286, 304, 306, 309, 317-319, 335, 347, 363, 367, 370, 387, 394, 400-401, 405, 410, 417, 419, 427-428, 431, 434, 436-437, 441, 451, 466, 469, 495 ; voir aussi Chèvres, Evordes, Grand-Cour, Marsillon, Troinex-Dessus Troinex-Dessus (commune de Troinex) : 359, 387, 427 Trois Etoiles, Les, domaine (commune de Satigny) : 215 Turin (Italie) : 40, 43 Ukraine : 102 Usiniers, les, canal (commune de Versoix) : 316 Vailly (commune de Bernex) : 93 Valais, le, canton : 36, 64, 309, 322, 361 Val-d’Osne (France, Haute-Marne) : 227
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Valence (France, Drôme) : 40 Vallard (commune de Thônex) : 46 Valsésia, vallée (Italie, Verceil) : 192 Vandœuvres : 30, 44, 52, 77, 80, 92, 96, 98, 147-148, 215, 227-228, 275, 277-279, 297, 302, 304, 336-337, 345, 354, 404, 413, 421, 444-445, 452-453 ; voir aussi Bessinge, Chandoleine, Chougny, Crête, Grand-Cour, Petit-Chougny, Pressy Varembé, domaine (Ville de Genève) : 353 Vaud, canton et pays : 42, 64, 75-76, 82, 102, 147, 180, 184, 192, 209, 278, 291, 299, 317, 340, 355, 358, 360-361, 428, 478, 485, 499, 501, 507, 517-518, 526-527 (529-530), 579 Veigy (commune d’Avusy) : 317 Veigy (France, Haute-Savoie, Veigy-Foncenex) : 44, 336, 340 Veigy-Foncenex (France, Haute-Savoie) : 46, voir aussi Veigy Vendée, la, département (France) : 336 Vengeron-Reposoir, le, carrières (commune de Bellevue et de PregnyChambésy) : 321 Vernaz, La (France, Haute-Savoie, commune de Gaillard) : 46, 264265 Vernets, Les (Ville de Genève) : 44 Vernier : 46, 50, 77, 80, 82-83, 89, 98, 100, 105, 201, 212, 215, 280, 290, 321, 329, 337-338, 341, 349, 369, 406, 442, 455-456, 459460, 471, 473-474, 490, 496, 507-509, 513 ; voir aussi Bouchet, Châtelaine, Lignon Versoix : 38, 46, 48-49, 77, 80, 92, 98, 101, 116-117, 200, 217, 253, 258, 272-273, 282, 309, 313-316, 322-323, 337, 340, 349-350, 356, 371, 377, 407, 451-452, 516, 518, 520, 521, 524-525 ; voir aussi Bâtie-Beauregard, Belles-Îles, Château des Chavannes, Ecogia, Martinet, Richelien, Saint-Loup, Sauverny, Usiniers Versoix, la, rivière : 309, 316 Vésenaz (commune de Collonge-Bellerive) : 80, 98, 128, 253, 254255, 369, 509, 526 (529)
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Vessy (commune de Veyrier) : 30, 38, 218, 266 Vevey (Vaud) : 74 Veyrier : 24, 26, 30, 46, 51, 55, 80, 83, 92-93, 98, 100, 114, 116117, 122, 164-166, 169-172, 175, 177-178, 202, 218, 228, 254, 266, 271, 278, 281, 301-302, 304, 307, 317, 319, 322, 341, 345, 387, 401, 408, 427, 465, 533 (538) ; voir aussi Petit-Veyrier, Pinchat, Reposoir, Sierne, Vessy Vieille-Bâtie, La (commune de Collex-Bossy) : 521 Vienne (Autriche) : 40, 46 Vienne (France, Isère) : 36, 41 Vieux-Bureau (commune de Meyrin) : 432 Vieux-Plongeon, Le, domaine (Ville de Genève) : 214 Vigne Blanche, La (commune de Cologny) : 215-216, 353, 477, 513 Villanelle, La, domaine (commune de Cologny) : 213-214 Ville-la-Grand (France, Haute-Savoie) : 46 ; voir aussi Crêt, Marsaz Villeneuve (Vaud) : 39, 74 Villette (commune de Thônex) : 85, 91-92, 98, 102, 113, 345, 350 Villette, domaine (commune de Chêne-Bougeries) : 61 Vivarais, le, ancienne région (France, Ardèche) : 34, 71 Voirons, Les, montagne (France, Haute-Savoie) : 17, 23, 514, 526 (529), 531 (536) Vuache, montagne (France, Haute-Savoie) : 15, 17, 526 (529), 531 (536) Vufflens, château (Vaud, Vufflens-le-Château) : 340 Vuillonnex (communes de Confignon et de Bernex) : 93, 199, 201, 344 Vuissens (Fribourg) : 209 Zoug, canton : 358 Zurich, canton : 9
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Remarque : sont intégrées à l’index toutes les personnes qui ont eu un rôle historique actif (professions liées à la construction, agronomes, hommes et femmes politiques, etc.). Les propriétaires sont réunis sous le seul patronyme, sans distinction de famille.



Ador (propriété), Cologny, 220, Allamand Fils (entreprise), 477, 565, Arano, 156, Arducius (évêque de Faucigny), 40, Argand (propriété), Versoix, 258, 371, 516, 524, 549, Arthaud, charpentier, 69, Aspdin, 344, Auberjonois, Gustave, agronome, 519, Aubert, Paul, architecte, 111, 336, 337, 355, 494, 496, 499, 503, 514, 556, Auriol, Charles Joseph, peintre, 180, 231, Babel, 140, 544, 549, 564, Bailly, 244, Bailly, frères, 244, Banquet (château), Genève, 547, Baraban, 260, Barberousse (empereur), Frédéric 1er, 40, Barde (propriété), Genthod, 218, 439, 476, 547, 548, 567, Barraud (entreprise), 360, Bartholoni (propriété), Petit-Saconnex (Genève), 219, Bastian, frères, 553, Baud, 544, Baud (entreprise), 210, Baume (de la, évêque), Pierre, 48, 101, Beaulieu (propriété), Petit-Saconnex (Genève), 215, Belz, Joseph Antoine, mécanicien, 524, Belz (entreprise), Frank, constructeur-mécanicien, 525, Bernard-Saint-Ours, 305, Bertrand, 417, 419, Beunat, Joseph, ornemaniste, 159, 508, Billon, Jean-Daniel, architecte, 69, Blavignac, Jean-Daniel, architecte, 30, 74, 75, 545, 567, Blondel, Jean-François, architecte, 371, Blondel, Louis, archéologue, 48, 111, 118, Blurton, inventeur, 568, Bochet, 266, 550, Boissier, 552, Bonet, 260, Bonnard, frères, 555, Bordier, 427, Borel, Abraham, charpentier, 69, Bory, 285, Bosch (entreprise), 552,



Bouchard-Huzard, Louis, agronome, 269, 336, 343, 354, 394, 515, 519, 554, 556, 559, 562, 567, Bouri (ou Boury), Jean-Jacques, charpentier, 67, Bourqui, 168, 172, Bouvier, 168, 457, Braillard, Maurice, architecte, 278, Brelaz (propriété), Pregny-Chambésy, 221, 228, 547, 548, Brockmann-Jerosch, Heinrich, ethnologue, 109, Brolliet, 546, 558, Brolliet, David, entrepreneur, 557, Brolliet, Joseph Louis, entrepreneur, 183, Brolliet (moulin), 553, Burdallet, 264, 265, Butini (propriété), Miolan (Choulex), 434, 477, Calandrini, 102, Calandrini (propriété), Choully (Satigny), 563, Callet, Félix-Emmanuel, architecte, 219, Camoletti (Camoletty), Jean Christophe, gypsier, 560, Camoletti, John, architecte, 556, Camoletti, Marc, architecte, 226, Camoletti (propriété), Cartigny, 226, Candolle (de), Augustin-Pyrame, botaniste, 227, Carisson, 134, Cayla (propriété), Petit-Saconnex (Genève), 180, 215, 216, 346, 547, 556, 562, Céard, Nicolas, ingénieur, 310, César, Jules, 40, 110, Chapponier, 558, Chapuis, 564, Châteauneuf (de), 359, Chavaz, 164, 168, 171, 172, 533 (538), 545, Chenevard, 203, 204, 209, 210, 351, 533 (538), 546, 547, Chenevard, Jacob, maréchal-ferrant, 495, 546, Choiseul (duc de), Etienne-François, 49, Chomel, frères, 300, Christinger, 135, Claret, Jean Nicolas, maréchal-ferrant, 299, Coignet, François, entrepreneur, 344, Cointeraux, François, architecte-agronome, 73, 336, 338, Combépine, 140, Comte, 549, 564, Comte, François, tonnelier, 549, Comte, Jean, menuisier, 549, Costa de Beauregard, A.-B., agronome, 35, Cougnard-Rey, 544, Cramer, 102, Crépel (tuilerie), 361, 556, 558, Crud, 102, Cugnet, L., 75, Dardagny (de), 552, Dardagny (seigneur de), 309, Darier, Eugène, mécanicien, 524,
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Darier, Samuel, architecte, 219, Delarue, 283, Delorme, voir l’Orme, Demole, 549, Demottaz, Louis, charpentier, 341, 490, Deonna, Waldemar, 252, 460, 522, Deonna (propriété), Les Beillans, Jussy, 181, 183, 184, Dériaz, 134, 136, 544, Dériaz, Guillaume, maçon, 68, Dériaz, Pierre André, tonnelier, 134, 544, Des Arts (propriété), Villette (Thônex), 61, Desbaillet, 231, 236, 457, 548, Devirvos, voir Virvos (de), Dimier, 509, Dimier, Christ, charpentier, 251, 401, 402, 418, 565, Dominicé, Ennemond, horloger, 337, Dubois, 184, Dubourd, 184, Dufour, Dufourt, 548, 554, 558, Dufour, Guillaume-Henri, ingénieur, 10, 92, 140, Dufour (moulins), 553, 554, Dufour (plan), 282, 287, Dugerdil, 544, Dumont, 308, Dumont, Etienne, charpentier, 555, Dumur, Charles Henri Gustave, agronome, 75, 76, Dunand, 231, 546, Dupont, 140, Dupraz, 488, Dupuis (châtelain royal, notaire), Jean-Louis, 184, Dupuy, Dupuys, 555, Durand, voir aussi Maigre-Durand, 134, 156, 284, 544, Duval, 275, Duvillard, 204, Ecuvillon, Alfred, constructeur, 567, Emy (colonel), Armand-Rose, ingénieur, 374, Eynard, 102, Fabry (moulins), 309, 312, 314, 317, 553, 554, Fasel (entreprise), 209, 516, Fatio (banquier), Guillaume, 273, Faucigny (sires de), 41, 344, Favarger (chocolaterie), 553, Favre, 138, 195, 310, 546, Favre, Jacques, maçon, 67, Fazy, 147, 457, Fazy (homme politique genevois), James, 552, Fazy-Alléon (maire de Meyrin), Jean-Antoine, agronome, 75, 338, Firmenich (entreprise), 553, La Fléchère (de), 552, La Fléchère (comte de), 30, Fournier, 546, Fournier (maire de Bernex), Jean-Baptiste, 197, 546, Franklin, Benjamin, inventeur, 394, Fuchs, frères (entreprise), 477, 565, Galiffe, Jean-Barthélemy-Gaïfre, historien, 526 (529), Gallay, 131, 134, 135, 370, 384, 533 (538), 544, Gampert, Charles, architecte, 278, Garnier, Henri, tonnelier, 251, 549, 560, Gasparin, 102, Gautier, 184, 188, 552, Genève (comtes de), 36, Genoud, Jean-Jules, maréchal-ferrant, 495, 546,
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Gex (sires de), 41, Gilardoni, 361, Gingins (de), C. , 76, Girod, 140, 146, 381, 384, Giron, Rouz, 359, Giroud (entreprise), 552, Glatz, Willy, charron, 209, 516, Gondebaud (roi des Burgondes), 40, La Grave (moulins de), 319, Grenier, 198, 546, Grillet, 551, Gros, 283, Gros, Jean-François, maréchal-ferrant, 299, Gros, Jean-Pierre, jardinier, 69, Guadet, Julien, théorien de l’architecture, 512, 519, Guebay, Marin, maçon, 251, 456, 457, Guillerme-Pastori (ferme), 23, 335, 351, 370, 543, Guillermet, sœurs, 67, Guyot, David, charpentier, 555, Hardt (fondation), 227, Hennebique (entreprise), 344, Henriod (entreprise), 477, 565, Heyde (van der), 551, Hoffmann (type de four de tuilerie), 342, Horngacher, 283, Humbert, syndic, 71, 72, Hunziker, Jakob, ethnologue, 109, Hutin, voir Ramu, Huzard, 520, Jaccaz (Jean-Marie, entreprise), 259, Jaquenoud, 297, Jaquet, Jean, sculpteur-ornemaniste, 277, Jaucourt (de), 49, Jean VIII (pape), 40, Jusserand, 546, Késer-Doret, Samuel, architecte, 74, 542, Krieg, Alexandre-Adrien, architecte, 73, 219, 498, Labarthe (propriété), Chêne-Bougeries, 182, Lafarge (cimenterie), 344, Lany, 254, 549, Large, Benoît, charpentier, 555, Launay (de, propriété), Champlong (Avusy), 226, 351, 521, Leleux (propriété), Dardagny, 543, 548, 566, Lescaze (Lescase), 550, Loriol (de), 552, Lothaire 1er (empereur), 40, Louis XV (roi de France), 49, Loup, 204, Lullin, dit Lullin-Joli, Charles Jean Marc, agronome, 72, 269, 360, 515, 557, 567, Lullin, Charles Edouard, ingénieur, 524, Lullin, 371, Lullin de Châteauvieux, 56, 211, 215, Lullin (propriété), Troinex, 46, 215, 228, 371, 524, 547, 548, 563, 565, 567, Lyana (Lyannaz), 458, Magne, Jean-Henri, agronome, 74, Magnin, 355, 543, 557, Maigre-Durand, 152, 533 (538), Maillard (maire de Meyrin), Jacob Daniel, fils de Jean François, 184, Maillard, 184, Maître, frères, 276,
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594 Index des personnes Mallet (propriété), Avully, 222, Malval (propriété), Dardagny, 235, Mandry, 477, Mani, 184, 188, 218, 346, 533 (538), 546, 547, 559, Maréchal, 543, 544, 546, 548, Marmonnier (entreprise), 524, 525, Martin (propriété), Vessy (Veyrier), 218, 547, Marval (de), 552, Masset (propriété), Petit-Saconnex (Genève), 213, 215, 228, 547, Masson, 557, Matthey, maçon, 69, Maurice, 211, 452, 459, Mauris, 474, Maury (entreprise), 227, 548, Mayer, père et fils, Georges Christophe et Pierre, géomètres, 10, 60, 124, Menn et Lullin (entreprise), 190, 524, Mestral, 403, Métral, 160, 323, Meunier, Etienne, mécanicien, 524, Michaud, Jean Pierre, charpentier, 68, Micheli (famille), 184, Micheli (maire de Bardonnex), Horace-Louis, 46, 293, 295, Micheli (propriété), Landecy (Bardonnex), 216, 224, 325, 327, 353, 547, 548, 555, 563, Monier, Joseph, jardinier, entrepreneur, 344, Monnier, 554, Montfalcon (de), 552, Morandi (briqueterie), 140, 518, Mossard, 340, Mottu (propriété), Avully, 222, 223, 224, 547, 549, Müller (de Schaffouse), fabricant de poêles, 191, Muzet, Pierre, charpentier, 566, Nallet, 403, Napoléon Bonaparte (empereur), 145, 146, 500, Naville, 74, Necker, 266, 304, 521, Normandie (de, propriété), Avully, 223, Oberwiller, Erwin, architecte et urbaniste, 107, Odier, 552, Oltramare, 134, 136, 544, 549, Oltramare, Louis Doron, charron, 549, l’Orme (de), Delorme, Philibert, architecte, 223, 362, 373, 374, 376, 377, Paccard (fromagerie), 462, Panissod, 184, 188, Parker, James, entrepreneur, 343, Pastori, voir Guillerme-Pastori, Paxton, Joseph, architecte, 227, Peccoud, 140, Pélaz, 139, Pellarin, 551, Pellarin, frères, 286, Pellegrin, 244, 245, 246, 247, 248, 250, 549, Pellegrin (propriété), Peissy (Satigny), 239, 241, 244, 247, 349, 351, 512, 533 (538), Penet, 231, 239, 244, 246, 249, 250, 436, 548, Penet, frères, 239, Peney, 283, Perdriau (propriété), Landecy (Bardonnex), 212, 213, 221, 226, 547, 548, Perret, agronome, 74,



Perrot, 244, 547, Perrot (propriété), Pregny-Chambésy, 218, 222, 547, 563, Perrot, frères, 239, Perthuis de Laillevault (de), Léon, ingénieur, agronome, 73, Pictet, 102, 497, Pictet, Jean-Pierre, avocat, agronome, physicien, 260, Pictet-de Rochemont, Charles, 46, 47, 56, 211, 341, Pittard, 204, Plan, 548, Poncet, 152, Pottu, 419, Peutinger, Konrad, humaniste allemand, 36, Portier, 160, Quiby, 152, 153, 156, 160, Râcle, Léonard, architecte, potier de terre, 192, Ramu et Hutin, entrepreneurs, 300, Ramu, frères et Jean, 424, Rath, Hélène, peintre, 554, Ravinet, 555, Raymond, 404, 456, Refficon, 558, Reusser, W., peintre, 462, Revaclier, 460, Reverdin, Bernard-Adolphe, architecte, 73, 220, 266, Reverdin, Emile, architecte, 266, Revilliod, 102, 551, Rey, 373, 455, 456, 493, Rey, Pierre, charpentier, 355, Reymond, 336, 338, Rilliet, 60, Rilliet-Favre (propriété), Cologny, 215, Rivolet, 544, Rochat, 549, Roche, Louis-Amédée, constructeur-mécanicien, 524, Roget (moulin), 317, 318, 319, 553, 554, 555, 564, Roguet, 168, Rojoux, 204, Rosier, 160, 254, 549, Rossiaud, Jean Claude, tuilier, 357, Rothschild (château et famille), Pregny-Chambésy, 218, 547, 556, Ruckstuhl, 550, Ruth (propriété), Notre-Dame du Lac (Cologny), 548, 550, 556, 563, Saint-Léger, entrepreneur, 344, Saladin, 98, 100, 121, Sardaigne (roi de), 30, Saussure (de), 102, 552, Saussure (de), Horace-Bénédict, naturaliste, 21, 394, Saussure (de), Nicolas, agronome, 61, 64, 211, Savoie (duc de), Philibert-Emmanuel, 42, Savoie (ducs de), 36, 41, Schenk, 503, Schmiedt, Henri, serrurier-mécanicien, 548, Schmiedt, frères, 227, Scholl, frères (entreprise), 303, Sellon (de), philanthrope, humaniste, Jean-Jacques, 219, Serres (de), Olivier, agronome, 34, 71, 75, Stückler et Cie (usine), 477, 565, Tarpin, Joseph-Rambert, constructeur-mécanicien, 524, Thellusson, 77, Thury, 135, Tingry, Pierre François, chimiste, 69, 71,
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Tombet, 244, Töpffer, Wolfgang-Adam, peintre, 36, Tougin, 244, Trincaz (curé de Choulex), 291, Tronchin (propriété), Cologny, 69, 215, Trossy, 293, Turrettini, Turrettin, 229, 231, 548, 553, Turrettini (propriété), Peissy (Satigny), 224, 258, Turrettini-Auriol (propriété), Choully (Satigny), 180, 181, 212, 223, 229, 230, 325, 326, 341, 349, 350, 351, 367, 370, 511, 533 (538), 563, Turrettini-Romilly, 229, Vasserot (baron de la Bâtie), 309, Vaucher, oncle et neveu, maçons, 69, Verne, Pierre, plâtrier, 192, Vernier, 455, 456, Vettiner (entreprise), A., constructeur-mécanicien, 525, Vicat (propriété), 341, Vicat, Louis, ingénieur, 344, Vilver (entreprise), 314, 553,



Vilver (moulin), 553, Virvos (de), Devirvos ?, 554, Viry (comtesse de), 309, Vinci (de), Léonard, 25, Vitruve, Marcus, architecte, 514, Voltaire, 21, 49, 337, Vouga (moulin), 316, Vuaillat, 244, Vuarin, Wuarin, 458, Vuarin, Georges, tonnelier, 134, Wahlen (conseiller fédéral), 54, Wiedmer, 485, Witz, Konrad (Conrad), peintre, 15, 32, 551, Wyatt, Samuel, entrepreneur, 343, Zbinden, frères (entreprise), 209, 516, 517, 518, 519, 567, Zboinsky (comte), Michel Augustin, 184, 188, 191, Zschokke, Alfred, ingénieur, 73, Zschokke, Olivier, architecte, 73, Zschokke, frères, 75,
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Index établi pour les chapitres 1 à 9 (introduction à conclusion) Abornement, voir borne Accolade, voir arc (– en accolade) Affouage* : 33 Agronome, agronomie : 34, 35, 64, 67, 71-76, 92, 102, 180, 211, 260, 269, 336, 343, 360, 394, 514, 519, 520, 528, 567 Aire à battre, aire de grange : 79, 120, 136, 145, 146, 428, 510, 512, 567 Alcôve : 153, 159, 160, 184, 191, 192, 496 Allée de maison*, voir corridor Allée extérieure, allée d’arbres : 24, 35, 100, 135, 184, 194, 214, 302, 307, 308, 483 ; voir aussi jardin Ancre (en façade) : 121, 218, 330, 332, 430, 431, 432 ; voir aussi tirant métallique Arc: 212, 217, 235, 289, 373, 374, 376, 377, 407, 411, 424, 425, 434, 445, 449, 480, 483, 504, 561, 562 ; – en accolade: 119, 120, 139, 198, 216, 233, 322, 334, 397, 398, 404, 410, 411-416, 419, 420, 422, 434, 436, 444, 452, 453, 459, 460, 480, 483, 486, 490, 493, 499 ; – en anse de panier: 120, 122, 135, 144, 145, 147, 148, 168, 191, 197, 208, 216, 217, 227, 233, 248, 249, 252, 259, 270, 288, 289, 297, 299, 301, 411, 416, 425, 427, 434-437, 439, 440, 441, 444, 445 ; – brisé: 147, 220, 301, 411, 412, 413, 416, 425, 448, 449, 561; – de décharge: 209, 409, 410, 433, 561; – sur impostes: 247, 248, 411, 425, 427, 428, 435-437, 440, 444, 448, 449, 461, 505, 562, 563, 566 ; – infléchi: 197, 239, 246, 247, 411-416, 434, 436, 444, 459, 460, 528 ; – en plein cintre : 119, 120, 147, 156, 216, 217, 219, 227, 235, 237, 239, 246, 247, 252, 259, 270, 276, 277, 293, 301, 411, 416, 417, 425, 426, 434-436, 440, 444, 448, 449, 480, 561, 562, 566 ; – segmentaire ou surbaissé: 119, 120, 122, 135, 144, 156, 216, 246, 251-253, 259, 261, 262, 276, 283285, 289, 297, 301, 351, 396, 397, 399, 411, 412, 416, 418, 419, 425, 426, 433-438, 440, 444, 445, 452, 453, 461, 505, 515, 561 ; voir aussi clé de voûte, clé saillante; coussinet; crossette ‘Arche’*, voir coffre à grains Architecte : 69, 71, 73-75, 107, 111, 120, 134, 162, 174, 192, 211, 219, 226, 227, 266, 276-278, 336, 355, 371, 373, 434, 490, 498, 542, 545, 556, 567 Ardoise : 73, 193, 353, 354, 360, 361, 558 Armoire cache-colliers* : 201, 478, 565 Armoiries : 41, 293, 294, 300, 455, 457, 459, 564 ; voir aussi borne ; écu ; épi de faîtage ; inscription Artisan, artisanat : 68, 69, 71, 111, 191, 197, 211, 231, 250-252, 254, 273, 282, 287, 289, 296, 336, 341, 357, 373, 380, 383, 384, 386, 418, 442, 454, 456, 460-463, 510 ; voir aussi charpentier, maçon, menuisier Asphalte : 269, 480, 517 Assolement : 34, 54, 79, 527 Atelier : 74, 192, 196, 197, 199, 200, 208, 209, 251, 252, 297, 299, 316, 349, 398, 509, 510, 516, 557



Atre, foyer : 110, 136, 145, 146, 158, 253, 259, 299, 390, 391, 496501, 504, 505, 507 ; voir aussi cheminée ; pierre en biais (dans l’âtre) Auberge, café : 128, 134, 136, 195-197, 237, 257, 276, 281-286, 288-290, 297, 351, 360, 393, 395, 399, 400, 403, 419, 428, 443, 445, 446, 449, 461, 462, 495, 500, 546, 551, 559, 560, 565 Auvent : 232, 276, 277, 335, 405, 421, 446, 448, 470 ; voir aussi avant-toit Avant-toit : 82, 110, 121, 135, 144, 156, 189, 193, 208, 219, 233, 246-248, 251, 252, 272, 277, 278, 285, 299, 329, 354, 365, 382, 384-388, 392, 400-402, 404, 449, 463-465, 470, 474-476, 478, 479, 522, 523, 526, 527, 559 ; – cintré : 251, 388, 400-402 ; voir aussi auvent ; berceau lambrissé (avant-toit en) Badigeon : 233, 330, 331, 333, 336, 340 Balcon : 122, 267, 402, 463-465, 467, 472 ; voir aussi garde-corps Balustrade, voir garde-corps Bandeau : 198, 275, 276, 285, 391, 401-404, 417, 418, 445, 456 Bardeaux, tavillons : 73, 119, 335, 351, 355, 360, 557 Barrière : 473, 482 ; voir aussi grille ; mur de clôture Basse-cour, voir poulailler Bâtiment et installation à fonction agricole, voir aire à battre ; atelier ; ‘bétandier’* ; ‘capite’* ; citerne ; élévateur à chars ; fumoir ; four à pain ; machine à traire ; pigeonnier ; poulailler ; porcherie ; pressoir (installation) ; pressoir (local) ; remise ; rucher ; saloir Bâtiment public et semi-public, voir école ; citerne ; commerce ; cure ; fontaine ; forge ; fromagerie ; lieu de culte ; mairie ; moulin ; poids public ; pompe à incendie ; scierie ; stand de tir Batteuse : 56, 440, 512 Battoir* : 67, 300, 310, 314, 512, 553 Beau-jour, voir imposte Berceau lambrissé (avant-toit en) : 218, 219, 251, 276, 277, 388, 401, 559 ; voir aussi avant-toit ‘Bétandier’* : 145, 193, 209, 234, 249, 366, 378, 382, 512, 513, 566, 567 Béton, bétonné : 123, 136, 189, 203, 209, 210, 220, 224, 231, 233, 261, 269, 273, 291, 297, 340, 343, 344, 351, 364, 407, 422, 425, 427, 433, 472, 476, 477, 482, 511, 515, 516-520, 523, 528, 556, 561, 564 ; voir aussi ciment ; matériaux de construction ; sol cimenté ou bétonné Bocage : 32, 33, 38, 79 ‘Boille’* : 208, 478, 479 Boiserie, voir lambris Bois découpé, voir chantourné : ‘boiton’*, ‘buaton’*, voir porcherie ‘Borancle’*, voir ouverture pour le fourrage Borne, abornement : 101, 334, 335, 555, 562 ‘Bosse’* ; ‘bossette’* : 156, 191, 231 Bouteiller* : 191 ; voir aussi mobilier Bouteroue*, chasse-roue : 189, 425, 427, 428, 469, 480, 481, 562 ‘Brante’* : 156 Brique, briqueterie : 30, 72, 123, 140, 158, 168, 169, 191, 192, 209, 220, 221, 223, 226, 229, 232, 233, 258, 262, 272, 273, 303, 304,
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323, 331, 336, 340-343, 349-351, 390-392, 407-410, 412, 416, 421, 425, 433, 440, 450-452, 478, 486, 487, 490, 496, 497, 503, 511, 516-521, 528, 549, 552, 555, 556, 558, 559, 561-563, 567 ; voir aussi tuilerie Buanderie, chambre à lessive : 171, 193, 199, 200, 219, 236, 257, 263-265, 267, 268, 270, 273, 510, 522, 549 Bûcher : 91, 116, 128, 189, 199, 215, 216, 218, 224, 225, 233, 235, 236, 238, 257, 258, 261-265, 267, 268, 275, 280, 345, 349, 439, 464, 475, 476, 478, 482, 548 Buffet de cheminée, voir cheminée (– placard* de) Buis : 135, 226, 483 Café, voir auberge Calcaire : 21, 22, 121, 147, 156, 157, 168, 171, 189, 191, 193, 194, 204, 209, 220, 221, 223, 224, 231-234, 238, 246, 248, 261, 264, 265, 267, 269, 291, 293-296, 299, 307, 314, 317, 321-323, 327330, 333, 334, 364, 385, 389, 406-409, 414, 415, 417, 421, 422, 424, 425, 427, 433, 434, 436, 438, 440, 443, 452, 464, 466, 469, 470, 474, 477, 482, 501, 502, 511, 514, 519-521, 523, 525, 527, 559-561, 564, 566 ; voir aussi matériaux de construction ; pierre de taille Canal (hydraulique), canalisé : 31, 310, 314-316, 318, 319 ‘Capite’* : 68, 266, 267, 304, 353, 559 ‘Carpière’ : 23, 215, 229 ; voir aussi étang Carreau – en ciment : 169, 170 ; – en faïence : 220, 221 ; – en terre cuite : 73, 157, 158, 192, 232, 340, 490, 496, 521, 556 ; voir aussi brique ; sol (– carrelé) Carrière (pierre) : 21-23, 168, 171, 233, 244, 317, 320-323, 325, 327, 328, 334, 406, 408, 554 ; voir aussi gravière ; pierre de taille Cave*, cellier : 9, 11, 67, 69, 72, 79, 80, 111, 113, 115, 116, 120, 122-124, 127-140, 144-148, 152, 153, 156, 159, 160, 168, 169, 180, 188, 191, 197, 199-201, 204, 208, 209, 215, 217, 222, 224, 227, 229, 231-233, 245-252, 254, 263-268, 280, 281, 284, 285, 297, 299, 323, 332, 351, 367, 371, 400, 410-413, 419, 436-439, 441, 442, 445, 450, 452, 453, 459, 461, 464, 465, 473-477, 487, 488, 490, 492, 494, 495, 498, 510, 511, 521-523, 526, 527, 543, 544, 547-549, 556, 558, 565 ; voir aussi garde-manger ; pierre à fromage* ; saloir ; voûte Cellier, voir cave* Cendrier : 248, 258-260, 262, 497, 498, 501, 566 ; voir aussi cheminée Chaînage, voir chaîne d’angle Chaîne d’angle : 121, 168, 196-198, 201, 208, 216, 231, 233, 252, 284, 299, 319, 320, 322, 329, 330, 334, 386, 388, 400-404, 453, 560 ; – en harpe, harpé : 204, 233, 251, 264, 275, 276, 301, 329, 330, 400-402, 406, 444, 560 ; – intermédiaire : 144 Chambre : 67, 110, 115, 116, 120, 122-124, 127, 134, 136-140, 144-146, 152, 153, 157-160, 169, 175, 180, 183, 184, 190, 192, 199, 201, 209, 220, 222, 246, 247, 252, 254, 257, 265 (chambre de bains), 275-276 (chambre d’arrêt), 282, 284, 286, 301 (chambre d’arrêt), 341, 349, 399, 405, 446, 485, 487-490, 492496, 499, 503-510, 517, 526, 527, 544, 548, 555, 556 ; voir aussi alcôve ; cheminée (– de salon ou de chambre) ; salle à manger Chambre à lait, voir ‘laitier’* Chambre à lessive, voir buanderie Chanfrein, chanfreiné : 119, 120, 139, 188, 189, 216, 232, 235, 239, 245-247, 249, 250, 329, 397, 398, 412-414, 416, 417, 422, 424426, 433, 434, 436-439, 444, 452, 453, 480, 486, 499, 505, 566 ; voir aussi décor Chantourné, bois découpé : 123, 148, 219, 248, 260, 278, 285, 294, 346, 349, 386, 419, 441, 452, 462-466, 470-473, 503, 506, 508, 509, 551, 563, 564 ; voir aussi menuiserie, moulure Chapelle, voir lieu de culte
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Chapiteau : 156, 159, 264, 293, 294, 307, 401-404, 418, 454, 455, 460, 461, 466, 469, 482, 508, 509 Charpente : 9-12, 18, 55, 67-69, 75, 118, 176, 193, 208, 218, 250, 323, 335, 340, 351, 354, 356, 357, 362-386, 408, 455, 456, 475, 477, 512, 513, 519, 526, 527, 555, 557-559 ; – à ferme* et pannes (à tirant, à structure triangulée) : 75, 121, 234, 137, 159, 171, 192, 209-211, 223, 233, 250, 262, 299, 357, 362, 367-374, 378, 379, 382, 384, 558 ; – moisée : 123, 218, 223, 250, 372, 374, 376-378, 382, 513 ; – à pannes prises entre deux murs : 120, 376, 377 ; – dite à la Philibert De l’Orme : 223, 224, 362, 373-378, 558 ; – à poteaux : 110, 111, 120, 124, 144, 145, 159, 188, 192, 193, 223, 232, 234, 323, 362-367, 374, 379-381, 384 ; voir aussi ‘couvert’* ; toiture ; poutre Charpentier : 13, 67-69, 71, 196, 197, 250-252, 336, 340, 341, 344, 351, 355, 365, 367, 384, 401, 402, 418, 460, 490, 495, 555, 566 ; voir aussi artisan, menuisier Chasse-roue, voir bouteroue* Château : 23, 48, 49, 80, 134, 147, 180, 184, 192, 212, 214, 215, 217, 218, 220, 321, 323, 328, 335, 340, 344, 356, 359, 367, 393, 394, 410, 498, 546-548, 556, 557, 561, 563, 566 Château d’eau : 215, 220, 228, 229, 301, 303, 304, 353, 548 ; voir aussi citerne ‘Chaudanne’*, voir cheminée (– plaque* de) Chaume : 35, 118, 119, 232, 351, 354, 355, 557 ; voir aussi toiture Chaux : 72, 144, 189, 204, 233, 262, 291, 323, 324, 330-333, 338, 340, 343-344 (chaux hydraulique), 408, 409, 487, 496, 555 ; voir aussi crépi ; four à chaux Chemin (en excluant les adresses) : 23, 34, 38, 59, 60, 62, 63, 82, 84, 85, 91, 92, 98, 100, 101, 144, 145, 151, 235, 236, 260, 291, 302, 483 Cheminée : 67, 68, 222, 340, 341, 344, 556, 558 ; – de cuisine : 120, 136, 158, 161, 233, 247, 253, 254, 486, 487, 490, 493, 497-499, 501, 503, 527 ; – placard* de : 158, 169, 247, 248, 504-507, 527 ; – plaque* de, ‘chaudanne’* : 110, 136, 139, 145, 146, 157, 169, 239, 247, 248, 454, 460, 486, 490, 498500, 504, 505, 526, 527 ; – de salon ou de chambre : 116, 123, 136, 137, 152, 157-159, 160, 180, 182-184, 191, 192, 359, 490, 495, 507-509, 527 ; – de ventilation : 208, 233, 269, 391, 520 ; voir aussi âtre ; cendrier ; pierre en biais (dans l’âtre) ; souche de cheminée Chéneau, gouttière : 354, 357, 384, 388, 389 ; voir aussi toiture Chènevière, ‘chenevier’* : 60, 152, 164, 244 Ciment : 123, 135, 144, 171, 189, 208, 209, 233, 252, 264, 291, 293, 331, 335, 343, 344, 354, 362, 497, 408, 416, 421, 425, 427, 433, 436, 440, 472, 482, 519, 522, 523, 528, 555, 561 ; voir aussi béton ; carreaux en ciment ; matériaux de construction ; sol cimenté ou bétonné Cimetière : 101, 134, 304-308, 552 ; voir aussi lieu de culte Citerne, réservoir : 69, 215, 229, 293, 296, 301, 303, 304, 482, 483, 552 ; voir aussi château d’eau Clé de voûte, clé saillante : 139, 144, 145, 152, 156, 189, 195, 245, 246, 248, 249, 258, 297, 408, 411, 418-420, 424, 425, 427, 428, 435-438, 440, 445, 448, 449, 455-457, 459-461, 561-564 ; voir aussi arc ; voûte Climat, climatique : 17-19, 51, 78, 173 ; voir aussi inondation ; vent Clôture, voir mur (– de clôture) Cœur (motif ) : 267, 398, 414, 415, 420, 432, 442, 446, 448, 452, 457-459, 463, 464, 564 Coffre à grains, ‘arche’* : 250, 267, 512, 567 ; voir aussi mobilier Colombage, voir pan de bois Colombier, voir pigeonnier Congé (moulure) : 330, 412, 414, 416, 434, 464, 486
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598 Index thématique Console : 123, 135, 156, 158, 208, 219, 248, 252, 276-278, 285, 382, 384, 386-388, 411, 422, 444, 453, 463, 464, 472, 497, 499, 551, 563 ; voir aussi corbeau ; décor Contrefort (architecture) : 119, 121, 328, 329, 330, 331, Contrevent : 288, 289, 397, 406, 446, 448, 459, 548 ; voir aussi volet Corbeau : 335, 385, 386, 388, 402, 519 ; voir aussi console Cordon (moulure) : 196, 216, 217, 284, 391, 400-404, 453 ‘Cornadis’* : 209, 233, 511, 512, 516, 519, 528 ; voir aussi mangeoire ; râtelier* Corniche : 196, 217, 220, 251, 277, 278, 285, 388, 392, 400-404, 411, 417-419, 428, 445, 453, 458, 508, 509, 519, 525, 559, 561 Corridor, couloir, allée* de maison : 121, 136, 144, 149, 175, 191, 203, 215, 232, 233, 246, 247, 284, 349, 400, 417, 420, 486, 495, 514, 517, 519, 527, 567 (allée d’écurie) Coupe-feu, voir mur (– coupe-feu) Coupe-vent, voir mur (– coupe-vent) Coussiège : 504 Coussinets : 119, 147, 411-413, 416, 422, 424, 436, 486, 561, 563 ‘Couvert’* : 54, 116, 124, 125, 128, 129, 131, 134, 188-191, 204, 209, 215, 224, 233, 236, 238-240, 245, 257, 263-265, 291, 292, 294, 295, 297, 302, 303, 311, 313, 319, 335, 351, 355, 522, 523, 544, 548, 554, 568 ; voir aussi hangar Crèche, voir mangeoire Crémaillère (cuisine) : 497 Crépi, crépissage : 72, 73, 144, 189, 204, 233, 248, 267, 291, 307, 323, 324, 329-334, 337, 340, 341, 343, 349, 390, 397, 401, 402, 404, 407, 444, 467, 480, 521, 555 ; voir aussi chaux ; ciment Croisée (de fenêtre) : 118, 488 Croix : 101, 306, 307, 414, 415, 442, 452, 455, 457, 459, 460-462, 499, 500, 508, 523, 563, 564 Crossette (demi-crossette) : 289, 411, 417, 424, 435, 444, 445, 561, 562 Croupe, voir toiture (– à croupe) Cuisine : 69, 110, 115, 116, 118, 120, 123, 135, 136, 140, 144-146, 152, 153, 157-161, 168, 169, 180, 188-190, 233, 247, 248, 252, 253, 259, 268, 280-282, 284, 286, 344, 351, 390, 405, 412, 443, 464, 485-505, 507, 509, 510, 527, 556, 558, 565 Cure : 91, 121, 275, 276, 351, 354, 355, 360, 550, 566 ; voir aussi presbytère ; lieu de culte Dallage (en pierre), dallé, dalles (sol) : 73, 155, 158, 258, 340, 490, 496, 521 ; – dalles d’écurie : 209, 220, 233, 269, 343, 516, 518, 519, 567 ; voir aussi carreaux ; pavage ; sol Date, voir inscription Décor, décoratif, ornement, ornemental: 110, 123, 145, 159, 160, 184, 189, 211, 215-217, 219, 220, 224, 225, 233, 248, 260, 263, 264, 266, 272, 277, 285, 291, 294, 301, 304, 308, 329, 340, 346, 349, 351, 357, 362, 386, 393, 397, 400-402, 411, 412, 414, 417, 418, 420, 421, 428, 430, 435-437, 440, 442-446, 451-464, 472, 473, 483, 497, 499, 508, 526, 549, 551, 552, 561 ; – peint: 144, 152, 158, 159, 192, 220, 282 (enseigne), 285 (idem), 287 (idem), 289 (idem), 300, 342, 393 (bannière), 402, 403, 406, 408, 409, 444, 454, 455, 462, 487, 560 (banderole) ; voir aussi armoiries; badigeon; bandeau; borne; chanfrein; chapiteau; congé; console; cordon; corniche; croix; crossette; écu; frise; inscription; papier peint Défrichement : 23, 24, 32, Délardé, voir linteau (– délardé) Demi-croupe, voir toiture (– à demi-croupe) Dendrochronologie : 11,12, 134, 137, 140, 188, 189, 192, 239, 245, 247-250, 351, 367, 370, 412, 486 Dépôt de lait, local de coulage : 73, 279, 280 ; voir aussi fromagerie, ‘laitier’* Drainage : 31-33, 520, 558



Ebrasé, ébrasement : 427, 428, 562 Ecole : 101, 116, 134, 251, 273-280, 283, 284, 301, 303, 306, 344, 351, 360, 393, 400, 417, 543, 550, 559, 560, 564 Ecu, écusson : 239, 248, 249, 279, 455, 457, 459, 460, 564 ; voir aussi armoiries Eglise, voir lieu de culte Egouttoir : 157, 159, 502, 503 Elévateur à chars : 123, 204, 208, 220, 231, 234, 378, 440, 476, 477, 513, 528, 565 Engrais : 211, 225, 483, 500, 514 Epi de faîtage : 193, 216, 276, 304, 353, 390, 392-395, 559 ; voir aussi girouette ; paratonnerre ; toiture Escalier : 89, 110, 116, 119, 120, 122, 124, 126, 127, 134-137, 140, 144, 147, 148, 156, 157, 159, 161, 164, 165, 168, 169, 180, 189, 190, 192, 194, 196, 198, 209, 222, 226, 232, 233, 245-247, 254, 266, 267, 273, 276, 283, 284, 297, 299, 322, 384, 396, 397, 399, 421, 463-475, 478, 480, 486, 488, 490, 493-495, 503, 505, 521, 526, 527, 550, 565 ; voir aussi perron Espagnolette : 69, 158, 169, 432, 445, 562 Espalier : 227, 228, 335 Etang : 26, 311, 314, 317 ; voir aussi ‘carpière’* ; lac ; marais Evier : 136, 145, 157, 159, 233, 253, 501-503 Fermier, voir métayer Fontaine : 69, 73, 101, 135, 168, 171, 184, 192-194, 215, 228, 235, 237, 239, 290-296, 300, 301, 303, 322, 360, 480, 482, 502, 551 ; voir aussi puits Forge : 107, 239, 252, 265, 290, 296-299, 310, 312, 315, 345, 351, 372, 373, 449, , 493, 510, 551, 553, 557 ; voir aussi martinet ; moulin ‘Foule’* (en) : 35, 65 Four à chaux : 323, 554 ; voir aussi chaux Four à pain : 19, 54, 67, 71, 91, 101, 184, 193, 199, 200, 203, 204, 215, 224, 225, 235, 237, 238, 256-262, 264, 265, 267-270, 273, 280, 289, 290, 299-301, 311, 319, 343, 441, 462, 503, 523, 549551, 553, 566 Four de tuilerie : 323, 342, 343, 556 Fourneau : 123, 136, 501, voir aussi potager* ; poêle (fourneau) Foyer, voir âtre Frise : 123, 159, 219, 248, 266, 277, 340, 386, 402, 404, 421, 428, 446, 453, 455, 460, 461, 463, 464, 473, 551, 561 ; voir aussi décor Fromagerie, laiterie, ‘fruitière’* : 55, 73, 116, 123, 204, 257, 275, 278-281, 300, 301, 332, 387, 442, 443, 462, 510, 514, 543, 550, 551, 559, 564, 566 ; voir aussi dépôt de lait ; laitier* ‘Fruitière’*, voir fromagerie Fumier : 73, 100, 101, 171, 273, 482, 483, 514, 551 Fumoir : 224, 268, 496, 547 Galerie : 148, 189, 219, 227, 262, 273, 297, 355, 463, 464, 466, 470-473, 475, 476, 478, 493, 550 Galet (pierre) : 171, 184, 210, 215, 220, 233, 235, 261, 321, 333, 334, 389, 409, 480, 517, 521, 555, 567 Garde-corps, balustrade : 123, 148, 219, 297, 463-466, 468, 470, 471, 473, 475, 564 ; voir aussi balcon ; grille Garde-manger : 464, 486, 521 Géologie : 13, 19, 23, 49, 323, 325, 327 Girouette : 390, 393-395, 559, 560 ; voir aussi épi de faîtage ; paratonnerre ; toiture ‘Gite’*, ou ‘gitte’* : 363, 364, 384, 510, 511, 512, 567 Gouttière, voir chéneau Granger* : 179, 211, 212 ; voir aussi métayer Granit : 19, 76, 209, 210, 291, 307, 317, 322, 323, 407, 409, 416, 422, 424, 433, 436, 464, 466, 474, 482, 522-525, 564 ; voir aussi matériaux de construction ; pierre de taille
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Gravelage* : 38 ; voir aussi gravière Gravière, gravier : 21, 38, 105, 303, 321, 338 ; voir aussi gravelage* Grenier : 75, 113, 116, 120, 121, 147, 153, 159, 169, 199, 200, 204, 208-210, 215, 219, 224, 229, 231, 232, 236, 252, 257, 265, 267, 268, 270, 280, 323, 326, 336, 341, 439, 449-451, 486, 487, 501, 510, 512, 520, 522, 546, 548, 561, 563 Grès, voir molasse Grille, barreau : 72, 144, 157, 159, 214, 235, 246, 280, 334, 389, 398, 417, 418, 421, 446, 450, 452, 453, 482, 500, 519 ; voir aussi barrière ; garde-corps ; mur (– de clôture) Guillotine (menuiserie de fenêtre) : 121, 135, 191, 444-446, 510 Hangar : 54, 56, 101, 124, 128, 134, 168, 171, 194, 216, 224, 229, 233, 235, 239, 251, 264, 265, 275-277, 300, 301, 345, 346, 522, 544, 545, 547-551 ; voir aussi ‘couvert’* Harpe (chaîne en), harpé, voir chaîne d’angle (– en harpe, harpé) Hautins, voir ‘hutins’* Héraldique, voir armoiries Horloger : 180, 250, 252, 337, 471, 509, 510, 544, 549 Hourdis : 123, 233, 343, 349, 351, 517, 519, 521 ; voir aussi pan de bois ; plafond Huilerie : 310, 314, 316 ; voir aussi moulin ; pressoir (installation) ; ‘rebatte’* ‘Hutins’*, hautins : 34, 35, 65, 92, 134, 140, 204, 231, 244 ; voir aussi vigne Ilot : 82, 109, 124, 137, 140, 149, 172-178, 195, 197, 203, 204, 238, 351, 353 ; voir aussi rangée Imposte, beau-jour : 144, 159, 246, 247, 411, 417, 418, 420, 421, 437, 452 Incendie (en excluant les registres de l’assurance incendie) : 10, 36, 52, 75, 92, 101, 118, 124, 160, 173, 195, 209, 250, 258, 267, 290, 297, 299, o 300, 313, 319, 232, 338, 340, 341, 345, 351, 354, 355, 454 (n d’assurance incendie), 456 (idem), 462 (idem), 497, 511, 543, 554 ; voir aussi pompe à incendie, ‘seringue’* ; mur coupe-feu Inondation : 17, 319 ; voir aussi climat Inscription : 128, 191, 209, 278-280, 282, 285, 291-295, 300, 303, 305, 307, 334, 357, 360, 453, 454, 460, 462, 470, 471, 503, 525, 546, 555, 558, 568 ; – initiales : 138, 150, 195, 245, 246, 248, 249, 251, 267, 293, 373, 397, 401, 402, 404, 417-420, 428, 436, 438, 451, 453-459, 461, 462, 466, 474, 495, 518, 523, 564, 568 ; – millésime ou date (inscrits) : 116, 128, 130, 131, 138, 139, 150, 152, 191, 192, 195, 197, 236, 237, 239, 245-249, 251, 254, 267, 278, 279, 285, 287, 289, 291, 293, 294, 305, 344, 349, 351, 352, 357, 360, 370, 373, 374, 397, 399, 401-404, 411, 413, 417420, 424, 428, 436-438, 442, 444, 448, 451, 453-462, 464, 466, 473, 474, 482, 490, 493, 495, 499, 508, 522-524, 546, 549, 550, 560, 564, 568 ; voir aussi décor Jardin : 86-88, 98, 100, 134-136, 140, 149, 151-153, 156, 159, 164, 175, 178, 182, 184, 188 (jardin d’hiver), 192 (idem), 193, 194, 204, 213-215, 224 (fabrique de jardin), 225 (idem), 227, 228, 231, 235-237, 244, 246, 257, 268, 283, 353, 355, 394, 397, 405, 421, 470, 473, 483, 486, 488, 490, 495, 544, 545, 548, 559 (pavillon de jardin) ; voir aussi allée extérieure ; buis ‘Jarlot‘*, voir ‘seillon’* Kulturkampf* : 307 Lac : 15, 17, 19, 23, 36, 39, 40, 43, 44, 51, 53, 68, 69, 80, 82, 91, 98, 253, 303, 309, 320, 321, 406 ; voir aussi étang ; marais Laiterie, voir fromagerie ; ‘laitier’* ‘Laitier’*, chambre à lait : 67, 73, 279-281, 301, 548, 566 ; voir aussi fromagerie ; dépôt de lait Lambris, boiserie : 136, 159, 183, 184, 191, 286, 506-508 ; voir aussi berceau lambrissé (avant-toit en) ; menuiserie
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Latrines, lieux d’aisance, toilettes : 168, 171, 193, 225, 233, 268270, 272, 273, 306, 410, 464, 466, 482, 550 Lessive : 157, 159, 219, 290, 291, 500, 501, 522 Lieu de culte (chapelle, église paroissiale catholique, temple réformé) : 10, 46, 91, 93, 116, 184, 274, 297, 299, 303-306, 309, 335, 340, 344, 358, 359, 367, 393, 410, 558 ; voir aussi cimetière ; cure ; prebytère Lieux d’aisance, voir latrines Linteau : 119, 123, 137 (cheminée), 144, 147, 156, 189, 197, 216, 239, 245-249, 251-253, 267, 285, 287, 289, 305, 307, 334, 340, 397-399, 407, 409, 410, 412-419, 422, 424-427, 434-436, 438, 443-445, 449, 453-455, 457-462, 486, 508-509 (cheminée), 528, 561-563 ; – délardé : 120-122, 135, 156, 209, 251, 297, 299, 396, 397, 399, 412, 416, 418, 419, 434, 437, 438, 444, 452 ; voir aussi arc Lucarne : 276-278, 280, 390, 392, 393, 439, 559 Machine à traire : 520, 521, 568 ; voir aussi ‘boille’* Maçon : 67-69, 134, 250-252, 328, 335, 419, 455-457, 460, 496, 550 ; voir aussi artisan ‘Maie’*: 171, 189, 232, 246, 322, 523; voir aussi pressoir (installation) Mairie : 101, 134, 228, 275-278, 283, 284, 299, 301, 303, 322, 337, 393, 417, 543, 546, 548, 549, 552, 564 ‘Mandement’* : 10, 41, 43, 71, 80, 81, 98, 101, 147, 203, 229, 239, 281, 309, 486, 522 Mangeoire, crèche : 73, 136, 203, 209, 220-222, 233, 269, 510-512, 514, 516-519, 567 ; voir aussi ‘cornadis’* ; râtelier* Mansart, voir toiture (– à la Mansart) Marais, marécage : 17, 25, 26, 28, 30, 31, 38, 80, 354, 355 ; voir aussi étang ; lac Martinet : 200, 310, 312, 313, 315, 553 ; voir aussi forge ; moulin Matériaux de construction : 10, 19, 23, 68, 72, 73, 118, 123, 157, 174, 209, 211, 220, 233, 258, 303, 321, 322-324, 334-337, 340345, 354-358, 360-362, 406, 407, 409, 414, 421, 422, 433, 450452, 464, 493, 497, 510, 528, 554, 555 ; voir aussi ardoise ; bardeaux ; béton ; brique ; carreau de terre cuite ; chaume ; chaux ; ciment ; dallage ; galet ; granit ; gravière ; hourdis ; menuiserie ; pierre de taille ; pisé ; scierie ; tuilerie Meneau : 118, 120, 216, 398, 410-412, 414, 415 Menuiserie : 69, 120, 121, 123, 135, 136, 144, 158, 159, 169, 188, 189, 191, 202, 208, 217, 232, 233, 246, 249, 251-253, 288, 289, 299, 323, 412, 416, 417, 419-422, 426-430, 432, 435, 437, 438, 440, 442-446, 449, 503, 504, 506, 507, 510, 561-563 ; voir aussi berceau lambrissé (avant-toit en) ; chantourné, bois découpé ; lambris Menuisier : 250, 252, 549 ; voir aussi artisan ; charpentier Métayer, fermier : 11, 68, 69, 179-184, 188-191, 215, 216, 224, 231, 232, 495 ; voir aussi granger* Meule : 21, 107, 184, 314, 316, 317, 318, 525, 553 ; voir aussi moulin ; ‘rebatte’* Millésime, voir inscription Mobilier : 159, 485 ; voir aussi armoire cache-colliers* ; bouteiller* ; coffre à grains, ‘arche’* ; niche ; placard ; table Moise*, moisé*, voir charpente (– moisée) Molasse, grès : 21-23, 67, 68, 73, 80, 120, 121, 123, 135, 136, 144, 145, 156, 158, 159, 168, 169, 196, 204, 208, 209, 223, 224, 231, 233, 246, 247, 258-261, 299, 320-325, 327-329, 333, 341, 342, 403, 404, 406, 407, 409, 412, 414, 421, 422, 424, 426, 433, 434, 436, 440, 443, 452-454, 461, 466, 474, 497, 499-501, 503-505, 507, 511, 521, 526, 527, 560, 561, 563, 566 ; voir aussi matériaux de construction ; pierre de taille Moulin : 54, 67, 107, 256, 308-319, 334, 351, 424, 550, 552-555, 557, 559 ; voir aussi battoir* ; forge ; huilerie ; martinet ; meule ;
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600 Index thématique papeterie ; ‘rebatte’* ; roue (de moulin) ; scierie ; ‘tourne’* ; turbine Moulure : 119, 120, 123, 136, 137, 156-159, 183, 184, 208, 216, 217, 220, 222, 232, 233, 239, 247, 248, 252, 266, 277-279, 285, 294, 345, 347, 349, 371, 384, 386, 387, 391, 404, 412, 414, 417, 418, 419, 430, 435, 444, 448, 451, 456-458, 460, 463, 464, 466, 467, 472, 497, 499, 505, 506, 508, 509, 566 ; voir aussi décor Mur : 9, 40, 67-69, 72, 73, 75, 82, 91, 110, 118, 120-122, 126, 136, 137, 140, 144, 149, 152, 158, 159, 168, 170, 171, 173, 174, 176, 180, 181, 184, 189, 190, 192, 195, 198, 204, 208-210, 212, 216, 219, 220, 232, 233, 245, 248, 258, 259, 262, 266, 267, 272, 277, 290, 291, 297, 299, 301, 310, 318, 323-326, 328-338, 340-343, 349, 356, 359, 362, 364, 366, 367, 369, 376, 377, 384-386, 391, 392, 397, 404, 405, 408, 421, 439, 441, 446, 466, 473, 474, 476479, 486-488, 490, 493, 496, 497, 502, 503, 506, 507, 511, 512, 516, 519, 522, 546-550, 554, 555, 560 ; – de clôture : 69, 8789, 91,170-172, 184, 193, 210, 212, 214, 224, 235-238, 246, 263, 264, 272, 291, 292, 294, 295, 305, 307, 308, 325, 338, 480, 482, 483, 548, 554, 566, 567, 526 ; – coupe-feu : 171, 511, 566 ; – coupe-vent : 110, 124, 156, 175, 246, 250, 326, 329, 331, 386, 388, 402, 462, 464, 470, 478, 526 ; – de refend : 75, 110, 120, 124, 136, 158, 161, 169, 190, 246, 247, 364, 367, 390, 487, 497, 520, 526 ; voir aussi barrière ; contrefort ; espalier Niche : 136, 192, 226, 233, 247, 270, 272, 464 (niche à chien), 475 (idem), 478 (idem), 479, 500, 502, 504, 519, 565 (niche à chien), 566 ; voir aussi cheminée (– placard* de) Œil-de-bœuf : 68, 121, 135, 208, 209, 217, 342, 397, 398, 441, 451453, 462, 563 Openfield : 78 Outil, outillage : 50, 78, 92, 121, 171, 211, 219, 224, 231, 252, 253, 381, 383, 384, 408, 409, 460, 520, 528, 560 Ouverture pour le fourrage, ‘borancle’* : 136, 145, 146, 209, 511, 512, 566 Pan de bois, colombage : 118, 120, 232, 247, 323, 340-344, 349351, 364, 392, 487, 488, 511, 556, 557, 566 ; voir aussi hourdis Papeterie : 310, 314, 316, 553, 554, 557 Papier peint : 159, 184, 487, 490 Paratonnerre : 69, 390, 394, 395, 560 ; voir aussi épi de faîtage ; girouette ; toiture Pavage, pavé : 38, 68, 72, 91, 171, 184, 193, 210, 215, 220, 233, 235, 237, 246, 269, 291, 340, 480, 486, 496, 505, 517, 521, 567 ; voir aussi dallage Peinture décorative, voir décor peint Perron : 276, 278, 397, 400, 403, 421, 466, 469 ; voir aussi escalier ; seuil Pierre à eau : 136, 159, 233, 253, 502, 503 ; voir aussi évier Pierre en biais (dans l’âtre) : 158, 253, 254, 497, 498, 501, 566 ; voir aussi âtre ; cheminée Pierre à fromage* : 223 ; voir aussi cave Pierre de taille : 120, 121, 123, 196, 201, 209, 216, 217, 220, 223225, 231, 233, 246, 247, 258, 259, 299, 307, 310, 319, 403, 408, 425, 452, 466, 467, 469, 474, 477, 480, 482, 499, 511, 519, 521, 550, 559, 561, 566 ; voir aussi carrière ; calcaire ; chaîne d’angle ; granit ; molasse Pigeonnier, colombier : 67, 74, 208, 215, 220, 225, 226, 229, 234, 257, 268-272, 353, 392, 393, 478, 547, 548, 550 Pisé : 73, 211, 238, 331, 334, 336-340, 343, 555 Placard (en excluant les placards* de cheminée) : 159, 503, 504, 506, 507 ; voir aussi cheminée (– placard* de) Plafond : 73, 116, 136, 157-160, 183, 184, 191, 209, 220, 222, 232234, 247-250, 261, 279, 299, 343, 350, 351, 487, 490, 496, 505, 515-517, 519, 521 ; voir aussi poutre ; poutrelle



Plancher : 56, 136, 159, 269, 343, 344, 364, 365, 367, 371, 421, 439, 476, 477, 490, 496, 505, 510, 512, 513, 517, 520, 567 Planches à clins : 122, 123, 128, 135, 194, 201, 202, 218, 219, 225, 248, 263, 264, 266, 346-349, 406, 547 Plaque* de cheminée, chaudanne*, voir cheminée (– plaque* de) Poêle* (chambre), ‘poile’ : 110, 120, 123, 136, 137, 169, 180, 233, 412, 461, 485-490, 492-495, 498, 499, 504, 505, 507, 509, 510, 526, 565 Poêle (fourneau) : 190-192, 507, 509, 527, 546 ; voir aussi fourneau ; potager* Poids public, poids à bascule : 301, 303, 552 Pomme de terre : 121 Pompe (en excluant les pompes à incendie) : 193, 235, 295, 296, 303, 304, 524 Pompe à incendie, ‘seringue’* : 101, 275-277, 279, 290, 299-301, 360, 522, 551 Pont de grange : 123, 201, 203, 220, 476, 477, 513, 564, 565 Pont roulant : 204, 208, 231, 234, 364, 378, 477, 513, 567 Porcherie, ‘boiton’*, ‘buaton’* : 54, 67, 71, 74, 153, 171, 210, 215, 224-226, 235, 236, 238, 239, 243-246, 250, 257, 263, 267-270, 273, 351, 464, 482, 518, 549, 550 Portail : 168, 170, 171, 184, 190, 193, 212, 235-239, 247, 305-308, 473, 480-482, 483, 508 Potager* (fourneau) : 135, 136, 157, 159, 497, 498, 500, 501 ; voir aussi fourneau ; poêle (fourneau) Potager (jardin), voir jardin Poteau, voir charpente (– à poteaux) Poulailler, basse-cour : 54, 67, 74, 91, 153, 171, 209, 210, 215, 220, 224-226, 231, 233, 235, 236, 239, 240, 242-246, 250, 257, 263, 264, 267-270, 273, 351, 482, 516, 518, 547-549 Poutre, solive : 68, 136, 144, 157-160, 183, 184, 191, 193, 209, 222, 232, 233, 245, 247-250, 261, 299, 338, 346, 350, 351, 364, 365, 370, 381, 382, 384, 386, 387, 412, 430, 431, 477, 486, 487, 490, 496, 497, 505, 506, 510, 512, 519-522, 524, 559, 561, 562 ; voir aussi charpente ; plafond ; poutrelle Poutrelle: 123, 343, 351, 427, 477, 517, 519; voir aussi plafond; poutre Presbytère : 120, 275, 351, 355, 561 ; voir aussi cure ; lieu de culte Pressoir (installation) : 21, 116, 136, 168, 171, 184, 189-191, 209, 210, 222, 231, 232, 246, 250, 264, 265, 284, 310, 314, 322, 512, 522-525, 553 (pressoir à huile), 568 ; voir aussi ‘maie’* ; treuil (– du pressoir) Pressoir (local) : 9, 67, 71, 113, 115, 116, 120, 123, 125, 127-130, 137, 147, 148, 152, 168, 171, 180, 195, 199-201, 204, 209, 215217, 222, 224, 229, 231, 232, 235, 236, 238, 245, 247-250, 257, 263-268, 310, 314, 326, 367, 371, 435-438, 441, 452, 482, 510, 521, 522, 543-545, 548, 558, 560 Puits : 87, 184, 194, 215, 229, 235, 237, 239, 246, 290, 294, 296, 480, 482, 483, 502, 565, voir aussi fontaine Racloir à souliers, décrottoir : 421, 422, 464 Rangée (de bâtiments) : 75 (mas), 82, 84, 89 (mas), 91-92 (idem), 109, 124, 137, 140, 144, 149, 151, 152, 159, 172, 173, 175-179, 194, 195, 199, 202, 236, 239, 246, 248, 250, 337, 397, 465, 467, 480, 485, 487, 490 ; voir aussi îlot Râtelier* : 220, 222, 233, 510, 511, 516, 518, 519 ; voir aussi ‘cornadis’*, mangeoire ‘Rebatte’* : 184, 222, 310, 312, 314, 317, 525, 553, 554 ; voir aussi moulin ; meule Refend, voir mur (–de refend) Réforme (La) : 47, 49, 51, 101, 107, 140, 152, 179, 211, 235, 239, 273, 305, 335, 410, 459 Remise : 113, 120, 127-131, 135, 152, 153, 156, 159, 199, 200, 215, 217, 224, 225, 231, 233, 235, 257, 263-267, 279, 290, 299-301,
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332, 345, 347, 360, 403, 419, 435, 436, 441, 510, 512, 522, 543545, 548, 549, 551, 558, 562 ; voir aussi pompe à incendie Remploi : 23, 119, 135, 246, 249, 250, 261, 268, 334, 335, 373, 398, 409, 410, 414, 415, 418, 428, 434, 455, 458, 459, 508, 522 Réservoir, voir citerne Roue (de moulin) : 304, 311-318, 554 ; voir aussi moulin Rucher : 74, 269, 272, 273, 351, 550 Salle à manger : 123, 157, 192, 496, 507 ; voir aussi chambre Saloir : 209, 223, 268, 521 ; voir aussi cave* Scierie : 67, 310-313, 319, 365, 383, 553, 557 ; voir aussi moulin ‘Seillon’*, ‘jarlot’* : 156 ‘Seringue’*, voir pompe à incendie Serlienne : 266, 284, 285, 444, 448, 449 Serrurerie, serrure, loquet, verrou : 68, 69, 189, 208, 218, 296, 432, 441-443, 563 ; voir aussi grille Seuil : 21, 68, 322, 323, 407, 416, 434, 439, 452, 486, 490 ; voir aussi perron Sol: 73, 505, 515, 517; – en asphalte: 269, 517; – carrelé: 68, 69, 73, 157, 158, 192, 209, 221 (briques de chant), 232, 269, 490, 516, 518, 521, 522, 556, 567 (brique de chant) ; – cimenté ou bétonné: 233, 269, 516, 517, 522; – en terre battue: 144, 159, 160, 191, 209, 222, 232, 496, 505, 512, 521; voir aussi carreau; dallage; pavage Souche de cheminée : 258, 390-392, 559 Soupirail : 72, 144, 147, 247, 342, 412, 452, 453, 490, 521 Symbole (iconographie) : 384, 455, 459 Stand de tir : 101, 301-303, 551, 552 Table (meuble) : 274, 359 ; voir aussi mobilier Table (architecturale) : 293, 294 Tablette : 259, 275-277, 285, 411, 444, 445, 448, 449, 563 Tavillons, voir bardeaux Temple réformé, voir lieu de culte Tirant métallique : 121, 218, 329, 330, 332 ; voir aussi ancre (en façade) Toilettes, voir latrines Toit, toiture : 9, 54, 56, 68, 73, 80, 82, 84, 85, 88, 91, 110, 111, 118121, 124, 125, 140, 149, 171, 174, 176, 179, 182, 193, 199, 201, 208, 211, 216, 219, 233, 235, 261, 269, 276, 277, 295, 299, 323, 338, 340, 341, 351-362, 364, 365, 367, 369, 370, 374, 378, 384,
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388, 390-394, 449, 477, 480, 520, 527, 557 ; – à croupe : 197, 198, 200, 216, 264, 267, 275-278, 291, 292, 294, 295, 297, 303, 319, 351-353, 392 ; – à demi-croupe : 116, 120-122, 135, 168, 188, 198, 200, 208, 210, 216, 224, 264, 283, 297, 319, 351-353, 392 ; – à la Mansart : 216, 224, 351, 353, 354, 370, 557, 558, 559 ; – à un pan : 124, 254, 263, 264, 268, 272, 273, 351, 353, 488 ; – à deux pans : 110, 114, 116, 118, 135, 144, 145, 156, 189, 200, 216, 224, 232, 233, 246, 248, 250-252, 258, 261, 264, 267, 268, 272, 273, 276, 277, 280, 285, 295, 300, 303, 313, 319, 351353, 391, 392, 474, 526, 527 ; – en pavillon : 267, 301, 303, 304, 353 ; voir aussi ardoise ; bardeau ; berceau lambrissé (avanttoit en) ; charpente ; chaume ; chéneau, gouttière ; ‘couvert’* ; épi de faîtage ; girouette ; lucarne ; paratonnerre ; souche de cheminée ‘Tourne’* : 316 Tonneau : 68, 148, 156, 191, 223, 231, 232, 323, 438, 480, 522 Toponyme, toponymie : 88 ‘Trappon’* : 473 Treuil : 208, 220, 249, 365, 392, 439, 477, 513, 567 ; – du pressoir : 190, 232, 522, 524 Tuilerie : 23, 30, 323, 340-342, 356, 360-362, 518, 520, 556, 558 ; voir aussi brique Turbine : 309, 316, 552, 554 ; voir aussi moulin Ustensile, voir ‘brante’* ; ‘boille’* ; ‘bosse’*, ‘bossette’* ; ‘seillon’* Ventilation : 83, 122, 128, 208, 209, 233, 248, 258, 263, 264, 266, 269, 270, 280, 281, 346, 348, 349, 357, 404, 406, 412, 438, 449453, 519, 520, 563, 564 ; voir aussi cheminée (– de ventilation) Verger : 86, 87, 149, 152, 184, 215, 231, 233, 235, 236, 244, 246, 248, 272, 473, 483, 545, 550 Vigne : 19, 30, 34, 35, 53, 54, 59, 64, 65, 69, 134, 140, 147, 152, 153, 164, 168, 180, 204, 209, 231, 244, 245, 265-267, 304, 335, 353, 522, 545, 559 (‘capite’*) ; voir aussi ‘hutins’* ; viticulture Viticulture : 64, 79, 239, 522 ; voir aussi bouteiller* ; ‘brante’* ; ‘bosse’*, ‘bossette’* ; ‘maie’*, pressoir (installation) ; pressoir (local) ; tonneau ; treuil (– du pressoir) ; vigne Volet : 232, 430, 432, 435, 446, 449, 511 ; voir aussi contrevent Voûte, voûté : 69, 72, 73, 79, 80, 148, 217, 223, 227, 232, 247, 248, 250, 257-261, 266, 281, 343, 351, 408, 503, 515, 521, 549 ; voir aussi cave*, cellier ; clé de voûte
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